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RÉSUMÉ 

La Suisse est, parmi les pays de l’OCDE, l’un de ceux où il y a la plus forte proportion d’immigrés –

 27 % des personnes en âge de travailler sont nées à l’étranger – et la question de l’immigration occupe une 

place importante, tant dans l’agenda politique que dans le débat public. Compte tenu des nombreux débats 

que la question suscite dans le pays, on pourrait être tenté de penser que les immigrés sont moins bien 

intégrés en Suisse que dans d’autres pays. 

Les faits montrent cependant que, dans l’ensemble, l’intégration fonctionne plutôt bien en Suisse. La 

situation sur le marché du travail de la population immigrée dans son ensemble est largement favorable au 

regard de ce qu’on observe dans d’autres pays. Pour les hommes comme pour les femmes, le taux d’emploi 

des immigrés est plus élevé que dans les autres pays de l’OCDE. 

Ces bons résultats s’expliquent principalement par la situation, globalement bonne, du marché du 

travail en Suisse, et par une combinaison particulière de pays d’origine. La majeure partie des migrants 

(plus de 60 %) sont originaires de pays de l’OCDE à haut revenu, et plus de la moitié d’entre eux viennent 

des pays voisins dont les langues nationales sont les mêmes que celles de la Suisse. Les autres immigrés 

proviennent majoritairement des pays issus de l’ex-Yougoslavie et de la Turquie. 

Au cours des dernières années, suite à l’introduction progressive de la libre circulation avec les pays 

membres de l’Union européenne, la Suisse a vu arriver un nombre exceptionnellement élevé d’étrangers. 

Quelque 5 % de la population résidante se compose d’immigrés récents, c’est-à-dire installés depuis moins 

de cinq ans. Les nouveaux arrivants sont, pour la plupart, originaires de pays voisins, en particulier 

d’Allemagne, et ils s’intègrent bien sur le marché du travail au regard de tous les indicateurs 

conventionnels. 

Cependant, malgré un tableau globalement positif, la situation est plus délicate pour certaines 

catégories d’immigrés, par exemple les femmes qui ont de jeunes enfants. Peu d’initiatives sont prises pour 

favoriser l’intégration des femmes immigrées, qui n’ont généralement pas accès à tous les volets de la 

politique active du marché du travail. Certains éléments semblent indiquer, par ailleurs, que le taux 

d’activité de ce groupe de population est en baisse depuis quelques années. 

Un autre groupe enregistre des taux d’emploi médiocres, y compris dans les comparaisons 

internationales : il s’agit des migrants humanitaires récemment arrivés, qui semblent avoir plus de mal que 

les cohortes précédentes à s’intégrer sur le marché du travail en Suisse. Contrairement à d’autres pays, la 

Suisse n’a pas encore mis en place un programme d’intégration spécifique pour cette catégorie de 

nouveaux arrivants, ce qui peut expliquer en partie leurs mauvaises performances. Au vu des expériences 

encourageantes enregistrées par les pays de l’OCDE proposant des programmes d’intégration structurés et 

axés sur le marché du travail, il serait souhaitable que la Suisse envisage sérieusement l’adoption 

d’initiatives similaires. 

Le taux d’emploi généralement élevé des immigrés en Suisse est également lié à une fréquente 

surqualification des migrants diplômés de pays non membres de l’OCDE. Les qualifications acquises à 

l’étranger sont insuffisamment valorisées sur le marché du travail suisse, et il n’y a que peu de cours 

passerelle. Contrairement à d’autres pays de l’OCDE, la Suisse a mis en place peu de programmes de 

parrainage ou d’initiatives analogues, qui fourniraient aux immigrés les contacts indispensables avec des 

autochtones et des employeurs tout en les familiarisant avec le fonctionnement du marché du travail, ces 

deux aspects étant décisifs pour accéder à des emplois hautement qualifiés. De telles mesures mériteraient 

d'être plus largement répandues, en coopération avec les employeurs. 
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Le caractère fédéral du pays se reflète clairement dans la politique d'intégration, en fait, différentes 

mesures ont évolué aux niveaux local et cantonal pour promouvoir l'intégration. L'application du principe 

de subsidiarité a donné lieu à des mesures ponctuelles et flexibles visant de nombreux immigrés, mais en 

même temps a retardé le développement d'une politique fédérale d'intégration. En conséquence, et malgré 

une nette amélioration au cours de la dernière décennie, l'architecture générale en matière d'intégration 

demeure sous-développée. La politique fédérale d'intégration est somme toute modeste si on la compare 

aux actions menées dans d’autres pays de l’OCDE, dans la plupart desquels la population immigrée est 

moins importante qu'en Suisse. À l’exception de quelques instruments comme la formation linguistique 

élémentaire financée par l’Office fédéral des migrations, peu de mesures d'intégration ont été destinées en 

Suisse spécifiquement aux immigrés. En fait, l'approche globale de l'intégration repose sur l'idée que les 

immigrés vont bénéficier des services offerts à tous, plutôt que de concevoir des politiques ne visant que 

les immigrés. Afin de pallier les insuffisances du système actuel, la Confédération, les cantons et les 

autorités locales ont formulé récemment un certain nombre de suggestions pour améliorer le cadre général 

d’intégration, et se sont engagés à augmenter les ressources allouées à l'intégration. 

Au niveau cantonal, les mesures d’aide à l’intégration varient beaucoup, ce qui tient en partie aux 

différences de taille et de composition des populations immigrées. Si de nombreux cantons ont intensifié 

leurs mesures d’intégration au cours des dernières années, ils l’ont souvent fait à petite échelle et dans le 

cadre de projets types, ce qui ne permet pas d’en évaluer facilement l’efficacité. Il faudrait que les autorités 

fédérales fixent quelques normes minimales, de sorte que tous les immigrés puissent bénéficier des 

mesures dont ils ont besoin, quel que soit leur canton de résidence. 

L’accès à la nationalité suisse est difficile pour les immigrés : la durée de séjour requise est en effet 

particulièrement longue – 12 ans pour la procédure normale, soit le délai le plus long de l’OCDE – et le 

processus d’acquisition se déroule à trois niveaux, le candidat devant satisfaire aux exigences fédérales, 

cantonales et municipales. Une réforme de la législation est en cours, qui devrait remédier à certaines des 

lacunes les plus importantes de la loi sur la nationalité et améliorer la mobilité des migrants sur le territoire 

suisse. Les observations empiriques semblent indiquer que cela pourrait dynamiser fortement l’intégration 

des groupes d’immigrés défavorisés. 

Dans l'ensemble, les performances des enfants d'immigrés sur le marché du travail sont bonnes en 

termes de comparaison internationale, ce qui est en partie dû aux bonnes conditions générales du marché 

du travail, et à d’autres facteurs tels que l’importance de l’apprentissage, qui semble particulièrement 

bénéfique pour les enfants d’immigrés dans le processus de transition de l'école vers le travail. Quelques 

programmes novateurs ont également été mis en place pour préparer les jeunes peu scolarisés (parmi 

lesquels une large part d’enfants d’immigrés) à l'apprentissage, et ils semblent avoir eu un effet bénéfique. 

Les enfants d’immigrés dont les parents ont de faibles niveaux d'éducation obtiennent des résultats 

scolaires médiocres ; ils sont actuellement de plus en plus nombreux à entrer sur le marché du travail. Il 

semble que ces performances moins satisfaisantes puissent être attribuées, du moins en partie, à l’absence 

de prise en charge par le système éducatif à un stade suffisamment précoce, la scolarisation des tout jeunes 

enfants n’étant pas encore très développée en Suisse. Offrir aux enfants d’immigrés, dès l’âge critique de 

trois ou quatre ans, un enseignement à la fois adapté et ciblé, en même temps qu’un apprentissage de la 

langue, devrait s’imposer d’urgence comme une priorité de l’action publique. 

Il est un domaine dans lequel la Suisse accuse un retard certain par rapport à d’autres pays de 

l’OCDE : celui de la lutte contre les discriminations. Les employeurs n’ont pas suffisamment conscience 

du problème, qui est par ailleurs absent du débat public. Des études ont pourtant montré qu’un enfant 

d’immigrés, en particulier si ses parents sont originaires de l’ex-Yougoslavie, doit présenter, à 

qualifications égales, jusqu’à cinq fois plus de candidatures qu’un enfant d’autochtones avant d’être convié 

à un entretien d’embauche. Il importerait de prendre les mesures requises pour atténuer ce type d’inégalité. 
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Tout bien considéré, s’il ressort des comparaisons internationales que la Suisse obtient globalement de 

bons résultats quant à l’intégration de sa population immigrée sur le marché du travail, plusieurs signes 

révèlent néanmoins une situation divergente pour certaines catégories de migrants, quelques groupes 

désavantagés courant le risque d’être laissés sur le bord de la route. Il importe donc d’agir dès à présent, 

tant que les résultats d’ensemble restent positifs. La prise de conscience a eu lieu, et les efforts en faveur de 

l’intégration s’intensifient aux trois échelons du gouvernement. À de nombreux égards, cependant, les 

politiques d’intégration de la Suisse restent en deçà de celles menées par d’autres pays de l’OCDE. Un 

certain nombre de mesures devraient être envisagées pour remédier à cette situation, et pour faire en sorte 

que les résultats soient désormais satisfaisants pour toutes les catégories d’immigrés. 

 

Mots clés :  

Résumé des principales recommandations à l’intention des pouvoirs publics 

A) Renforcer le cadre global d’intégration 

 Développer des normes minimum communes pour que les mesures d’intégration s’appliquent dans tous les 
cantons. 

 Faciliter l’échange de bonnes pratiques entre cantons et municipalités. 

 S’assurer que tous les immigrés ayant besoin d’une aide à l’intégration y aient accès comme il convient, 
indépendamment du type de permis qu’ils possèdent et de la nature et de l’importance des prestations qu’ils 
perçoivent, notamment dans le cas des femmes immigrées. 

 Offrir une formation linguistique à tous les immigrés qui en ont besoin, en tenant compte de leurs 
compétences et de leurs qualifications. 

 Faciliter l’accession à la nationalité suisse, en réduisant en particulier les exigences des cantons et des 
communes en matière de durée de séjour pour faciliter la mobilité géographique des migrants. 

 Sensibiliser aux avantages qu’implique l’acquisition de la nationalité suisse pour une meilleure intégration 
des immigrés et de leurs enfants. 

B) Favoriser une intégration rapide sur le marché du travail des migrants pour raisons humanitaires 

 Renforcer les incitations des cantons en faveur de l’intégration rapide sur le marché du travail des migrants 
pour raisons humanitaires au cours des cinq premières années de séjour. 

 Mettre en œuvre un programme d’intégration structuré en faveur de tous les migrants pour raisons 
humanitaires arrivés récemment (requérants dont la demande est reconnue ou qui bénéficient de 
l'admission provisoire) en fonction des besoins des individus, en mettant clairement l’accent sur l’intégration 
sur le marché du travail. 

Mieux informer les employeurs au sujet de l'accès au marché du travail des personnes bénéficiant l'admission 
provisoire 

C) Mieux utiliser les compétences des migrants 

 S’assurer que l’accent mis actuellement sur l’emploi peu qualifié des migrants pour raisons humanitaires 
n’empêche pas d’utiliser au mieux leurs compétences. 
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. 

Résumé des principales recommandations à l’intention des pouvoirs publics (suite) 

 Mieux faire connaître aux immigrés les offres disponibles en matière d’évaluation et de reconnaissance des 
qualifications acquises à l’étranger et mieux faire percevoir les avantages qu’implique cette reconnaissance. 

 Mettre en place des formations passerelles et d’autres programmes de soutien pour aider les immigrés 
possédant des diplômes acquis à l’étranger à accéder à des emplois plus qualifiés. 

 Envisager d’étendre avec discernement le bénéfice des subventions salariales temporaires aux immigrés. 

D) Intensifier les efforts en faveur de l’intégration rapide des enfants d’immigrés 

 Développer l’éducation préscolaire et accorder une attention particulière à la participation des enfants 
d’immigrés issus de milieux défavorisés dès l’âge de 3 ou 4 ans. 

 Renforcer la formation linguistique des enfants d’immigrés, en particulier les plus jeunes. 

 Examiner les causes des taux apparemment faibles d’achèvement de l’apprentissage par les enfants 
d’immigrés et prendre des mesures pour remédier à cette situation. 

E) Instaurer un cadre solide de lutte contre la discrimination 

 Rendre illégale la discrimination à l’embauche fondée sur la nationalité. 

 Sensibiliser davantage les employeurs et la société en général à la question de la discrimination. 

 Envisager de mettre en place des mesures plus volontaristes pour lutter contre la discrimination. 
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L’INTÉGRATION DES IMMIGRÉS ET DE LEURS ENFANTS SUR 

LE MARCHÉ DU TRAVAIL EN SUISSE 

Introduction
1
 

1. Avec environ 27 % de la population en âge de travailler née à l’étranger, la Suisse compte – avec 

l’Australie et le Luxembourg – l’une des plus fortes proportions d’immigrés, en termes relatifs, au sein de 

l’OCDE. Cette situation tient au fait que la Suisse est depuis longtemps une terre d’immigration : en 1970, 

déjà, plus de 16 % de sa population avaient une nationalité étrangère. 

2. En Suisse, la population immigrée se caractérise, entre autres, par une forte concentration de 

ressortissants d’autres pays européens, en particulier des pays voisins - Italie, Allemagne et France -, ainsi 

que du Portugal. L’immense majorité venait initialement d’Italie – c’était le cas, en 1960, de 63 % des 

étrangers présents sur le territoire. Avec le temps, les flux se sont diversifiés, englobant des immigrés 

venus d’autres pays du sud de l’Europe, en particulier de l’ex-Yougoslavie.
2
 Plus récemment, suite à 

l’instauration progressive par la Suisse de la libre circulation avec les pays membres de l’Union 

européenne, la Suisse a enregistré un afflux important d’immigrés venant d’Allemagne. Ce sont 

aujourd’hui quasiment 60 % des immigrés qui sont issus de l’Espace économique européen (EEE), 17 % 

venant de l’ex-Yougoslavie. 

3. Les migrations vers la Suisse sont essentiellement des migrations de travail, avec les flux 

connexes liés au regroupement familial. Il s’ensuit que l’intégration des immigrés sur le marché du travail 

a moins été un enjeu, dans le débat public, que la question de l’impact macroéconomique de l’immigration 

sur les salaires et les changements structurels.  

4. Au fil des vingt dernières années, suite à la chute du Rideau de fer, la Suisse est également 

devenue l’un des principaux pays de destination pour les migrations humanitaires, ce qui a accentué la 

diversification des flux. Parallèlement à cette diversification et à l’arrivée de migrants de pays plus 

lointains pour des raisons autres que le travail, la question de l’intégration sur le marché du travail a gagné 

en importance dans le débat public, sans atteindre, toutefois, l’acuité qu’elle revêt dans bon nombre 

d’autres pays de l’OCDE où le nombre d’immigrés est pourtant nettement plus faible. 

5. Il est indispensable de s’attarder aussi, pour analyser cet aspect, sur trois grandes particularités 

structurelles de la Suisse. La première réside dans la décentralisation des décisions politiques, auxquelles 

contribuent activement les trois échelons administratifs (fédéral, cantonal et local), et dans l’hétérogénéité 

linguistique du pays, où coexistent quatre langues officielles (allemand, français, italien, romanche). La 

deuxième particularité tient à la souplesse du marché du travail, qui se distingue par un fort taux d’activité 

chez les hommes et les femmes, un nombre limité de chômeurs, des rémunérations élevées et des taux 

d’indemnisation relativement faibles en cas de chômage par rapport à d’autres pays européens de l’OCDE. 

                                                      
1
  Le présent document est le onzième d’une série de rapports consacrés à l’intégration des immigrés et de leurs enfants 

sur le marché du travail (les précédents portaient sur l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Danemark, la France, 

l’Allemagne, les Pays-Bas, la Norvège, le Portugal et la Suède). Élaboré par le Secrétariat de l’OCDE sous la direction 

de Thomas Liebig, il inclut les contributions rédigées par Yassine Khoudja et Sebastian Kohls au cours de leurs stages 

respectifs à l’OCDE, Etienne Piguet (Université de Neuchâtel), Jonathan Chaloff et Karolin Krause (Secrétariat de 

l’OCDE). 

2
  Pour plus de facilité, les termes “ex-Yougoslavie” et “ancienne Yougoslavie” sont employés indifféremment, dans le 

présent document, pour désigner l’ancienne République fédérative de Yougoslavie et les pays qui en sont issus. La 

Slovénie, qui fait partie de ces pays mais est aujourd’hui membre de l’Union européenne et de l’OCDE, n’est 

généralement pas prise en compte dans ces chiffres.  
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Enfin, dotée d’une économie très productive et fortement internationalisée, la Suisse enregistre un PIB par 

habitant parmi les plus élevés de l’OCDE. L’économie suisse repose à plus de 40 % sur les exportations. 

6. Le présent rapport s’articule comme suit : la section I présente, sous forme de comparaison 

internationale, un tableau général des résultats enregistrés sur le marché du travail par les immigrés en 

Suisse, et s’intéresse également à l’évolution de ces chiffres dans le temps. La section II expose le cadre de 

l’intégration, c’est-à-dire l’évolution et la composition actuelle de la population immigrée, les grands 

volets de la politique d’intégration, et les acteurs clés de l’intégration des migrants sur le marché du travail. 

La section III met l’accent sur les principales problématiques de l’intégration. Enfin, la section IV 

s’intéresse à l’intégration des enfants d’immigrés en termes d’emploi. Le rapport s’achève par une synthèse 

et par des recommandations. 
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I. PREMIER APERÇU DE LA SITUATION DES IMMIGRÉS ET DE LEURS ENFANTS SUR LE 

MARCHÉ DU TRAVAIL : COMPARAISON AVEC D’AUTRES PAYS ET ÉVOLUTION DANS 

LE TEMPS 

Les immigrés 

7. Une comparaison internationale de la situation des migrants sur le marché du travail montre en 

premier lieu, de façon très nette, que les taux d’emploi les plus élevés, pour les hommes comme pour les 

femmes, se trouvent en Suisse (tableau 1).
3
 Le tableau est moins satisfaisant en matière de chômage : les 

taux sont, en effet, de deux à trois fois supérieurs chez les immigrés par rapport aux autochtones. Il importe 

cependant de prendre en compte le taux de chômage global relevé en Suisse, le plus faible du groupe 

témoin après celui de la Norvège. 

Tableau 1 : Caractéristiques de l'emploi des personnes nées dans le pays et des personnes nées à l'étranger, 
15-64 ans, dans une sélection de pays de l'OCDE, moyenne 2008/2009 

 
Notes : 1. Les données se réfèrent à la moyenne janvier 2008 - juin 2009. 2. Pour le Canada, des données distinctes pour les hommes et les femmes 
n'étaient pas disponibles pour les personnes nées dans un pays à bas revenu. 3. Données de l'Enquête suisse sur la population active (ESPA, Office 
fédéral de la statistique suisse) 2008/2009. 4. la moyenne se réfère à la moyenne non pondérée de tous les pays compris dans le tableau. La définition 
des pays à bas revenu diffère légèrement entre ESPA et l'Enquête européenne sur la population active. Les "pays à bas revenu" se réfèrent à tous les 
pays autres que les pays de l'OCDE à haut revenu. Source : Enquête européenne sur la population active, sauf la Suisse par région (ESPA), les États-
Unis (Current Population Survey March Supplement), le Canada (Enquête sur la population active) et l'Australie (Enquête sur la population active). 

                                                      
3
  Les expressions « taux d’emploi » et « ratio emploi-population » sont synonymes dans le présent rapport. Le groupe 

témoin comprend des pays de l’OCDE ayant aussi, depuis longtemps, de fortes populations immigrées, dont beaucoup ont 

déjà fait l’objet d’une étude de l’OCDE (voir note de bas de page 1).  

% de la 

population 

née à 

l'étranger

% de 

personnes nées 

dans un pays à 

bas revenu 

parmi les 

personnes nées 

à l'étranger

Personnes 

nées dans 

le pays

Personnes 

nées à 

l'étranger

Personnes 

nées dans un 

pays à bas 

revenu 

Personnes 

nées dans 

le pays

Personnes 

nées à 

l'étranger

Personnes 

nées dans un 

pays à bas 

revenu 

Différence nés 

dans le pays-

nés à 

l'étranger 

(points de 

pourcentage)

Personnes 

nées dans 

le pays

Personnes 

nées à 

l'étranger

Personnes 

nées dans 

un pays à 

bas revenu 

Différence nés 

dans le pays-

nés à 

l'étranger 

(points de 

pourcentage)

Hommes

Autriche 16.4 49 81.2 81.0 81.0 78.5 73.7 71.5 4.8 3.4 9.0 11.6 5.6              

Australie (1) 28.1 ... 83.8 80.5 ... 79.7 76.1 ... 3.6 4.9 5.5 ... 0.6              

Belgique 12.3 51 73.0 74.0 74.1 68.6 62.2 57.8 6.4 5.9 15.9 22.0 10.0            

Canada (2) 20.3 ... 82.0 83.2 ... 75.5 75.8 ... -0.3 7.9 8.8 ... 0.9              

Danemark 8.4 49 84.6 80.2 77.6 80.7 73.4 70.2 7.4 4.5 8.5 9.5 4.0              

France 11.9 66 75.1 77.2 76.4 69.6 66.9 64.3 2.7 7.4 13.4 15.9 5.9              

Allemagne 15.1 82.2 82.6 … 76.4 72.0 … 4.4 7.0 12.8 … 5.8              

Pays-Bas 12.2 76 85.8 79.9 79.1 83.4 73.9 72.4 9.5 2.8 7.6 8.5 4.8              

Norvège 9.0 53 82.0 81.3 75.5 79.8 74.4 66.5 5.4 2.7 8.5 12.0 5.8              

Suède 15.2 59 81.9 79.3 78.2 76.7 68.3 63.6 8.5 6.3 14.0 18.6 7.6              

Suisse 27.2 33 87.6 88.9 87.8 85.4 83.9 80.1 1.5 2.5 5.6 8.8 3.1              

Suisse alémanique (3) 24.8 49 88.9 89.3 86.9 87.1 84.7 80.9 2.4 2.0 5.2 7.1 3.1               

Suisse romande ou 

italienne (3) 33.5 33 84.0 88.1 86.0 80.5 82.4 77.4 -1.9 4.3 6.6 10.2 2.3               

Royaume-Uni 13.7 63 81.9 83.2 80.9 75.8 76.9 73.8 -1.1 7.5 7.6 8.9 0.1              

États-Unis 16.7 89 77.4 86.0 86.3 70.5 79.1 79.0 -8.6 8.6 8.0 8.5 (-0.6)

Moyenne (4) 15.9 59 81.4 81.3 79.7 77.0 73.6 69.9 3.4 5.5 9.6 12.4 4.1

Femmes

Autriche 18.1 43 70.7 62.0 55.5 68.1 57.0 49.7 11.1 3.7 8.0 10.3 4.3              

Australie (1) 28.4 ... 72.6 64.0 ... 69.1 60.1 ... 9.0 4.9 6.0 ... 1.1              

Belgique 13.2 50 62.3 51.4 46.4 58.0 43.2 36.2 14.8 6.9 16.0 22.0 9.1              

Canada (2) 21.6 ... 75.6 69.7 ... 71.2 63.7 ... 7.5 5.8 8.6 ... 2.8              

Danemark 9.7 51 78.3 66.8 60.7 75.1 60.9 54.5 14.2 4.2 8.9 10.3 4.8              

France 12.5 65 67.3 59.7 55.4 61.6 51.4 46.4 10.2 8.5 13.8 16.2 5.4              

Allemagne 16.0 … 72.9 62.3 … 68.0 54.5 … 13.5 6.6 12.5 … 5.9              

Pays-Bas 13.6 73 75.1 61.6 57.5 72.8 57.2 52.9 15.5 3.1 7.0 8.0 4.0              

Norvège 9.7 59 77.1 72.3 68.1 75.4 68.3 63.4 7.1 2.2 5.5 7.0 3.3              

Suède 17.4 57 78.6 67.6 63.7 73.7 58.3 52.0 15.4 6.2 13.7 18.4 7.5              

Suisse 28.0 36 78.4 73.3 68.2 76.0 67.6 59.5 8.3 3.1 7.7 12.8 4.7              

Suisse alémanique (3) 25.5 51 80.0 74.2 69.1 77.9 68.8 61.5 9.0 2.8 7.4 11.2 4.6               

Suisse romande ou 

italienne (3) 34.7 39 74.1 71.9 68.7 71.0 65.9 60.1 5.1 4.3 8.5 12.7 4.2               

Royaume-Uni 14.2 62 70.4 62.9 55.9 66.5 58.2 50.6 8.3 5.6 7.5 9.5 2.0              

États-Unis 15.7 88 68.9 62.9 62.3 64.7 58.4 57.7 6.3 6.1 7.1 7.4 1.0              

Moyenne (4) 16.8 59 72.9 64.3 59.4 69.2 58.4 52.3 10.9 5.1 9.4 12.2 4.3

Taux de participation Taux d'emploi Taux de chômage
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8. Ces bons résultats sont, dans une large mesure, liés au fait que la majorité des immigrés –

 approximativement les deux tiers, soit la plus forte proportion au sein du groupe de pays soumis à l’étude 

comparative – proviennent de pays de l’OCDE à haut revenu.
4
 Dans la plupart des pays, l’intégration sur le 

marché du travail est généralement plus facile pour cette catégorie de migrants (voir également 

OCDE, 2007, 2008b). Différents facteurs expliquent ce phénomène, par exemple le fait que de nombreuses 

personnes originaires de pays à faible revenu sont des migrants humanitaires. En outre, au moment de la 

migration, le marché du travail et le système éducatif dans ces pays étaient souvent très différents de ceux 

des pays de l’OCDE à revenu élevé.
5
  

9. Si l’on considère uniquement les immigrés issus de pays à faible revenu, on constate que la 

situation reste relativement favorable pour les hommes, alors que la situation des femmes issues de ces 

pays vis-à-vis du marché du travail est globalement similaire à celle observée dans d’autres pays de 

l’OCDE, comme le Danemark et la Norvège, qui bénéficient d’un marché du travail dynamique. 

10. Le tableau 1 montre aussi que les différences sont ténues entre la partie germanophone, d'une 

part, et les parties francophone et italophone de la Suisse. On relève cependant un taux d’emploi plus élevé 

et un niveau de chômage plus faible du côté germanophone. Cela se vérifie également pour les immigrés, 

mais dans une moindre mesure. De plus, la proportion de migrants originaires de pays à faible revenu –

 principalement l’ancienne Yougoslavie et la Turquie – est supérieure dans les cantons de langue 

allemande. 

11. Les données relatives à la situation des migrants en matière d’emploi sont fournies exclusivement 

par l’Enquête suisse sur la population active (ESPA), qui n’enregistre régulièrement que depuis 2003 les 

informations concernant le pays de naissance : il est donc difficile d’analyser comment l’intégration des 

immigrés et de leurs enfants sur le marché du travail évolue au fil du temps.
6
 De fait, le terme « immigrés » 

évoque généralement pour les Suisses, dans le débat public comme dans les données et travaux 

administratifs, les personnes de nationalité étrangère (voir encadré 1). 

Encadré 1. Intégration des immigrés et de leurs enfants sur le marché du travail en Suisse : population cible, 
données et recherches 

En dépit du nombre important d’immigrés installés en Suisse et de l’attention croissante que les pouvoirs publics 
accordent à leur intégration sur le marché du travail, peu d’analyses quantitatives ont été consacrées à cette question. 
L’une des raisons vient de ce que les textes juridiques (comme l’Ordonnance sur l’intégration des étrangers, 

OIE) et les bases de données administratives fournissant des informations sur l’intégration des « immigrés » en 
termes d’emploi visent non pas les populations nées à l’étranger, mais les ressortissants étrangers. La prépondérance 
du critère de nationalité gêne les comparaisons internationales, car les lois sur la nationalité et le nombre de 
naturalisations varient considérablement entre les différents pays de l’OCDE.  

                                                      
4   

Sauf indication contraire, l’expression « pays à revenu élevé » désigne les pays de l’OCDE ayant un revenu important 

(pays de l’OCDE, sauf le Mexique et la Turquie). Les « pays à faible revenu » sont tous les autres pays d’origine.  

5  
Il convient de souligner que la distinction entre pays à faible revenu/à revenu élevé dissimule une certaine hétérogénéité au 

sein même de ces groupes. Ainsi, comme on le verra plus loin, les migrants originaires du Portugal – pays à revenu élevé – 

sont souvent confrontés à d’importantes difficultés en matière d’emploi. Cela s’explique en partie par un faible niveau 

d’études et conduit également à une situation peu satisfaisante pour leurs enfants (voir aussi Fibbi et al., 2010). 

6
  On dispose aussi d’informations sur le pays de provenance pour les années 1998 et 2001. Jusqu’en 2001, toutefois, seuls 

16 000 ménages étaient couverts par l’Enquête suisse sur la population active, dont les résultats relatifs à la population 

immigrée ne sont pas fiables. En 2001, l’échantillon a été porté à 35 000 ménages. Depuis 2003, l’enquête comprend 

systématiquement une question sur le pays de provenance. En outre, et depuis 2003 également, 15 000 ménages 

supplémentaires ayant un étranger pour chef de famille sont sélectionnés à partir du Système d’information central sur les 

migrations (le SYMIC). Depuis 2010, l’Enquête sur la population active s’effectue de manière continue, et l’échantillon a 

beaucoup été élargi (105 000 ménages, auxquels s’ajoutent 21 000 ménages étrangers supplémentaires).  
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Encadré 1. Intégration des immigrés et de leurs enfants sur le marché du travail en Suisse : population cible, 
données et recherches (suite) 

Si la nationalité australienne, belge ou canadienne peut être obtenue après seulement trois ans dans le pays, la 
Suisse applique des règles relativement strictes dans ce domaine et, en particulier, n’accorde pas automatiquement la 
nationalité à une personne née en Suisse de parents immigrés (voir section III ci-après). De plus, il semble que la 
naturalisation soit sélective : les personnes qui acquièrent la nationalité suisse bénéficient souvent d’une éducation 
plus poussée et trouvent plus facilement leur place sur le marché du travail. Cela peut entraîner une aggravation des 
résultats concernant les « étrangers », même si la situation réelle des migrants reste globalement constante, voire 
s’améliore. Par ailleurs, la Suisse étant depuis longtemps une terre d’immigration et l’accès à la nationalité y étant 
difficile, plus d’un étranger sur cinq est un enfant d’immigré né en Suisse. Malgré tout, les enjeux ne sont pas les 
mêmes pour les personnes nées et éduquées dans le pays hôte, et pour celles qui ont immigré, le plus souvent alors 
qu’elles étaient déjà adultes, et qui ont acquis à l’étranger au moins une partie de leur capital humain. Pour toutes ces 
raisons, le présent document s’intéresse, autant que possible, aux personnes nées à l’étranger plutôt qu’à celles qui 
ont une nationalité étrangère. Les enfants nés en Suisse de parents immigrés étant nombreux, une section distincte 
est consacrée à la question de leur intégration. 

Un autre facteur vient compliquer les comparaisons internationales relatives à l’intégration des immigrés sur le 
marché du travail : en effet, la plupart de ces personnes sont originaires de l’Espace économique européen (Union 
européenne élargie, Norvège, Islande et Liechtenstein). Non seulement les migrants issus de ces pays parviennent 
mieux à trouver un emploi dans la plupart des pays de destination, mais ils peuvent facilement retourner dans leur 
pays d’origine en cas de chômage, et bénéficient en Suisse d’une série de dispositions favorables quant à la mobilité 
professionnelle et la reconnaissance de leurs qualifications. De façon générale, la Suisse considère que le problème 
de l’intégration sur le marché du travail se pose essentiellement pour les migrants venus de pays extérieurs à l’Espace 
économique européen (EEE). Le présent rapport cible donc surtout les immigrés originaires de pays non EEE, ainsi 
que leurs enfants. 

Les données concernant les personnes nées à l’étranger ont longtemps été peu abondantes, mais la situation 
s’est sensiblement améliorée ces dernières années. L’Enquête suisse sur la population active comporte régulièrement 
des modules consacrés à l’immigration : ce fut le cas en 1998, 2001, 2003 et 2008. Le plus récent de ces modules 
fournit également de nombreuses indications sur la participation aux services d’intégration et sur la reconnaissance de 
qualifications acquises à l’étranger ; il permet aussi le recensement des enfants d’immigrés nés en Suisse. 
Depuis 2003, l’enquête procède à un suréchantillonnage des étrangers, et mentionne le pays de naissance des 
sondés. Depuis 2009, les informations issues de cette enquête peuvent en outre être reliées aux données 
administratives des caisses d’assurances sociales ; on dispose ainsi d’éléments remontant à 1999. Toutefois, on ne 
dispose que d’informations très globales sur les types de mesures d’intégration auxquelles un individu prend part.  

La Suisse a également participé à l’Enquête de 2003 sur la littératie et les compétences des adultes (ALL). 
L’échantillon suisse se composait de 1087 immigrés et de 334 personnes nées en Suisse de deux parents immigrés, 
ce qui a permis quelques analyses de base dans le cadre de cette étude (voir plus loin). 

Le principal ensemble de données longitudinales est le Panel suisse de ménages (PSM). Lancé en 1999 avec 
5 074 ménages participants, il contient des informations sur un large éventail de questions liées à l’intégration, et 
notamment sur les parents des personnes interrogées. Cependant, la modestie de l’échantillon et le phénomène 
d’attrition limitent les possibilités d’exploitation de cette source de données en vue d’une analyse longitudinale de 
l’intégration des immigrés sur le marché du travail. L’intégration du PSM dans l’Enquête de l’Union européenne sur le 
revenu et les conditions de vie (EU-SILC) permet néanmoins de faire bouger progressivement les choses. En 2011, un 
module spécial couvre la transmission intergénérationnelle des handicaps sociaux. 

La base de données TREE (Transition de l’école à l’emploi) facilite l’analyse longitudinale de l’intégration des 
enfants d’immigrés sur le marché du travail. Elle porte sur 5 528 personnes ayant participé à l’enquête PISA de 2000 
en Suisse, dont elle a suivi le passage de l’école à l’emploi en huit tranches annuelles jusqu’en 2007, une neuvième 
tranche ayant été examinée en 2010. La base de données contient des informations sur les performances scolaires et 
sur les antécédents d’immigration des sondés, ce qui permet une étude approfondie de l’intégration des enfants 
d’immigrés dans sa dimension longitudinale. Cet ensemble de données a été utilisé pour l’analyse, présentée ci-après, 
relative aux enfants d’immigrés. 
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Encadré 1. Intégration des immigrés et de leurs enfants sur le marché du travail en Suisse : population 
cible, données et recherches (suite) 

Différentes institutions et initiatives ont récemment donné une impulsion aux recherches sur l’intégration des 
immigrés ; le volet « marché du travail » n’est cependant pas toujours le premier sujet d’intérêt. En 1995, le Forum 
suisse pour l’étude des migrations et de la population a été créé à l’Université de Neuchâtel. Ce Forum effectue des 
recherches, dans une perspective interdisciplinaire, sur les questions de migration et d’intégration. Entre 2003 et 2008, 
le Fonds national suisse a financé un programme de recherche ambitieux consacré à l’intégration, pour un montant 
total de 13 millions CHF. Il s’agissait du deuxième grand programme-cadre sur les migrations et l’intégration ; en effet, 
le Fonds avait déjà financé, pour un montant de 8 millions CHF, des travaux de recherche relatifs aux migrations et 
aux relations interculturelles qui avaient pris fin en 2000.  

12. Le graphique 1 retrace l’évolution, depuis 2003, du taux d’emploi chez les immigrés en Suisse. 

S’agissant des hommes, on observe une amélioration régulière depuis 2003, à la fois en termes absolus et 

par rapport aux autochtones. Cela peut s’expliquer, dans une certaine mesure, par le fait que la population 

immigrée comprend davantage de ressortissants de pays à revenu élevé. Il est, de fait, surprenant de 

constater que le taux d’emploi de cette catégorie de population est en corrélation quasi-parfaite avec celui 

des autochtones pour l’ensemble de la période considérée. En ce qui concerne les personnes nées dans des 

pays à faible revenu, la situation s’est sensiblement améliorée dans le domaine de l’emploi, les écarts ayant 

presque diminué de moitié depuis 2003.  

13. Chez les femmes, on constate la même corrélation à peu près parfaite entre le taux d’emploi des 

immigrées issues de pays OCDE à revenu élevé et celui des autochtones. Il existe néanmoins des décalages 

importants pour les femmes originaires de pays à faible revenu. Par ailleurs, et contrairement à ce que l’on 

relève chez les hommes, l’écart se creuse à nouveau entre le niveau d’intégration des femmes autochtones 

et celui des immigrées issues de pays à faible revenu sur le marché du travail. Les chiffres n’en restent pas 

moins assez élevés par comparaison avec d’autres pays (voir tableau 1), le taux d’emploi se situant aux 

environs de 60 %. 

Graphique 1 : Évolution du taux d'emploi depuis 2003, par pays de naissance, 15-64 ans 
 

Hommes 
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Source : Enquête suisse sur la population active, Office fédéral de la statistique 2003-2009. 
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Graphique 2 : Évolution du taux de chômage depuis 2003, par pays de naissance, 15-64 ans 
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Source : Enquête suisse sur la population active, Office fédéral de la statistique 2003-2009. 

 

14. Le graphique 2 illustre l’évolution de la situation dans le domaine du chômage. On constate un 

taux de chômage plus élevé pour tous les groupes d’immigrés, ainsi que des écarts particulièrement 

prononcés, là encore, chez les femmes originaires de pays à faible revenu. Cependant, le taux de chômage 

des immigrés issus de pays à faible revenu – hommes et femmes – a enregistré une baisse non négligeable 

entre 2005 et 2008, diminuant même quasiment de moitié par rapport à 2005 dans le cas des hommes. Le 

taux de chômage de cette catégorie de population a toutefois connu une envolée démesurée avec la crise.  

15. Un examen rapide des rémunérations des immigrés fait apparaître que, lorsqu’ils ont un emploi, 

ils sont très nombreux à figurer parmi les bas salaires (voir Annexe, graphique 1). Une fois de plus, les 

disparités s’avèrent assez fortes entre les immigrés issus de pays à revenu élevé et ceux qui proviennent de 

pays à faible revenu, ces derniers étant nettement moins bien lotis. Vingt-huit pour cent de cette deuxième 

catégorie d’immigrés gagnent moins des deux tiers du salaire horaire médian pour un emploi à temps plein, 

contre 17 % des personnes originaires de pays à revenu élevé et 20 % des autochtones. Dans le même 

temps, les ressortissants de pays à faible revenu sont sous-représentés dans les hauts salaires (plus de 

166 % du salaire horaire médian pour un emploi à temps plein).  

Les enfants d’immigrés  

16. A leur arrivée dans le pays hôte, les migrants se heurtent souvent à de grosses difficultés pour 

entrer sur le marché du travail, en raison de leur capital humain différent de celui des autochtones. Les 

enfants nés en Suisse de parents immigrés, en revanche, ne devraient pas être confrontés aux mêmes 

problèmes puisqu’ils ont été formés dans la langue et dans le système éducatif du pays d’accueil. Ils 

devraient donc obtenir a priori, au regard de l’emploi, sensiblement les mêmes résultats que les enfants 

d’autochtones, et ils sont souvent considérés comme le marqueur en matière d’intégration (Card, 2004).  

17. On dispose de données internationalement comparables concernant l’intégration des enfants 

d’immigrés sur le marché du travail pour la tranche d’âge 20-29 ans. Dans la quasi-totalité des pays de 

l’OCDE utilisés pour la comparaison, les enfants nés en Suisse de parents immigrés affichent un taux 

d’emploi nettement inférieur à celui des enfants d’autochtones (voir graphique 3). En Suisse, par contre, 

l’écart se révèle pour ainsi dire négligeable. S’agissant des femmes, le taux d’emploi des enfants nés sur le 

territoire suisse de parents immigrés peut même dépasser celui des enfants d’autochtones. Les enfants 

d’immigrés – hommes et femmes – connaissent dans ce pays le taux d’emploi le plus élevé de la zone 

OCDE. 
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Graphique 3 : Taux d'emploi des enfants de personnes nées dans le pays et des enfants 
d'immigrés nés dans le pays, par genre, 20-29 ans et non scolarisés, autour de 2008  
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Source : Pour la Suisse, Enquête suisse sur la population active, (Office fédéral de la statistique). Pour les autres pays et pour les 
notes, cf. Liebig et Widmaier (2010). 

  

18. Ce tableau encourageant vaut aussi pour un groupe de population qui préoccupe spécialement les 

pouvoirs publics : les jeunes peu qualifiés non scolarisés, qui ne suivent aucune formation et n’occupent 

aucun emploi (« neither in employment nor in education or training » – NEET). C’est encore en Suisse, 

par comparaison avec les autres pays de l’OCDE, que cette catégorie de population à risque est le plus 

faiblement représentée parmi les enfants nés sur le territoire de parents immigrés (graphique 4).
7
  

Graphique 4 : "Population à risque" parmi les enfants d'immigrés nés dans le pays et parmi les 
enfants de personnes nées dans le pays, par genre, 20-29 ans, autour de 2007 
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Note : La “population à risque” est définie comme étant celle ayant un bas niveau d'éducation, sans emploi,  ni scolarisée, ni en 
formation. 1 : La moyenne OCDE se réfère à la moyenne non pondérée des pays présentés dans le graphique. Voir aussi le 
graphique 3. 

Source : Adapté d’OCDE (2010a). 

                                                      
7
  Les chiffres relatifs au groupe NEET pour les enfants nés en Suisse de parents issus de pays à faible revenu sont inférieurs 

au seuil de publication.  
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19. Dans tous les pays, les enfants de parents issus de pays à faible revenu ont généralement un taux 

d’emploi inférieur à celui des enfants d’immigrés issus de pays à revenu élevé. Si quelque 90 % des 

enfants d’autochtones et des enfants nés en Suisse de parents originaires de pays à revenu élevé occupent 

un emploi, le chiffre tombe en dessous de 80 % pour les enfants d’immigrés de pays à faible revenu.  

20. De fait, l’intégration globalement réussie des enfants d’immigrés de cette tranche d’âge sur le 

marché du travail en Suisse est à relier en partie au constat que la proportion d’enfants dont les parents sont 

originaires de pays à revenu élevé est plus forte en Suisse que dans tout autre pays de l’OCDE étudié à ce 

jour. Dans les deux tiers des cas ou presque, les enfants d’immigrés du groupe des 20-29 ans qui sont nés 

en Suisse ont des parents issus d’un pays à revenu élevé, principalement l’Italie, l’Espagne et le Portugal. 

A eux trois, ces pays fournissent près de la moitié des immigrés nés à l’étranger de cette tranche d’âge. 

Seuls 30 % des enfants d’immigrés nés en Suisse ont des parents originaires de pays à faible revenu, contre 

65 % en moyenne pour les douze pays de l’OCDE sur lesquels on dispose de données (voir OCDE, 2010a). 

En Suisse, les deux tiers de ces jeunes sont nés de parents originaires de l’ex-Yougoslavie ou de Turquie.  

21. Toutefois, la composition du groupe des enfants nés en Suisse de parents immigrés évolue assez 

rapidement, comme l’atteste le graphique 5. Parmi ceux qui entrent aujourd’hui sur le marché du travail 

(âgés de 15 à 19 ans), la majorité ont des parents originaires de pays à faible revenu, et représentent plus de 

six pour cent de cette cohorte d’âge. 

Graphique 5 : Nombre et composition des enfants d'immigrés nés dans le pays, groupe d'origine et 
âge, 2008/2009 

 

 

Source : Enquête suisse sur la population active, Office fédéral de la statistique, 2009.  

 

22. En résumé, il ressort d’un premier examen des résultats d’ensemble que la composition favorable 

des pays d’origine de la population née à l’étranger joue un rôle déterminant pour expliquer les résultats 

globalement positifs des immigrés et de leurs enfants sur le front de l’emploi, en Suisse. Néanmoins, les 

résultats apparaissent tout à fait positifs même pour les immigrés – relativement peu nombreux – 

originaires de pays à faible revenu qui rencontrent généralement davantage de difficultés dans tous les pays 

de l’OCDE.  
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II. LE CADRE D’INTÉGRATION 

L’évolution des migrations à destination de la Suisse et les principaux groupes de migrants 

23. Peu après la Seconde guerre mondiale, la Suisse a connu un fort développement économique qui 

s’est traduit par des besoins accrus en main-d’œuvre. Le stock de capitaux du pays était resté quasiment 

intact, et le manque de bras s’est fait sentir plus tôt que dans les autres pays européens.  

24. En 1948, la Suisse fut l’un des premiers pays d’Europe à recruter activement des travailleurs 

étrangers par le biais d’un traité avec l’Italie. A mesure que s’intensifiait la course aux « travailleurs 

invités » avec des pays comme l’Allemagne, la Suisse a dû revoir ce traité, en 1964, et accorder davantage 

de droits aux Italiens qui vivaient sur son territoire (par exemple, en assouplissant les dispositions relatives 

au statut de résident permanent et au regroupement familial). 

25. Contrairement à d’autres pays d’Europe occidentale, il n’existait pas, en Suisse, d’organismes 

publics chargés du recrutement de travailleurs étrangers, lequel était organisé par les employeurs eux-

mêmes (voir Körner, 1990). Aujourd’hui encore, les partenaires sociaux (associations d’employeurs et 

syndicats) conservent, dans plusieurs secteurs, des agences de recrutement et de formation à l’étranger. La 

Suisse ayant d’abord considéré, comme d’autres pays, que ses besoins en main-d’œuvre et l’immigration 

qui en découlait seraient temporaires, de nombreux travailleurs immigrés se sont installés sur son territoire 

sans trop de restrictions. Toutefois, le développement rapide de ce vivier de main-d’œuvre s’est heurté à 

une hostilité croissante envers les migrants. En 1963, la Suisse a entrepris d’instaurer progressivement un 

système de contrôle de l’immigration de travail, et a ainsi plafonné le nombre d’étrangers par 

établissement. 

26. En 1970, déjà, la proportion d’étrangers en Suisse était supérieure à 16 % de la population, ce qui 

plaçait le pays, avec le Luxembourg, en tête des pays européens.
8
 Les trois quarts environ de la population 

étrangère provenaient alors des pays voisins. Les Italiens étaient de loin les plus nombreux (plus de la 

moitié de la population étrangère, voir le graphique 6), suivis par les Espagnols (11 %), les Allemands 

(11 %), les Français (5 %) et les Autrichiens (4 %). 

27. La même année, le gouvernement suisse a fixé une limite supérieure globale au nombre 

d’immigrants autorisés à entrer dans le pays.
9
 La Suisse devenait ainsi l’un des premiers pays d’Europe 

occidentale à restreindre l’immigration de travail. C’est en partie grâce à cette réaction précoce qu’elle a pu 

maintenir le cadre initial en la matière, y compris après le premier choc pétrolier, et éviter, contrairement à 

d’autres pays de l’OCDE comme l’Autriche, la France et l’Allemagne voisines, de mettre un coup d’arrêt 

général au recrutement de la main-d’œuvre étrangère. 

28. Lors du premier choc pétrolier, la Suisse n’avait pas instauré l’assurance-chômage obligatoire, ce 

qui poussa de nombreux étrangers dépourvus de protection sociale à quitter le pays. Les travailleurs 

étrangers ont ainsi joué un rôle d’« amortisseur » sur le marché du travail malgré une réduction de 8 % de 

la population active totale – soit la baisse la plus forte au sein de l’OCDE – le taux de chômage n’a jamais 

atteint 1 % (voir Sheldon, 2001).  

                                                      
8
  On ne dispose de données concernant la population née à l’étranger que pour les années récentes. Pour l’essentiel de la 

période d’après-guerre, toutefois, les données relatives aux personnes étrangères et nées à l’étranger se recoupent 

largement.  

9
  Cette mesure a été prise en réponse à une initiative populaire (“Schwarzenbach”) destinée à limiter à 10 % la proportion 

d’étrangers par rapport à l’ensemble de la population. À l’issue d’une campagne intense, puis d’un vote marqué par l’un 

des plus forts taux de participation de l’histoire du pays et par un résultat relativement serré, la population suisse a rejeté 

cette initiative par 54 % des voix contre 46 %. Cinq autres initiatives visant à limiter la proportion d’étrangers dans la 

population ont, depuis, fait l’objet d’un scrutin ; toutes ont été repoussées, la dernière en 2000.  
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29. Le développement économique rapide de l’Italie et son intégration dans l’Espace économique 

européen, de même que le développement économique et la démocratisation de l’Espagne, ont rendu la 

Suisse moins attirante pour les Italiens et les Espagnols tentés par l’immigration. Pendant les deux 

décennies qui ont suivi le premier choc pétrolier, les besoins en main-d’œuvre de la Suisse ont été comblés, 

pour l’essentiel, par des ressortissants de l’ex-Yougoslavie et, dans une moindre mesure, du Portugal. 

Ceux-ci étaient recrutés principalement pour des activités saisonnières nécessitant peu de qualifications, 

dans les secteurs de l’agriculture et de l’hôtellerie. Au bout de quatre ans, cependant, les permis saisonniers 

pouvaient donner droit à un permis de séjour régulier (permis B, délivré pour un an, renouvelable), la 

conséquence étant qu’un grand nombre de travailleurs immigrés sont entrés sur le territoire suisse par le 

biais d’emplois peu qualifiés dans des secteurs saisonniers.
10

 De fait, dans les années 1980, l’impact 

macroéconomique de l’immigration des années précédentes, majoritairement peu qualifiée, est devenu un 

important sujet de débat. Les données empiriques semblaient indiquer que cette immigration avait freiné 

les changements structurels et, partant, la croissance économique (voir, par ex., Schwarz, 1988). 

Parallèlement, la prédominance de l’Italie parmi les pays d’origine avait cessé : les immigrés récents 

étaient désormais plus nombreux à venir de l’ancienne Yougoslavie.  

Graphique 6 : Évolution et composition de la population étrangère en Suisse, nombres absolus et 
part dans la population totale, 1950-2009 

 

 

Note : Avant 1995, l'information est tirée du recensement suisse; À partir de cette année, les données viennent des registres de 
population. 

Source : Calculs de l'OCDE basés sur les données de l'Office fédéral suisse de la statistique. 

30. Face à une telle évolution, les autorités suisses ont lancé en 1991 le modèle dit « des trois 

cercles ». Selon ce concept, les migrants originaires de l’EEE bénéficiaient d’un traitement préférentiel 

(premier cercle). Si les besoins en main-d’œuvre n’étaient toujours pas satisfaits, il était possible de 

recruter des ressortissants des États-Unis, du Canada, d’Australie et de Nouvelle-Zélande (deuxième 

cercle).
11

 Tous les autres pays faisaient partie du troisième cercle. Parallèlement à l’évolution de la 

                                                      
10

  Pour un examen de l’évolution de la politique suisse concernant l’immigration de travail, voir Liebig (2002).  

11
  La distinction entre les deuxième et troisième cercles se justifiait par le meilleur “potentiel d’intégration” des immigrés 

classés dans le premier de ces groupes. Une telle approche ayant été jugée discriminatoire (voir CFR, 1996), le modèle a 
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politique, l’immigration de travail en provenance de pays extérieurs à l’EEE a été progressivement limitée 

aux étrangers hautement qualifiés. Il est vrai que, par comparaison avec la situation des années 1980, les 

immigrés arrivés en Suisse dans les années 1990 étaient surreprésentés dans les emplois très qualifiés ; les 

faits montrent qu’une telle évolution a eu des répercussions positives sur la croissance économique de la 

Suisse (Becker, Liebig et Sousa-Poza, 2006).  

31. Pays de longue tradition humanitaire, la Suisse constitue l’une des principales destinations pour 

les demandeurs d’asile. Jusqu’à la chute du Rideau de fer en 1989, toutefois, le nombre de demandes 

d’asile est resté relativement modeste, pour ensuite augmenter rapidement. Les demandes d’asile ont été 

particulièrement fortes dans les années 1990, décennie au cours de laquelle la Suisse a reçu, par rapport au 

nombre de ses habitants, plus de demandeurs d’asile que n’importe quel autre pays de l’OCDE. La 

majorité écrasante d’entre eux venaient de pays issus de l’ancienne Yougoslavie. L’année 1999 a été 

marquée par un pic en raison de la guerre au Kosovo : plus de 46 000 personnes ont alors demandé l’asile 

en Suisse. Conséquence de ces flux de migrants humanitaires et du rapprochement familial, les trois quarts 

ou presque des immigrés originaires d’ex-Yougoslavie qui résident aujourd’hui en Suisse sont arrivés 

après 1991, c’est-à-dire après la fin des principales vagues de recrutement de travailleurs provenant de 

cette région. Ces immigrés récents sont établis, pour la plupart, dans la partie germanophone du pays, 

notamment en Suisse orientale (voir Annexe, graphique 4). Etant donné que les migrants humanitaires et 

leurs familles sont souvent moins bien placés sur le marché du travail, et ce dans tous les pays, il n’est 

guère surprenant que les taux d’emploi des personnes arrivées après 1991 restent sensiblement inférieurs à 

ceux des immigrés plus anciens de l’ex-Yougoslavie, quel que soit leur sexe. De même, l’incidence du 

chômage est plus forte pour cette catégorie de migrants (voir Annexe, tableau 3).  

32. Aujourd’hui encore, la Suisse accueille, par rapport au nombre d’habitants, l’un des plus gros 

contingents de demandeurs d’asile de l’OCDE ; malgré tout, les chiffres actuels sont très en deçà de ceux 

des années 1990. La situation a évolué aussi en ce qui concerne les pays d’origine, parmi lesquels l’Afrique 

est désormais largement représentée. 

33. Il n’en reste pas moins que l’immigration humanitaire occupe en général une place relativement 

modeste en Suisse par rapport à l’ensemble – elle a dépassé 10 % du total de l’immigration de type 

permanent exclusivement dans les années 1990 (voir graphique 7).
12

 Comparée à la majorité des autres 

pays européens de l’OCDE ayant participé aux études de l’Organisation sur l’intégration des immigrés et 

de leurs enfants en matière d’emploi, la part des immigrés humanitaires dans les chiffres de l’immigration 

globale permanente s’avère plutôt limitée pour les six dernières années à propos desquelles on dispose de 

données standardisées (voir OCDE, 2011a). Pour ce qui est des demandeurs d’asile, en outre, la tendance 

apparaît plutôt anticyclique (voir graphique 8).
13

  

                                                                                                                                                                             
été remplacé en 1998 par un système de recrutement dual, qui se borne à faire la distinction entre les ressortissants de 

l’EEE et les autres immigrants. Fondamentalement, ce modèle est toujours en vigueur aujourd’hui. 

12
  Il convient de noter que l’immigration familiale englobe, comme dans d’autres pays de l’OCDE, la 

fondation d’une famille et le regroupement familial, y compris les réfugiés. 

13
  On ne dispose de statistiques relatives à la main-d’œuvre que depuis 1991.  
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Graphique 7 : Évolution de la migration de type permanent en Suisse, par principale catégorie 
d'entrée, 1987-2009 

 

Note : Les retraités et les migrants venus pour étudier ne figurent pas dans le graphique. Les données sont basées sur les 
statistiques nationales et diffèrent légèrement des statistiques harmonisées publiées par l'OCDE (cf. OCDE 2011a).  
 
Source : Office fédéral suisse de la statistique. 

 

34. À compter de 2002, la Suisse a introduit graduellement la libre circulation avec les pays membres 

de l’EEE, ce qui s’est traduit, au cours des dernières années, par une explosion des migrations (de travail) 

dans ce cadre, surtout en provenance d’Allemagne. Cet afflux récent a modifié considérablement, de 

plusieurs façons, la composition de la population immigrée.
14

 Premièrement, la majorité des nouveaux 

travailleurs immigrés ont un bon niveau d’études, ce qui n’était pas le cas auparavant.
15

 Deuxièmement, 

alors que la proportion d’immigrés originaires de pays à revenu élevé était en recul depuis la fin des 

années 1980, elle s’est mise à augmenter de nouveau à partir de 2002. Enfin, la majorité des immigrés 

récents parlaient l’une des langues nationales de la Suisse à leur arrivée. 

Graphique 8 : Les demandeurs d'asile et la situation du marché du travail en Suisse 

 
 

Source: UNHCR ; Statistiques de l’OCDE sur la population active.  

                                                      
14

  Pour une analyse approfondie de cette “nouvelle” immigration vers la Suisse, voir Avenir Suisse (éd.) (2008).  

15  Il ressort de l’Enquête suisse sur la population active qu’en 2009, 53 % des immigrés originaires de l’UE-15 et installés 

en Suisse depuis moins de cinq ans avaient un diplôme de l’enseignement supérieur.
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35. Le graphique 9 donne un aperçu du volume et de la composition actuels des migrations de type 

permanent à destination de pays de l’OCDE. Le cas de la Suisse est particulier à deux égards. 

Premièrement, elle affichait en 2009 la plus forte proportion de migrants par habitant, avec un taux de 

1.5 % contre une moyenne OCDE de 0.6 %. Deuxièmement, les trois quarts des installations de type 

permanent relevaient pour la même année de la liberté de circulation, ce qui représentait la proportion la 

plus importante dans l’OCDE
16

.  
 

Graphique 9. Flux permanents dans certains pays de l'OCDE et de pays non OCDE par catégorie d'entrée, 
2009 (pourcentage de la population totale) 

 
Note : Pour plus d'informations concernant le mode de calcul des statistiques standardisées, voir : www.oecd.org/migrations/pmi. 
Source : OCDE, Perspectives des migrations internationales (2011b). 
 

36. Sur l’ensemble de la population immigrée résidant en Suisse, plus d’une personne sur cinq en âge 

de travailler est issue d’un des pays de l’ex-Yougoslavie (voir Annexe, tableau 1). Le principal pays 

d’origine est l’Allemagne (13 %), suivie par l’Italie (10 %) et par le Portugal (9 %). Parmi les pays à faible 

revenu, la Turquie se classe en deuxième position après les pays de l’ancienne Yougoslavie, avec 5 % du 

contingent total. L’encadré 2 donne, sous forme de comparaison internationale, une vue d’ensemble de la 

situation des immigrés venus d’ex-Yougoslavie ou de Turquie sur le marché du travail. 

Encadré 2. L’intégration des immigrés originaires d’ex-Yougoslavie et de Turquie sur le marché du travail en 
Suisse 

En Suisse, les immigrés provenant des divers pays issus de l’ex-Yougoslavie et de Turquie représentent 24 % de 
la population immigrée en âge de travailler, et 54 % des immigrés de cette tranche d’âge originaires de pays à faible 
revenu. 

La base de données de l’OCDE sur les immigrés et les expatriés dans les pays de l’OCDE (DIOC-2005) ayant 
été actualisée récemment, il est désormais possible de comparer la situation des migrants sur le marché du travail en 
fonction de leur pays d’origine, dans les pays de l’OCDE où ils forment un contingent suffisant. Le tableau ci-dessous 
effectue cette comparaison pour sept pays européens de l’OCDE (vers 2005). Dans l’ensemble, la situation des deux 
groupes sur le marché du travail en Suisse est relativement favorable par rapport à ce qu’on observe dans d’autres 
pays. C’est particulièrement vrai pour les immigrées turques, dont le taux d’emploi atteint 59 %, contre une moyenne 
de 42 % dans les sept pays. En revanche, les femmes originaires de l’ex-Yougoslavie dépassent à peine la moyenne, 
et font beaucoup moins bien qu’en Autriche et en Norvège. En outre, pour ces deux catégories d’origines et pour les 
deux sexes, on observe des écarts assez marqués dans les taux de chômage par rapport aux autochtones. Les 
différences sont particulièrement importantes dans le cas des hommes originaires de Turquie. 

                                                      
16

  Pour une vue d’ensemble approfondie des tendances récentes en matière de migrations et de politique 

migratoire en Suisse, voir de Coulon and Gäumann (2011). 
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Encadré 2. L’intégration des immigrés originaires d’ex-Yougoslavie et de Turquie sur le marché du travail 
en Suisse (suite) 

Caractéristiques de l'emploi des immigrés de l'ex-Yougoslavie et de Turquie en Suisse et dans quelques autres pays 
hôtes majeurs, 15-64 ans, autour de 2005 

 

Notes: Les personnes dont on ne connaît ni le sexe, ni le lieu de naissance ne sont pas prises en compte. L’ex-Yougoslavie 
comprend tous les États qui en sont issus à l’exception de la Slovénie. 

1
La moyenne fait référence à tous les pays figurant dans le 

tableau pour lesquels des chiffres valides étaient disponibles.  
 

Source: Base de données de l’OCDE sur les immigrés dans les pays de l’OCDE (DIOC 2005). 

37. Comme dans d’autres pays de l’OCDE, la répartition des immigrés sur le territoire suisse n’est 

pas homogène. Le graphique 3 de l’Annexe fournit un panorama de la population immigrée, par région et 

en fonction de sa composition. La plus forte concentration (proche de 40 %) se trouve dans le canton 

italophone du Tessin où, de façon logique, la moitié des immigrés viennent d’Italie. Dans les autres régions 

de la Suisse, la population immigrée est plus diversifiée. Non loin du Tessin, on trouve de nombreux 

immigrés près du lac Léman, originaires principalement de la France voisine et du Portugal. À Zurich et 

dans le nord-ouest de la Suisse, les immigrés constituent aussi plus de 30 % de la population. C’est le 

contingent allemand qui domine dans ces deux régions, suivi par celui des ressortissants de l’ex-

Yougoslavie. 

38. En résumé, on peut distinguer quatre grandes vagues de migration vers la Suisse, de composition 

différente. La première, formée par les « travailleurs invités » et leurs familles – italiens pour la plupart – 

est arrivée entre 1950 et 1970. La deuxième fut celle des derniers « travailleurs invités », venus entre 1970 

et 1991, principalement d’ex-Yougoslavie, du Portugal et, dans une moindre mesure, d’Espagne. Sont 

Total Ex-Yougoslavie Turquie
Nés à 

l'étranger
Ex-Yougoslavie Turquie

Nés à 

l'étranger
Ex-Yougoslavie Turquie

Nés à 

l'étranger
Ex-Yougoslavie Turquie

Nés à 

l'étranger

Austrialie 63 51 70 13 25 5 6 11 6 -1 -6 -1

Autriche 67 53 63 4 18 8 10 17 10 -6 -13 -6

Belgique 45 36 50 18 27 12 .. 28 17 .. -21 -10

Canada 75 61 72 0 14 3 6 11 7 0 -5 -1

Danemark 58 61 63 23 20 18 7 12 7 -5 -10 -5

France 52 46 57 13 19 8 23 27 18 -13 -17 -8

Allemagne 59 51 61 11 19 9 15 20 15 -6 -12 -6

Pays-Bas 58 54 60 17 21 15 13 11 11 -8 -7 -6

Norvège 65 52 70 27 41 22 .. .. .. .. .. ..

Suisse 68 65 74 14 17 8 11 15 8 -8 -12 -5

États-Unis 74 70 72 -2 2 0 7 7 7 0 1 1

Moyenne1 62 54 65 13 20 10 11 16 11 -5 -10 -5

Hommes

Austrialie 71 65 80 11 17 2 6 10 6 -1 -5 -1

Autriche 73 69 73 5 9 5 9 15 10 -6 -11 -6

Belgique 57 54 61 13 15 8 .. .. 16 .. .. -9

Canada 81 74 80 -2 5 -1 5 9 6 1 -3 0

Danemark 64 68 67 21 16 17 6 10 2 -4 -8 -5

France 57 65 65 13 5 5 21 21 15 -12 -12 -6

Allemagne 67 65 69 8 10 6 16 20 9 -8 -11 -7

Pays-Bas 65 70 69 18 12 13 13 10 4 -9 -6 -7

Norvège 66 59 71 26 33 21 .. .. .. .. .. ..

Suisse 77 70 83 11 18 5 8 16 7 -6 -13 -5

États-Unis 81 81 82 -5 -5 -7 6 6 6 2 2 2

Moyenne1 69 67 73 11 12 7 10 13 8 -5 -7 -4

Femmes

Austrialie 54 36 62 16 34 8 6 13 7 -2 -8 -2

Autriche 61 34 54 3 30 10 10 20 10 -5 -16 -6

Belgique 31 18 40 25 38 16 .. .. 18 .. .. -10

Canada 68 46 65 3 25 6 7 15 8 -1 -8 -2

Danemark 52 51 58 24 25 18 7 9 15 -4 -6 -13

France 47 24 49 14 36 12 26 42 21 -14 -31 -10

Allemagne 51 35 52 13 29 13 15 13 22 -6 -4 -13

Pays-Bas 51 36 51 17 32 16 11 12 14 -6 -8 -10

Norvège 63 43 69 29 50 24 .. .. .. .. .. ..

Suisse 58 59 65 17 16 10 13 13 9 -10 -10 -6

États-Unis 67 57 61 1 11 8 8 8 8 -1 -1 -1

Moyenne1 55 40 57 15 30 13 11 16 13 -6 -10 -7

Taux d'emploi (TE) en % Points de pourcentage de différence du TE Taux de chômage (TC) en %
Points de pourcentage de différence du 

TC 



 DELSA/ELSA/WD/SEM(2012)2 

 23 

entrés ensuite les migrants humanitaires, dont le nombre a connu un pic dans les années 1990 et demeure, 

aujourd’hui encore, non négligeable : si l’ex-Yougoslavie a d’abord été le principal pourvoyeur, les pays 

d’origine se sont récemment diversifiés, principalement au profit de l’Afrique, mais aussi de l’Asie. La 

quatrième vague, qui est également la plus récente, est liée à aux migrations au titre de la libre circulation, 

en provenance de l’Union européenne et, en particulier, d’Allemagne. 

L’évolution de la politique d’intégration 

39. Ainsi que nous l’avons vu précédemment, pendant la plus grande partie de l’après-guerre, la 

question de l’établissement durable de migrants sur le territoire et, par conséquent, toute idée d’intégration 

n’étaient pas à l’ordre du jour. La durée du séjour sur le territoire suisse était au contraire rigoureusement 

limitée, selon un système de rotation qui excluait le regroupement familial (« Gastarbeiter »). Ainsi, aux 

termes de l’accord signé en 1948 avec l’Italie concernant le recrutement de main-d’œuvre, les travailleurs 

pouvaient être invités à tout moment à retourner dans leur pays, et il fallait résider en Suisse pendant 

dix ans avant de pouvoir obtenir un permis de séjour permanent. L’idée sous-jacente était que les immigrés 

n’aspiraient qu’à un séjour de durée limitée avant de regagner leur pays d’origine. La mobilité 

géographique sur le territoire était restreinte, de même que le droit à changer d’employeur. Ces restrictions 

à la mobilité sont restées en vigueur jusqu’en 2008, y compris pour les immigrés permanents. 

40. Les importantes restrictions imposées aux immigrés en Suisse avaient pour principal objectif 

d’éviter un établissement durable. Quelques mesures ont bien été prises afin d’apporter un soutien aux 

travailleurs immigrés, mais elles visaient surtout à améliorer les conditions de leur séjour, et non à 

promouvoir leur intégration.
17

 

41. Au début des années 1960, cette politique d’immigration axée sur les exigences du marché du 

travail, fonctionnant selon le principe d’une rotation des travailleurs sans se préoccuper de leur intégration, 

a commencé à montrer ses limites : un courant xénophobe est apparu dans l’opinion et des pressions 

internationales sont intervenues pour améliorer le statut des migrants. En 1953, déjà, l’OECE (qui 

deviendrait ensuite l’OCDE) avait suggéré que soit ramené de dix à cinq ans le délai requis pour 

l’obtention d’un permis de séjour permanent ; par ailleurs, la diplomatie italienne s’employait activement à 

fournir une aide aux 400 000 Italiens qui résidaient en Suisse. La Confédération céda du terrain sur ces 

questions et adopta de nouvelles directives facilitant le regroupement familial. Certains signes montraient, 

en outre, une prise de conscience accrue du fait que l’immigration était un phénomène durable et non pas 

simplement conjoncturel. Le Conseil fédéral chargea alors une commission d’étude formée de scientifiques 

et de représentants de l’administration d’élaborer un rapport exhaustif sur « le problème de la main-

d’œuvre étrangère ». Publié en 1964, ce document de planification définissait la voie à suivre pour les 

décennies suivantes : le modèle de rotation doit continuer à s’appliquer pour une majorité de migrants18 

mais ceux qui sont appelés à rester en Suisse doivent emprunter – et se voir offrir – la seule issue qui 

permet de « lutter contre un excès de pénétration étrangère », à savoir l’assimilation puis la naturalisation 

(qui a été difficile à obtenir malgré tout : voir la section III, qui traite du sujet). La commission adopte, par 

ailleurs, une approche « universaliste », suggérant que l’égalité de traitement entre les citoyens suisses et 

les étrangers s’étende à toutes les formes de protection sociale et à la formation professionnelle. Elle 

s’élève aussi contre l’idée de scolariser les enfants d’immigrés dans des classes séparées. 

                                                      
17

  En 1962, par exemple, il a été décidé de vérifier que les logements mis à disposition par les employeurs étaient adéquats. 

Cette mesure faisait suite à la constatation que les travailleurs étaient souvent mal logés, dans des baraquements ou des 

bâtiments vétustes convertis en logements. Le degré de ségrégation géographique des immigrés restait considérable et les 

contacts avec la population locale limités, sans que cela soit jugé préoccupant. 

18  [le statut de saisonnier] “constitue l’un des moyens les plus efficaces contre l’Überfremdung et … doit être maintenu dans 

toute la mesure du possible.” (p. 200). 
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42. Une stratégie plus ciblée a également été définie autour de la notion de « points de contact ». Il 

s’agissait de créer dans les grandes villes des centres de soutien chargés de proposer différents services, par 

exemple des cours de langues, à l’intention des nouveaux arrivants. L’idée consistait à promouvoir une 

meilleure connaissance mutuelle et à limiter les conflits entre étrangers et autochtones. Cependant, la mise 

en œuvre de ce qui représentait à l’évidence le premier programme d’intégration jamais mentionné 

officiellement en Suisse fut laissée entièrement aux bonnes volontés individuelles : un appel en ce sens fut 

lancé implicitement aux propriétaires d’immeubles, colocataires, voisins, employeurs, collègues et 

subordonnés, membres d’associations et d’organisations en tout genre, artisans, directeurs d’organismes 

publics, médecins, enseignants, etc. Comme le veut la tradition suisse de partenariat social, les syndicats 

étaient perçus comme une très bonne filière d’intégration, ce qui rendait regrettable le fait que peu 

d’étrangers en soient membres. Il faut reconnaître que les différentes mesures concrètes adoptées le furent 

sans cohérence géographique ni coordination, offrant principalement une formation linguistique sommaire 

aux immigrés, ainsi que des conseils et un soutien aux employeurs, aux syndicats et aux associations 

représentant les immigrés aux niveaux national ou régional.  

43. C’est seulement après le choc de l’initiative xénophobe « Schwarzenbach » du 7 juin 1970, qui 

proposait une réduction radicale du nombre d’étrangers et ne fut rejetée que de justesse, que les autorités 

fédérales ont pris davantage conscience de la nécessité d’intégrer les immigrés et de faire le nécessaire 

pour instaurer une politique concrète dans ce domaine. Très symptomatique à cet égard a été la mention, 

pour la première fois, de l’existence d’une « seconde génération » d’immigrants, lors d’une session du 

Conseil fédéral, en 1970 (Niederberger 2005).
19

 Une commission permanente spécialisée fut mise en place 

à l’échelle nationale – prédécesseur de l’actuelle Commission fédérale pour les questions de migration 

(voir plus bas).
20

 Si l’orientation universaliste des politiques à mettre en œuvre reste prédominante et si 

l’octroi à tous les travailleurs de la liberté de changer d’emploi, de profession et de résidence est visée par 

le programme du Conseil fédéral pour la période 1971-1975, la priorité nationale sur le marché du travail 

reste l’élément clé de la politique suisse et proroge, de fait, la politique de non-intégration des années 1960. 

Lorsque la situation économique est brutalement affectée par le choc pétrolier de 1973, le Conseil fédéral 

annonce ainsi que les demandeurs d’emploi suisses doivent avoir la priorité par rapport aux étrangers et 

une circulaire en ce sens est envoyée aux autorités cantonales (Piguet, 2009). Signe d’un changement en 

cours cependant : la Commission fédérale nouvellement formée prend la liberté de critiquer sur ce point les 

autorités fédérales. 

44. Entre le milieu des années 1970 et les années 1990, période au cours de laquelle l’immigration 

s’est de nouveau accélérée, la politique fédérale d’intégration est demeurée minimaliste, se bornant à tenter 

d’améliorer progressivement la situation des étrangers au regard de la loi, de sorte qu’ils puissent jouir des 

mêmes droits civiques que les Suisses. Il s’est avéré que le principal obstacle à cette politique tenait à deux 

facteurs : le caractère sensible des questions d’immigration dans la population suisse et la volonté des 

mouvements xénophobes de recourir à la démocratie directe. Lorsque les mesures proposées avaient une 

portée universelle et ne concernaient qu’indirectement les étrangers, comme ce fut le cas avec la 

généralisation de l’assurance-chômage en 1976, elles étaient acceptées. Les initiatives plus ciblées, en 

revanche, ne passaient pas la barrière du scrutin populaire : on citera à ce propos la tentative de réforme de 

                                                      
19

  “Pour cela, nos efforts doivent tendre avant tout à assimiler les jeunes étrangers de la seconde génération 

d’immigrants...” – Réunion du Conseil fédéral, extrait du protocole, mercredi 15 juillet 1970, Archives fédérales.  

20
  Commission consultative pour le traitement du problème de l'emprise étrangère, créée en juillet 1970. Deux ans 

auparavant, la ville de Zurich avait joué un rôle pionnier avec sa « Commission pour les questions d’assimilation » 

(Mahnig, 2005). La Commission fédérale fut ultérieurement baptisée « Commission pour les questions concernant les 

étrangers » en 1980, puis Commission fédérale des étrangers (CFE), en 1993 ; y siégeaient des représentants des 

employeurs, des églises, des syndicats, des communes et de la société civile en général. Le Conseil fédéral refusa 

jusqu'en 1980 d’admettre dans la Commission des représentants étrangers. 
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la Loi sur les ressortissants étrangers, en 1978, ainsi que les deux tentatives visant à faciliter la 

naturalisation des enfants d’immigrés, en 1983 et 1994.21 

45. Une autre raison explique que le gouvernement central n’ait pas joué un rôle très actif : il s’agit 

de l’importance que l’on attache en Suisse au principe fédéraliste de subsidiarité, particulièrement dans le 

domaine de l’intégration. En vertu de ce principe, c’est essentiellement aux autorités locales qu’incombe la 

mise en œuvre de mesures concrètes en faveur de l’intégration. Faute de bases légales, jusque récemment, 

pour affecter des ressources financières à l’intégration, la Confédération s’est trouvée réduite à tenter de 

stimuler l’action de cantons et de municipalités pas toujours convaincus de l’utilité des politiques 

proposées. La Commission fédérale s’est ainsi employée dans un premier temps, sans grand succès, à 

encourager la création de commissions locales chargées des questions d’intégration, qui serviraient de 

points de contact et centraliseraient les informations pour ensuite les disséminer (Niederberger, 2004). Elle 

a aussi voulu promouvoir l’implication, à titre consultatif, de délégués étrangers. En 1979, elle a publié un 

document en coopération avec les principales associations de communes suisses, dans le but de fournir 

informations et soutien aux municipalités dans le domaine de l’intégration, soulignant la nécessité de faire 

participer davantage les étrangers à la vie publique (Steiner, 2007). Révisé en 1989, ce manuel (« Les 

étrangers dans notre commune ») montre bien le rôle prépondérant joué par l’échelon local en matière 

d’intégration jusque dans les années 1990. 

46. Lorsque la Suisse a été confrontée, dans les années 1980, à une diversification accélérée de sa 

population étrangère et à l’accroissement du nombre d’enfants nés de parents immigrés, la Commission a 

entrepris d’inciter les cantons et les villes à instaurer des programmes de soutien scolaire à l’intention de 

ces enfants, à faciliter l’accès de ces populations aux services sociaux et médicaux et à veiller à ce que les 

parents puissent faire partie des conseils d’établissement. Parmi les mesures prises au niveau cantonal en 

faveur des immigrés, la création de classes séparées pour les nouveaux arrivants, d’abord décriée, s’est 

largement répandue. L’accent fut mis également sur la formation professionnelle des jeunes gens issus de 

parents immigrés, dont le nombre était en rapide augmentation. 

47. Au cours des années 1990, l’immigration humanitaire s’est intensifiée ; les autorités fédérales ont 

alors accordé plus d’attention à la question de l’asile, au détriment des aspects liés à l’intégration. À cela 

est venu s’ajouter le fait que de nombreux retours ont été enregistrés lors de la récession de 1993, ce qui a 

renforcé l’idée selon laquelle les immigrés ayant du mal à s’intégrer sur le marché du travail finiraient par 

quitter le pays. En 1991 a été publié un important rapport commandé par le Conseil fédéral à ses services, 

qui exposait la conception et les priorités de la politique suisse à l’égard des étrangers pour la décennie 

(OFIAMT/OFE 1991), mais la question de l’intégration n’y était traitée que marginalement. C’est au 

niveau des villes et des cantons, grâce à l’introduction de politiques d’intégration actives, que le 

changement est devenu perceptible au cours de cette période. Bon nombre de villes et de cantons ont 

adopté des « lignes directrices » en la matière, et ont mis sur pied des services administratifs spécialisés 

(Sancar, 1999).22 Le rôle central joué ainsi par les instances locales confirmait le caractère prépondérant 

des structures « ordinaires » et « universalistes » en matière d'intégration (éducation, etc.), car ces dernières 

relèvent précisément, en Suisse, des compétences communales ou cantonales. Il est également possible que 

la forte décentralisation de la politique d’intégration ait contribué aux divergences, soulignées par maints 

observateurs, entre la conception de l’intégration en Suisse romande – davantage axée sur la participation – 

et en Suisse alémanique, insistant plutôt sur les droits et les devoirs (D'Amato, 2009). 

                                                      
21  Une troisième tentative a échoué en 2004 (voir également la section III ci-dessous). 

22
  C’est à cette époque également que les cantons ont décidé de ne plus exclure du système scolaire les enfants dépourvus de 

permis de résidence, tout d’abord à Genève, en 1991, puis dans l’ensemble du pays, lors de la ratification par la Suisse de 

la Convention des Nations Unies sur les droits de l’enfant, en 1997. 
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48. Vers la fin des années 1990, différents facteurs – la diversification accrue, déjà mentionnée, des 

pays d’origine et des motifs d’immigration, la perspective d’un abandon définitif du modèle de rotation lié 

au concept de « travailleur invité », la préoccupation suscitée par la situation socio-économique de certains 

groupes d’immigrés établis et la perspective d’une totale liberté de circulation au sein de l’Union 

européenne – ont donné à la question de l’intégration une place de toute première importance dans les 

programmes politiques. En 1999, un article sur l’intégration a été ajouté dans la loi sur les étrangers, 

conférant pour la première fois une base légale aux initiatives de la Confédération à l’appui des activités 

d’intégration des cantons. Le mandat général de la loi ainsi amendée a été précisé en 2000, avec l’entrée en 

vigueur d’une ordonnance du Conseil fédéral sur l’intégration des étrangers. La Confédération se voyait 

attribuer pour la première fois un mandat explicite, assorti d’une enveloppe de 10 millions CHF, afin 

d’œuvrer à l’intégration des immigrés. Certes, le montant était très modeste, mais une nouvelle ère 

s’ouvrait pour la politique d’intégration. 

49. La nouvelle Loi sur les étrangers, entrée en vigueur en 2008, a élargi cette base légale. Elle 

comporte de nombreuses références à la question de l’intégration et confie à l’Office fédéral des migrations 

un rôle de coordination en la matière. Elle accorde en outre à la plupart des immigrés permanents l’accès 

au marché du travail et une totale mobilité dans le pays (c’est-à-dire le droit de changer de lieu de travail et 

d’employeur).
23

 De plus, les cantons ont désormais la possibilité d’adopter des conventions d’intégration, 

qui peuvent soumettre à certaines conditions, comme la participation à des cours de langue, à une 

formation professionnelle ou à tout autre programme censé favoriser l’emploi, l’octroi d’un permis de 

séjour ou l’accès à certaines prestations sociales pour les migrants originaires de pays non membres de 

l’UE/de l’AELE. À ce jour, cet outil n’a été utilisé que dans certains cas exceptionnels. 

50. La nouvelle politique d’intégration de la Confédération s’énonce dans le « Rapport sur les 

mesures d’intégration » (Office fédéral des migrations, 2007), qui fixe les principaux objectifs de la 

politique fédérale d’intégration pour les années 2008-2011. Des mesures sont prises dans ce cadre afin 

d’augmenter les compétences interculturelles et linguistiques dans les organismes de médiation du travail, 

au moyen de stages et de recommandations ciblées, prévoyant par exemple de faire figurer les 

compétences interculturelles dans les critères de recrutement des nouveaux agents. En outre, la 

compétitivité des immigrés sur le marché du travail doit s’accroître avec l’acquisition d’un minimum de 

rudiments indispensables sur le marché du travail (comme les notions mathématiques utilisées dans la vie 

quotidienne), de même qu’avec une formation linguistique de base. La coopération entre agences 

gouvernementales, prestataires de services de placement et entreprises privées est à intensifier également, 

de même que doit augmenter le nombre de demandeurs d’emploi étrangers pouvant percevoir une aide à 

l’installation. En plus de ces mesures, qui font partie des services disponibles pour tout un chacun, la 

Confédération propose différentes initiatives spécifiquement axées sur les migrants (voir plus loin). 

51. En 2010, le Conseil fédéral a décidé, dans le « Rapport sur l’évolution de la politique 

d’intégration de la Confédération », (Conseil fédéral, 21010 ; voir aussi de Coulon et Gäumann, 2011), de 

maintenir les niveaux de financement et les priorités actuels, tout en poursuivant la réorganisation des 

responsabilités. Le financement fédéral sera également renforcé à compter de 2014. La Confédération sera 

l’acteur stratégique, et les cantons des acteurs opérationnels, dans le cadre des politiques d’intégration. 

Bien que plusieurs débats parlementaires aient souligné que la discrimination constituait un obstacle de 

poids à l’intégration des immigrés sur le marché du travail, le Conseil fédéral n’a pas jugé nécessaire la 

mise en œuvre d’une législation supplémentaire pour lutter contre les mesures discriminatoires. Toutefois, 

plusieurs initiatives sont prévues, à partir de 2014, afin de susciter une prise de conscience. L’État fédéral 

                                                      
23

  Avant l’adoption de la nouvelle loi, tout changement d’emploi ou de canton devait faire l’objet d’une demande 

d’autorisation lorsque la personne n’était pas titulaire d’un permis d’établissement ; en règle générale, celui-ci ne pouvait 

être obtenu qu’après cinq ou dix années de résidence en Suisse, selon que la personne était ou non originaire d’un pays de 

l’EEE. 
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se propose, en outre, de rendre obligatoire, à cette même date, l’organisation de sessions d’information 

pour les nouveaux arrivants. Le potentiel d’intégration du migrant sera examiné lors de ces réunions et, 

suivant l’évaluation qui en sera faite et le statut d’admission de la personne, les autorités établiront avec 

elle une convention d’intégration. 

Les acteurs clés 

52. Nous avons vu plus haut qu’en raison du principe de subsidiarité et de la structure de l’État 

suisse, la politique d’immigration et d’intégration est relativement décentralisée dans le pays. Les 

programmes actifs du marché du travail étant dans l’ensemble décentralisés également, la coordination 

pose des difficultés bien particulières (voir Duell et al., 2010 pour une description exhaustive). 

Au niveau fédéral, plusieurs acteurs élaborent ou influencent la politique d’intégration 

53. L’Office fédéral des migrations (OFM) a été créé en 2005 pour traiter de toutes les questions 

migratoires relevant de compétences fédérales, notamment l’immigration et la naturalisation. Il est chargé 

de la politique fédérale d’intégration, ainsi que de la coordination des activités d’intégration au niveau des 

collectivités territoriales. Issu de la fusion entre l’Office fédéral pour les réfugiés et l’Office fédéral pour 

l’immigration, l’intégration et l’émigration, l’OFM compte plus de 700 employés. Il a progressivement 

développé, au cours des dernières années, ses activités dans le domaine de l’intégration : le budget prévu à 

ce titre, en 2010, avoisinait les 72 millions CHF. La plus grosse partie de ce montant – 59 millions – se 

compose de paiements forfaitaires aux cantons, au titre de l’intégration des migrants humanitaires (réfugiés 

et personnes admises provisoirement sur le territoire). Seize millions CHF seulement ont été affectés aux 

mesures d’intégration générales (lesquelles ne ciblent pas spécifiquement les migrants humanitaires), 

essentiellement pour l’apprentissage de la langue (9 millions). Le solde était destiné à financer les 

« Centres de compétence pour l’intégration », dont la tâche consiste principalement à accueillir les 

migrants, à fournir des informations sur les questions d’intégration et à jouer un rôle de médiation entre les 

institutions et les personnes impliquées dans le processus d’intégration, ainsi qu’un « Centre de médiation 

interculturelle » et la mise au point de projets pilotes novateurs en matière d’intégration. D’ici 2014, il est 

prévu d’inclure dans le budget ordinaire les montants forfaitaires versés au titre des migrants humanitaires, 

et d’ajouter à l’ensemble 20 millions CHF. Cela devrait renforcer sensiblement non seulement le budget 

proprement dit, mais aussi le volume et la portée des mesures d’intégration au niveau fédéral, qui resteront 

néanmoins plus limitées que dans d’autres pays de l’OCDE.  

54. Le deuxième acteur clé au niveau fédéral est le Secrétariat d’État à l’Économie (SECO), « centre 

de compétence » du gouvernement suisse pour toutes les questions relatives à la politique économique. Au 

sein du SECO, la Direction du travail est chargée de la politique liée au marché du travail. Le SECO 

effectue également un travail d’analyse de l’action des pouvoirs publics : il examine les politiques 

d’intégration sur le marché du travail, et rédige périodiquement des rapports assortis de recommandations. 

55. La Commission fédérale pour les questions de migration (CFM) a été créée en 2008 par le 

Conseil fédéral, suite à la fusion de la Commission fédérale des étrangers (CFE) et de la Commission 

fédérale des réfugiés (CFR). Elle a pour fonction de faire le lien entre la société civile et l’administration 

fédérale. Instance extra-parlementaire, elle compte 30 membres élus pour un mandat de trois ans et 

emploie quatre personnes à temps plein. Son prédécesseur a assuré de 2001 à 2007 la gestion des fonds 

fédéraux spécialement affectés à l’intégration, d’un montant de 10 millions CHF par an. Depuis 2008, la 

CFM attribue chaque année, par adjudication, des aides représentant quelque 2 millions CHF. Les projets 

bénéficiaires peuvent porter sur l’apprentissage linguistique, sur les services d’intégration, ou sur des 

« innovations » dans lesquelles la Commission s’implique directement. Les fonds dont elle dispose étant 

limités, elle se concentre sur l’expérimentation, afin d’inciter les autorités locales à mettre en œuvre de 

bonnes pratiques. Outre le financement de projets, la CFM publie des rapports et des recommandations, et 
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formule des avis à l’intention du gouvernement. En 2010-2011, elle a ainsi publié des recommandations 

sur plusieurs questions (femmes immigrées, contrats d’intégration, naturalisation, migrants sans papiers). 

Toutefois, l’intégration effective des immigrés sur le marché du travail n’est pas son premier domaine 

d’intérêt. 

56. Il existe enfin, au niveau fédéral, une « Commission contre le racisme », dotée d’un budget assez 

modeste (155 000 CHF en 2008). Cette instance a pour mission première l’organisation de campagnes 

d’information sur la discrimination et le racisme, et publie des déclarations de principe dans ces domaines. 

Qui dit « action concrète » dit « dépenses » : les responsabilités se situent alors au niveau 

cantonal/communal 

57. S’agissant des politiques et des dépenses liées à l’intégration, les responsabilités se situent pour la 

plupart au niveau des collectivités locales, mais sont réparties entre différents échelons et branches. Les 

cantons, par exemple, représentent le principal niveau administratif chargé des politiques actives 

d’intégration des chômeurs sur le marché du travail. Les offices cantonaux de l’emploi, qui font partie des 

départements économiques des cantons, gèrent les offices régionaux de placement, ORP/ " regionale 

Arbeitsvermittlungszentren", RAV. Les cantons se chargent également de l’assurance-chômage, mais 

l’administration des indemnités est en général dissociée des activités de placement. On soulignera, par 

ailleurs, que si l’assurance invalidité est régie par la loi fédérale, les offices y afférents sont gérés au niveau 

cantonal (pour plus de détails, voir Duell et al., 2010).  

58. Outre les principales prestations fournies par le Service public de l’emploi (SPE), l’aide sociale et 

les offices d’assurance invalidité, la plupart des cantons ont instauré des services d’intégration, qui 

accompagnent des projets et leurs parties prenantes. Ils décident également des modalités de versement des 

sommes forfaitaires affectées à l’intégration des migrants humanitaires. Tous les cantons disposent aussi, 

désormais, de délégués à l’intégration chargés de coordonner les activités au niveau cantonal. L’ampleur et 

la portée de leurs tâches varient beaucoup, ce qui s’explique entre autres par les différences de volume et 

de composition de leurs populations immigrées (voir Annexe, graphique 3). Il n’est pas rare, même dans 

certains des plus grands cantons, que les activités d’intégration s’adressent plus ou moins exclusivement 

aux migrants humanitaires arrivés de fraîche date, auxquels on a vu que des fonds sont spécialement 

affectés. 

59. Sous réserve de la réglementation propre à chaque canton, c’est généralement aux municipalités 

qu’incombent l’assistance sociale et l’aide à la santé. Les petites communes ont cependant la possibilité de 

regrouper leurs services d’administration des prestations sociales ou de les externaliser vers le canton, ce 

qui permet à ce dernier d’intervenir à tous les niveaux. Les politiques actives d’intégration sur le marché 

du travail visant les bénéficiaires de l’aide sociale sont le plus souvent cofinancées par le canton. Le SPE, 

dont le rôle est de placer les chômeurs et dont l’évaluation se fait sur ce critère, n’offre en principe pas de 

services aux bénéficiaires d’aides sociales dans le cadre des programmes actifs d’intégration sur le marché 

du travail. Les grandes villes ont elles aussi instauré leurs propres services d’intégration.  

60. La Conférence tripartite sur les agglomérations (Tripartite Agglomeration Conference), fondée 

en 2001, sert de plateforme de coordination des politiques au sein des trois niveaux de gouvernement. 

L'une de ses principales tâches est de formuler des recommandations en matière d'intégration, et en 2009 

elle a produit un document clef sur la future politique d'intégration (Tripartite Agglomeration Conference, 

2009). Ce document contient des dispositions qui vont promouvoir le développement de la politique 

d'intégration (voir Conseil fédéral, 2010). 
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Le modèle opérationnel d’intégration sur le marché du travail fonctionne selon un schéma de 

rétribution pour services rendus et de contrats à court terme attribués à des entreprises privées, à 

vocation sociale ou non  

61. Les services publics de l’emploi jouent un rôle majeur en matière de placement, mais ce sont les 

acteurs privés qui accomplissent l’essentiel de cette tâche : on comptait en 2008 quelque 4 000 agences 

privées de placement et de travail temporaire, qui assuraient le placement de 70 à 80 % des demandeurs 

d’emploi pris en charge par le dispositif de placement institutionnel. 

62. La plupart des fonds nécessaires aux politiques actives du marché du travail (PAMT) font l’objet 

d’une externalisation par les cantons. Les budgets cantonaux varient en fonction du volume de dossiers. 

Les organismes travaillant sous contrat assurent généralement la formation et la préparation. En ce qui 

concerne les prestataires de services intervenant dans le cadre des PAMT, ils peuvent être financés par 

différents cantons, et proposer des interventions à différents organismes de financement pour des 

bénéficiaires de prestations diverses. Quant aux instituts de formation – souvent étroitement liés à des 

associations d’employeurs – ils constituent un autre maillon clé du système suisse, le subventionnement 

des cours étant déterminé au vu du dossier du bénéficiaire. 

63. Il semble que la diversité des acteurs intervenant dans la politique d’intégration des immigrés sur 

le marché du travail soit à la fois un atout et une faiblesse. D’une part, les acteurs ont la possibilité de tester 

différentes approches ; d’autre part, il est parfois difficile de reproduire une initiative fructueuse à cause de 

divergences sur les principes et la démarche à adopter, et les évaluations approfondies sont plutôt rares. 

Enfin, lorsqu’elle est externalisée, la mise en œuvre des PAMT est déterminée par les paramètres 

d’évaluation de l’offre, si bien que les initiatives peuvent être définies non pas en fonction des besoins de 

chaque bénéficiaire mais des objectifs de performance sur la base desquels un projet est approuvé. Il peut 

s’agir là d’un aspect problématique en ce qui concerne les migrants, qui ont des besoins particuliers et se 

trouvent fréquemment très éloignés du marché du travail. Cette situation pourrait notamment se traduire 

par une sorte d’« écrémage », les immigrés bénéficiant moins que d’autres des PAMT, encore qu’il existe à 

ce stade peu d’éléments à l’appui d’une telle supposition concernant la Suisse (voir la section III ci-après).  

Les organisations non gouvernementales (ONG) jouent un rôle plus limité qu’ailleurs  

64. Contrairement à d’autres pays de l’OCDE, comme la Belgique, l’Allemagne ou les pays 

scandinaves, il n’existe pas de représentation officielle des immigrés au niveau fédéral, et ce en dépit du 

fait que leurs représentants occupent la moitié des sièges à la Commission fédérale pour les questions de 

migration. Plus généralement, on observe que les ONG jouent un rôle moindre qu’ailleurs. En matière 

d’intégration, la principale ONG est l’Organisation suisse d’aide aux réfugiés (OSAR), qui conduit 

plusieurs projets liés à l’intégration au bénéfice des migrants humanitaires et des demandeurs d’asile.
24

 Son 

budget avoisinait les 6.8 millions CHF en 2010.  

  

                                                      
24

 Jusqu’en 2008, l’OSAR était le principal organisme chargé de l’intégration des migrants humanitaires.  



DELSA/ELSA/WD/SEM(2012)2 

 30 

65. À ce jour, les associations professionnelles et les associations d’employeurs n’ont pas joué un 

rôle majeur en ce qui concerne l’intégration des migrants sur le marché du travail. Les syndicats, au 

contraire, et en particulier les syndicats d’ouvriers, ont toujours eu un fort contingent d’immigrés parmi 

leurs membres. Plus de 50 % des membres de l’UNIA, principal syndicat suisse, sont des immigrés (ce qui 

conduit ce syndicat à se définir comme « la plus grande association de migrants en Suisse »). L’UNIA 

propose des formations linguistiques, ainsi que des programmes de parrainage. Ceux-ci, toutefois, 

s’adressent surtout aux personnes qui occupent déjà un emploi. De plus, la forte proportion d’immigrés 

semble associée en grande partie à une concentration sectorielle (ainsi, la construction représente plus du 

quart des membres ayant un emploi) et comprend essentiellement des travailleurs immigrés (italiens, 

espagnols et portugais) installés depuis plusieurs décennies et, pour la plupart, proches de l’âge de la 

retraite, plutôt que de jeunes immigrés originaires d’autres pays ou des migrants humanitaires. 
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III. INTÉGRATION DES IMMIGRÉS SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL : PRINCIPALES 

PROBLÉMATIQUES  

Qualifications et résultats en matière d’emploi  

66. La structure des qualifications de la population active suisse âgée de 25 à 54 ans est fortement 

dominée par des qualifications du deuxième cycle de l’enseignement secondaire et par des qualifications 

de l’enseignement supérieur (voir tableau 2). Comme aux États-Unis, en Autriche et en Allemagne, les 

personnes qui ont un niveau d’instruction intermédiaire représentent plus de 50 % de la population 

autochtone ; en outre, les personnes très instruites représentent une proportion relativement forte, égale à 

38 %. En revanche, la population peu instruite représente une proportion plus faible en Suisse que dans 

tous les autres pays du groupe de comparaison. Elle constitue en effet seulement 5 % de la population 

autochtone, contre 15 % en moyenne dans le groupe de comparaison.  

Tableau 2. Distribution (en %) des personnes nées dans le pays et des personnes nées à l'étranger, 
âgées de 25 à 54 ans, par niveau d'éducation, dans quelques pays à revenu élevé, autour de 

2008/2009  

 

Source : Enquête européenne sur la population active 2009 et, pour les États-Unis, Current Population Survey March Supplement 
2009. 

67. On rencontre davantage de personnes justifiant d’une qualification d’un niveau inférieur au 

deuxième cycle du secondaire parmi les migrants que parmi les personnes nées en Suisse – plus d’un quart 

CITE 0-2 CITE 3/4 CITE 5/6

Nés dans le pays 13 68 19

Nés à l'étranger 30 51 19

Nés à l'étranger, pays à bas revenu 44 43 14

Nés dans le pays 23 41 37

Nés à l'étranger 39 30 31

Nés à l'étranger, pays à bas revenu 46 28 26

Nés dans le pays 20 43 37

Nés à l'étranger 29 39 32

Nés à l'étranger, pays à bas revenu 42 36 22

Nés dans le pays 23 45 32

Nés à l'étranger 41 31 28

Nés à l'étranger, pays à bas revenu 43 30 27

Nés dans le pays 9 64 28

Nés à l'étranger 35 45 20

Nés à l'étranger, pays à bas revenu ... ... ...

Nés dans le pays 22 44 35

Nés à l'étranger 39 33 28

Nés à l'étranger, pays à bas revenu 45 32 22

Nés dans le pays 18 44 38

Nés à l'étranger 26 35 38

Nés à l'étranger, pays à bas revenu 36 33 31

Nés dans le pays 11 55 34

Nés à l'étranger 25 40 35

Nés à l'étranger, pays à bas revenu 29 37 33

Nés dans le pays 27 39 34

Nés à l'étranger 22 41 37

Nés à l'étranger, pays à bas revenu 26 38 36

Nés dans le pays 7 61 32

Nés à l'étranger 28 42 30

Nés à l'étranger, pays à bas revenu 31 41 28

Nés dans le pays 5 58 36

Nés à l'étranger 27 38 36

Nés à l'étranger, pays à bas revenu 31 40 29

Suède

Royaume-Uni

États-Unis

Suisse

Pays-Bas

Autriche

Belgique

Danemark

France
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des personnes nées à l’étranger étant peu instruites. En revanche, la proportion de personnes très instruites 

est aussi élevée que parmi les personnes nées en Suisse. Au sein du groupe constitué par les migrants 

originaires de pays à faible revenu, la part des personnes très instruites et celle des personnes peu instruites 

sont quasi identiques, s’établissant à environ 30 % chacune. 

68. S’agissant des résultats sur le plan de l’emploi, contrairement à ce qui est observé dans tous les 

autres pays européens membres de l’OCDE du groupe de comparaison, les immigrés qui ont un faible 

niveau de qualification sont dans une situation plus favorable que leurs homologues nés en Suisse 

(graphique 10)
25

. Toutefois, il existe un écart de taux d’emploi relativement grand entre les immigrés qui 

ont un niveau intermédiaire ou élevé et leurs homologues autochtones.  

69. Parmi les immigrés très qualifiés, 69 % occupent un poste correspondant à leur niveau de 

qualification, ce qui représente une proportion plus élevée que dans tous les autres pays (voir annexe, 

tableau 2). Toutefois, cette situation s’explique une fois de plus par le fait qu’un fort pourcentage de la 

population née à l’étranger est originaire de pays à revenu élevé. En réalité, ce groupe est même moins 

touché par la surqualification que la population autochtone. La situation est toute différente pour les 

immigrés originaires de pays à faible revenu, seules 53 % des personnes très qualifiées originaires de ces 

pays occupent un poste qui correspond à leur niveau de qualification. Bien que cette proportion soit 

relativement élevée comparativement à ce qui est observé dans d’autres pays, elle est nettement plus faible 

que celle constatée parmi les personnes nées en Suisse ou les immigrés originaires de pays à revenu élevé, 

proportion qui s’établit respectivement à 72 % et 76 %. Il apparaît donc que les immigrés très qualifiés 

originaires de pays à faible revenu rencontrent des difficultés pour faire valoir leurs qualifications et leur 

expérience professionnelle sur le marché du travail suisse, même si ces difficultés ne sont pas 

nécessairement plus grandes en Suisse qu’ailleurs. 

Graphique 10 : Points de pourcentage de différence entre les taux d'emploi des personnes nées à 
l'étranger et des personnes nées dans le pays, selon le niveau d'éducation, personnes âgées 

de 15-64 ans non scolarisées, moyenne 2008/2009 

 
Note : La moyenne OCDE fait référence à une moyenne non pondérée de tous les pays figurant dans le graphique.  
 

Source : Enquête européenne sur la population active 2008-2009. 
 

70. Plusieurs raisons peuvent être avancées pour expliquer ce constat. Premièrement, les immigrés 

peuvent avoir acquis leurs qualifications et leur expérience professionnelle à l’étranger ; or, ces diplômes et 

cette expérience peuvent être difficiles à évaluer par les employeurs, en particulier lorsqu’ils ont été acquis 

                                                      
25

   Aux États-Unis, les bons résultats des immigrés qui ont un faible niveau d’instruction s’expliquent par le fait que 

nombre d’entre eux sont des migrants arrivés dans le cadre de l’immigration de travail, dont beaucoup sont en situation 

irrégulière.  
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dans des systèmes éducatifs ou des contextes professionnels différents de ceux rencontrés en Suisse. Il est 

aussi possible que des qualifications acquises dans des pays non membres de l’OCDE soient en réalité 

moins recherchées sur le marché du travail suisse. De fait, certaines données montrent que ce phénomène 

explique en partie la décote des qualifications étrangères sur le marché du travail des pays de l’OCDE (voir 

OCDE, 2008b). Toutefois, il ressort d’analyses empiriques (tableau 3) que les migrants très qualifiés 

originaires de pays à faible revenu sont désavantagés même lorsqu’ils sont titulaires de diplômes suisses. 

Ce handicap reste significatif même si l’on tient compte des différences d’expérience professionnelle sur le 

marché du travail suisse. Il est permis d’en déduire que les migrants appartenant à ce groupe se heurtent à 

des obstacles supplémentaires indépendants du pays où ils ont acquis leurs qualifications ou leur 

expérience professionnelle. 

71. Au nombre de ces obstacles pourraient figurer un accès insuffisant à des réseaux et une 

méconnaissance du fonctionnement du marché du travail, deux problèmes qui concernent particulièrement 

les migrants. Même si rien ne prouve que ces obstacles soient importants dans le cas de la Suisse, il est peu 

vraisemblable que la situation soit très différente de celle observée dans d’autres pays de l’OCDE, comme 

la Norvège, la Suède, l’Allemagne ou l’Autriche, où une grande partie – voire la plupart – des emplois 

supposent des contacts informels avec les employeurs. Les migrants ont moins de relations de ce type et 

certains pays de l’OCDE ont même mis en place des programmes de tutorat pour les aider à en tisser. 

Certains cantons suisses ont certes adopté de tels programmes, mais leur ampleur et leur portée sont 

limitées et ils s’adressent souvent à un autre public que les migrants
26

. La discrimination dans l’emploi 

reste le troisième obstacle possible et semble effectivement jouer un rôle important en Suisse (voir ci-

après).  

72. La décote des qualifications étrangères est particulièrement forte pour les migrants qui ont obtenu 

leur diplôme le plus élevé dans un pays à faible revenu. Dans une analyse de données issues de l’Enquête 

internationale sur la littératie des adultes, Weins (2010) montre que la dévalorisation des titres étrangers 

sur le marché du travail suisse se vérifie même après prise en compte d’un indicateur objectif de la 

littératie. S’agissant des rendements de l’éducation, les migrants qui ont obtenu un diplôme professionnel 

ou universitaire à l’étranger tirent beaucoup moins avantage de leur investissement dans la formation 

professionnelle ou supérieure que les migrants qui ont obtenu un diplôme en Suisse. Ceux qui ont obtenu 

un diplôme à l’étranger (sauf lorsqu’il s’agit d’un diplôme professionnel de l’enseignement supérieur) ne 

semblent pas en retirer d’avantage significatif en termes d’amélioration de leur salaire par rapport aux 

personnes qui ne sont pas titulaires d’un diplôme du deuxième cycle de l’enseignement supérieur, alors que 

c’est le cas pour ceux qui ont obtenu leur diplôme en Suisse.  

73. D’après les données de l’enquête suisse sur la population active (ESPA) sur la reconnaissance des 

qualifications, les immigrés qui ont fait officiellement reconnaître leur diplôme étranger ne sont plus 

réellement désavantagés sur le marché du travail suisse en termes de perspectives d’emploi (voir 

tableau 3)
27

.  

  

                                                      
26

  L’un des plus ambitieux de ces programmes est le programme de mentorat « Tandem » mis en place par le Canton de St-

Gall pour faciliter l’intégration professionnelle des jeunes. Depuis 2006, 150 personnes en ont bénéficié.  

27  En réalité, il semble même que leur situation sur le marché du travail soit plus favorable que celle des migrants originaires 

du même groupe de pays qui ont acquis leurs qualifications en Suisse. Toutefois, ce phénomène pourrait en partie 

s’expliquer par des différences de pays d’origine, de nombreux migrants appartenant à ce groupe et titulaires de 

qualifications suisses étant originaires d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine, tandis que ceux qui ont un diplôme étranger 

reconnu en Suisse sont plus souvent originaires d’Europe centrale et orientale.  
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Tableau 3 : Points de pourcentage de différence de probabilité d'occuper un emploi hautement 
qualifié pour une personne ayant un niveau d'éducation élevé âgée de 15-64 ans en Suisse, 

personnes nées à l'étranger comparées aux personnes nées dans le pays, 2008  
 

 

 
Note : Les chiffres montrent la différence entre les immigrés et les personnes nées dans le pays. Ils correspondent aux effets 
marginaux obtenus par une régression logistique, calculée à partir des moyennes des variables dans les échantillons. Les personnes 
nées dans le pays constituent le groupe de référence. *, **, *** indiquent une significativité aux seuils de 1 %, 5 % et 10 %, 
respectivement. Toutes les régressions comprennent des contrôles pour le genre et un indicateur des années d'expérience 
professionnelle en Suisse. Les dirigeants de petites entreprises (jusqu'à 5 employés) ont été exclus de l'échantillon.  
 

Source : Enquête suisse sur la population active, Office fédéral de la statistique, Suisse. 
 

74. Plus généralement on pourrait s’attendre à ce que la reconnaissance d’un diplôme étranger joue 

un rôle particulièrement grand en Suisse, dans la mesure où les titres officiels sont très importants sur le 

marché du travail et comptent beaucoup pour les employeurs pendant le processus de recrutement (voir 

Weins, 2010). Ce phénomène s’explique notamment par la stratification relativement forte du système 

éducatif suisse. Comme en Autriche, au Danemark et en Allemagne, il existe en Suisse des filières de 

formation professionnelle initiale et supérieure relativement spécialisées, qui débouchent sur la délivrance 

de diplômes officiels correspondant à des profils professionnels assez spécifiques (pour une étude plus 

approfondie du système de formation professionnelle initiale suisse, voir la partie IV).  

Reconnaissance des qualifications étrangères 

Qualifications étrangères sur le marché du travail suisse et intérêt de la reconnaissance 

75. Étant donné que les migrants très qualifiés originaires de pays à faible revenu sont désavantagés 

sur le marché du travail suisse et que le fait de posséder une qualification étrangère officiellement reconnue 

semble offrir des avantages, on pourrait s’attendre à une forte demande de reconnaissance des diplômes, 

d’autant plus que plus de 80 % des immigrés très qualifiés ont obtenu leur diplôme le plus élevé à 

l’étranger (voir tableau 4). Ils sont donc potentiellement touchés par la dévalorisation des diplômes 

étrangers de niveau supérieur sur le marché du travail suisse.  

76. Il est donc étonnant de constater que dans leur grande majorité, les immigrés titulaires de 

diplômes de l’enseignement supérieur ne cherchent pas à les faire reconnaître. Seulement 25 % environ des 

migrants originaires de pays à faible revenu déclarent avoir demandé la reconnaissance de leur diplôme, 

tandis que la majorité déclarent avoir jugé cette démarche « pas nécessaire » (voir tableau 4)
28

. Ceux qui 

                                                      
28   Il est toutefois difficile de déterminer s’ils choisissent cette réponse parce qu’ils n’ont tout simplement pas eu besoin de 

faire évaluer leurs qualifications pour trouver un emploi correspondant à leur niveau de compétences ou parce que leur 

qualification a été reconnue automatiquement, c’est-à-dire en vertu d’accords bilatéraux. La variable correspondante de 

l’ESPA ne permet pas de faire une distinction entre différentes motivations, si bien que la réponse « inutile » peut avoir 

été choisie pour différents raisons. 

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4

Personnes nées à l'étranger -6.5***

-6.3**

Nés dans un pays à revenu élevé -1.1 -1.1

Nés dans un pays à faible revenu      -14.8***      -14.8***

0.3 0.3 0.3

Plus haut niveau d'éducation obtenu dans un pays à faible revenu, dont:     -26.0***

Plus haut niveau d'éducation reconnu -7.2 -7.2

Plus haut niveau d'éducation non reconnu, dont      -29.5***

      N'a pas rempli un dossier de demande de reconnaissance des diplômes   -27.4***

      Le dossier de demande de reconnaissance a été rejeté   -47.7***

Variables de contrôle

Expérience professionnelle 0.5*** 0.6*** 0.6*** 0.6***

Expérience professionnelle2 -0.02 -0.03*** -0.03*** -0.03***

Genre -6.0*** -5.6*** -5.7*** -5.7***

Variables

Plus haut niveau d'éducation obtenu en Suisse, dont:

Plus haut niveau d'éducation obtenu dans un pays à revenu élevé
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déposent une demande ont de bonnes chances d’obtenir satisfaction puisque, jusqu’en 2008, sur trois 

demandes déposées par des migrants originaires de pays à faible revenu, deux recevaient une suite 

favorable. Ces constatations peuvent laisser perplexe – alors que la reconnaissance semble présenter un 

grand intérêt sur le marché du travail suisse, rares sont les immigrés qui cherchent à l’obtenir. Ce paradoxe 

pourrait s’expliquer, soit par une ignorance des possibilités de reconnaissance et de l’intérêt de cette 

démarche, soit par d’autres facteurs inhérents au système suisse de reconnaissance des diplômes étrangers 

de nature à dissuader les migrants de déposer une demande. Pour apporter un éclairage sur cette question, il 

faut commencer par examiner plus précisément ce système.  

Tableau 4 : Origine des qualifications et participation aux procédures de reconnaissance des 
diplômes, personnes nées à l'étranger hautement qualifiées âgées de 15-64 ans, 2008 

 

Diplôme ou niveau de qualification atteint le plus 
élevé… 

Personnes nées à 
l'étranger % 

Personnes nées à 
l'étranger, dans un pays 

à bas revenu 
% 

        
…en Suisse 16   17   

…à l'étranger, dont 84   83   

  a demandé une reconnaissance, dont 18 (100) 24 (100) 

    le diplôme a été reconnu   77   64 

    le diplôme n'a pas été reconnu   18   29 

    dans l'attente des résultats   5   7 

  n'a pas demandé de reconnaissance 82 (100) 76 (100) 

    n'était pas nécessaire   87   71 

    autre raison   13   29 

 
 
Note : Lecture : 84% des immigrés hautement qualifiées ont obtenu leur plus haute qualification à l'étranger. 18 % ont déposé une 
demande de reconnaissance.  
 

Source : Enquête suisse sur la population active, Office fédéral de la statistique, Suisse.      

Le système suisse de reconnaissance des qualifications acquises à l'étranger 

77. Comme dans d’autres pays de l’OCDE, il n’existe pas en Suisse d’obligation officielle de 

reconnaissance pour les professions non réglementées : il appartient à l’employeur d’accepter ou non les 

qualifications dont se prévaut le candidat. S’agissant des professions réglementées, une reconnaissance 

officielle est généralement exigée, mais une même profession peut être réglementée ou non selon la 

législation cantonale. Comparativement à d’autres pays de l’OCDE, il existe relativement peu de 

professions réglementées en Suisse, mais pour celles qui existent, le système de reconnaissance est 

complexe. 

78. Il n’existe pas, au niveau national, de cadre ou de loi générale régissant la reconnaissance des 

qualifications étrangères, les compétences étant partagées entre de multiples acteurs, qui peuvent être des 

ministères et offices fédéraux, les autorités des cantons et des organisations telles que la Conférence des 

recteurs des universités suisses (CRUS) ou la Croix-Rouge suisse. Cette fragmentation est due au système 

fédéral et au caractère stratifié du système éducatif (les universités, les hautes écoles spécialisées et les 

programmes de formation professionnelle initiale relevant de la compétence de différents ministères et 

autorités cantonales), ainsi qu’au fait que certaines professions (comme les professions médicales) ne sont 

pas visées par les réglementations générales.  

79. Le système de reconnaissance des diplômes le plus complet est géré par l’Office fédéral de la 

formation professionnelle et de la technologie (OFFT), chargé d’évaluer les qualifications professionnelles 
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acquises dans le cadre de la formation professionnelle initiale, de la formation professionnelle supérieure et 

des hautes écoles spécialisées. Jouant en quelque sorte un rôle de guichet unique, l’OFFT reçoit les 

« demandes préalables » de reconnaissance et les soumet à un premier examen, destiné à identifier les 

diplômes qui relèvent de la compétence d’un autre organisme
29

. Le demandeur est ensuite informé des 

démarches qu’il doit accomplir et, si nécessaire, orienté vers l’organisme compétent.  

80. S’agissant des demandes qui entrent dans son champ de compétence, l’OFFT procède à 

l’évaluation après réception des copies certifiées conformes des documents requis. La procédure 

d’évaluation dans son ensemble dure deux à quatre mois en moyenne. Lorsqu’une suite favorable est 

réservée à la demande, la reconnaissance peut revêtir deux formes. Pour les diplômes nécessaires à 

l’exercice de professions réglementées, l’OFFT délivre en général une reconnaissance (Anerkennung), qui 

coûte 550 CHF et a une valeur juridiquement contraignante, dans le sens où elle autorise à exercer une 

profession réglementée. En cas de subsistance d’un doute sur l’équivalence entre le diplôme concerné et un 

diplôme suisse, l’OFFT peut recommander des mesures de compensation, mais ne propose pas de cours 

passerelles. Pour les diplômes correspondant à des professions non réglementées, pour lesquels une 

reconnaissance officielle n’est pas obligatoire, l’OFFT délivre une attestation de niveau 

(Niveaubestätigung), qui coûte 150 CHF. Cette attestation a pour objectif de situer le diplôme étranger au 

regard du système éducatif suisse pour aider les employeurs à en apprécier la valeur.  

81. En 2009, l’OFFT a reçu environ 4 000 « demandes préalables ». Un tiers seulement de ces 

demandes concernaient des professions réglementées, la majorité ayant été déposées par des migrants 

titulaires de qualifications correspondant à une profession non réglementée. Les demandeurs étaient, pour 

60 % d’entre eux, ressortissants de l’Union européenne
30

. Environ 900 demandeurs ont été orientés vers 

d’autres organismes – par exemple la CRUS dans le cas des diplômes de l’enseignement supérieur – et 

1 200 demandes ont été évaluées et traitées par l’OFFT lui-même. Seulement 1 à 3 % des demandes 

traitées ont été rejetées.  

82. Les migrants qui ne peuvent pas apporter la preuve qu’ils sont titulaires d’un diplôme de 

formation professionnelle initiale (par exemple parce qu’ils ne disposent pas des documents requis) ou qui 

n’ont jamais obtenu de diplôme officiel du deuxième cycle de l’enseignement secondaire ne peuvent pas 

obtenir de reconnaissance officielle de l’OFFT. Toutefois, la Suisse met actuellement en place un système 

national de validation des connaissances acquises (« validation d’acquis »). Dans le cadre de ce système, 

les professionnels non titulaires d’un diplôme du deuxième cycle de l’enseignement secondaire auront la 

possibilité d’obtenir un diplôme de formation professionnelle initiale de base pour que les compétences 

formelles et non formelles qu’ils ont acquises dans le cadre de leur expérience professionnelle aient de la 

valeur sur le marché du travail
31

.  

83. Les cantons sont chargés de la mise en œuvre de ce dispositif de validation d’acquis, tandis que 

l’OFFT édicte des lignes directrices à l’échelon fédéral. Pour améliorer l’harmonisation des procédures de 

validation, l’OFFT a, en 2010, publié un guide en coopération avec les cantons, les partenaires sociaux et 

les organisations d’employeurs (voir Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie, 

                                                      
29

  À ce stade de la procédure, l’OFFT n’exige pas de copies certifiées des diplômes. Cette évaluation se fait sur la base de 

documents (documents rédigés dans une des langues de la Suisse ou en anglais, ou traductions libres) décrivant le niveau, 

la durée, le contenu et la composante pratique du programme de formation.  

30 
 Les qualifications acquises au sein de l’Union européenne ou de l’Association européenne de libre-échange (AELE) sont 

généralement reconnues dans le cadre de l’Accord bilatéral sur la libre circulation des personnes conclu entre la Suisse et 

l’Union européenne et ses États membres en 1999. Cet accord s’applique à une liste précise de professions réglementées 

qui est relativement longue et couvre à la fois des qualifications supérieures et professionnelles. 

31 
 Juridiquement, ce dispositif est fondé sur des amendements à la loi fédérale sur la formation professionnelle introduits en 

2002 et 2003. 
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2010). Dans ce guide, les différents acteurs concernés élaborent une procédure d’évaluation par étape sur la 

base de profils de qualification individuels pour lesquels un diplôme officiel ne peut être décerné que si les 

candidats apportent la preuve qu’ils possèdent les compétences habituellement exigées des participants au 

cursus de formation professionnelle initiale correspondant. Bien que tous les cantons n’aient pas encore 

défini de procédure de validation, le processus est en cours.  

84. Alors que la reconnaissance des qualifications professionnelles initiales est gérée relativement 

efficacement à l’échelon fédéral, les diplômes universitaires (à l’exception de ceux délivrés par les hautes 

écoles spécialisées) ne sont pas visés par les réglementations fédérales. Ils relèvent de la compétence de la 

CRUS, qui est habilitée à émettre des « recommandations » non contraignantes pour la reconnaissance des 

diplômes universitaires étrangers à condition qu’un cursus ou diplôme universitaire similaire soit proposé 

par une université suisse
32

. Ces « recommandations » visent à faciliter l’accès aux professions non 

réglementées et sont conçues pour les titulaires de diplômes étrangers désireux d’intégrer le marché du 

travail suisse. 

85. Toutefois, lorsque la reconnaissance est une condition préalable indispensable pour suivre 

d’autres études supérieures, les universités évaluent elles-mêmes, de façon autonome, les diplômes 

antérieurs. Il en va également ainsi pour les certificats de fin de scolarité secondaire. À noter que les 

universités suisses tendent à être exigeantes quant aux pré-requis qu’elles demandent. Selon la CRUS – qui 

se réunit tous les deux mois avec les agents chargés des admissions dans les différentes universités suisses 

afin d’harmoniser les pratiques en matière de reconnaissance des diplômes –, les universités se montrent 

particulièrement méfiantes vis-à-vis des diplômes obtenus dans les pays à faible revenu. Il n’existe 

toutefois pas de conception commune susceptible de servir de base à la mise en place de cours passerelles 

destinés à combler les carences de la formation antérieure. Au contraire, les conseillers d’orientation ont 

tendance à ne pas orienter les candidats vers le système universitaire, ce qui est souvent justifié par l’idée 

que la Suisse offre des postes très qualifiés qui ne requièrent pas de diplôme universitaire. 

86. En outre, des problèmes peuvent également se poser pour des diplômes universitaires obtenus en 

dehors de l’Union européenne et correspondant à un diplôme de formation professionnelle initiale existant 

dans le système suisse (comme dans le cas du travail social). La CRUS ne peut pas émettre de 

« recommandation » pour ces diplômes et il appartient à l’OFFT d’évaluer s’il y a équivalence des 

diplômes. Or l’OFFT ne tient lui-même pas compte des diplômes universitaires (sauf de ceux délivrés par 

les hautes écoles spécialisées), même lorsqu’ils ont un diplôme de formation professionnelle initiale pour 

seul équivalent dans le système suisse. De ce fait, les migrants titulaires de ce type de diplôme ne peuvent 

bénéficier, ni des « recommandations » non contraignantes, ni d’une reconnaissance officielle de leur 

diplôme en Suisse. La validation d’acquis est donc particulièrement intéressante pour ces migrants, qui 

peuvent l’utiliser pour donner davantage de valeur à leurs compétences sur le marché du travail et pour 

obtenir une qualification officielle. Il en va de même des migrants qui se trouvent dans l’impossibilité de 

présenter des pièces justificatives de leurs études – ce qui est le cas, par exemple, de nombreux réfugiés. 

87. Il existe des professions dont l’exercice est subordonné à l’obtention d’une autorisation officielle 

et qui sont par conséquent soumises à des procédures de reconnaissance spécifiques en Suisse. Il s’agit des 

professions exercées dans le domaine de la santé et de l’enseignement, de certaines professions techniques 

et des professions de juriste et de notaire. En l’espèce, la procédure de reconnaissance relève des autorités 

cantonales ou fédérales chargées de délivrer les autorisations d’exercice. En cas de compétence des 

autorités cantonales, la procédure de reconnaissance peut varier en fonction de la législation cantonale. La 

                                                      
32

  Cette recommandation est formulée dans le cadre du Réseau européen des Centres nationaux d’information sur la 

reconnaissance et la mobilité universitaires (ENIC) du Conseil de l’Europe. La mise en œuvre de Swiss ENIC a été 

déléguée à la CRUS. La CRUS utilise les informations sur les correspondances recueillies et diffusées par ENIC et traite 

les diplômes obtenus en dehors de l’Union européenne en utilisant le même cadre.  



DELSA/ELSA/WD/SEM(2012)2 

 38 

profession d’architecte, par exemple, est une profession réglementée nécessitant une reconnaissance 

officielle dans certains cantons et une profession non réglementée dans d’autres
33

. Les immigrés peuvent 

ainsi être désavantagés du seul fait qu’ils résident dans tel ou tel canton, ce qui est discutable du point de 

vue du respect du principe d’égalité de traitement, en particulier si leur situation au regard du droit au 

séjour ne leur permet pas de changer de canton facilement.  

88. En outre, les migrants originaires de pays non membres de l’Union européenne et titulaires de 

diplômes médicaux font face à de nombreux obstacles sur le marché du travail suisse. Ces diplômes ne 

peuvent en effet être reconnus qu’en vertu de l’Accord bilatéral sur la reconnaissance réciproque des 

diplômes conclu entre la Suisse et l’UE-25/AELE
34

. Par conséquent, les ressortissants de pays tiers, de 

même que les ressortissants bulgares et roumains titulaires de diplômes étrangers, ne peuvent pas 

bénéficier d’une reconnaissance officielle, sauf si leur diplôme a déjà été reconnu dans un État membre de 

l’Union européenne et satisfait à un certain nombre d’autres critères
35

. Certains cantons autorisent 

toutefois, dans certaines circonstances, les professionnels de santé formés à l’extérieur de l’UE/AELE à 

exercer même si leur diplôme n’est pas reconnu.  

89. En somme, en Suisse, les procédures de reconnaissance des diplômes étrangers diffèrent 

sensiblement selon la nature et le niveau du diplôme, la profession, l’autorité chargée de délivrer les 

autorisations d’exercer et la législation cantonale. Cette disparité tend à rendre le système relativement 

complexe et va en général de pair avec une inégalité d’accès aux procédures de reconnaissance et à 

certaines professions, et elle entrave l’intégration sur le marché du travail des migrants titulaires de certains 

diplômes acquis dans les pays non membres de l’UE. Le coût des procédures n’étant pas élevé, la 

complexité du système et une méconnaissance de son fonctionnement et de son intérêt de la part des 

immigrés semblent être les principaux facteurs qui dissuadent ces derniers de l’utiliser davantage. 

Intégration sur le marché du travail des primo-arrivants 

Tour d’horizon 

90. Ces dernières années, la Suisse a connu un afflux massif d’immigrés. Elle est le pays de l’OCDE 

qui a accueilli le plus grand nombre d’immigrés permanents depuis que l’OCDE a commencé à collecter 

des statistiques comparables, en 2003. De ce fait, environ un immigré résident sur cinq est arrivé au cours 

des cinq dernières années, ce qui représente 5 % de la population résidente. Compte tenu de ces chiffres, la 

question de l’intégration de ces primo-arrivants sur le marché du travail revêt une importance particulière 

en Suisse. 

91. L’idée de convergence qui sous-tend le concept d’intégration laisse entendre qu’à mesure qu’ils 

acquièrent le capital humain spécifique à leur pays d’accueil, en particulier les compétences linguistiques, 

les immigrés voient leurs résultats en matière d’emploi se rapprocher progressivement de ceux des 

autochtones. Les données relatives à d’autres pays de l’OCDE (OCDE, 2007a, 2008b) montrent qu’une 

insertion précoce sur le marché du travail joue un rôle fondamental dans les résultats en matière 

d’intégration à long terme. 

                                                      
33  Autrefois, ces problèmes de mobilité intercantonale se posaient même pour les titulaires de diplômes suisses, mais la loi 

fédérale sur le marché intérieur suisse de 1995 a éliminé les obstacles auxquels se heurtaient jusqu’alors ces personnes. 

34
  L’accord vise à la fois les professions médicales de niveau universitaire (médecin, dentiste, vétérinaire et pharmacien) et 

les titres de niveau secondaire en médecine humaine et dentaire. La reconnaissance des professions médicales relève de la 

compétence de l’Office fédéral de la santé publique, tandis que celle des professions de niveau secondaire dépend de la 

Croix-Rouge suisse.  

35
  Pour des informations complètes sur cette règlementation, voir http://www.crus.ch/information-programme/anerkennung-

swiss-enic/reglementierte-berufe/gesundheitsbereich.html, 02.08.2011. 
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92. Le graphique 11a présente, pour 2003/04 et 2008/09, le rapport emploi-population des immigrés 

en Suisse par nombre d’années de résidence et catégorie de migrants. Il en ressort que les primo-arrivants 

de sexe masculin affichent des résultats plutôt satisfaisants en matière d’emploi. Ces résultats sont 

particulièrement bons pour les migrants originaires de pays à revenu élevé, qui représentent la majorité des 

primo-arrivants. Ils sont également positifs par rapport à ceux constatés dans d’autres pays et restent bons 

même lorsque seuls les immigrés originaires de pays à faible revenu sont pris en compte (graphique 11b). 

Toutefois, la situation est moins favorable pour les femmes originaires de pays à faible revenu et certaines 

données montrent que les résultats des primo-arrivants se sont dégradés par rapport à ce qu’ils étaient. 

Graphique 11a : Différences de taux d'emploi entre les immigrés et les personnes nées dans le 
pays, selon la durée de résidence, le groupe d'origine et le genre, personnes âgées de 15 à 64 ans, 

2003/2004 et 2008/2009 

 

Source : Enquête suisse sur la population active, Office fédéral de la statistique, Suisse. 

 

Graphique 11b : Différences de taux d'emploi entre les immigrés nés dans un pays à bas revenu et 
les personnes nées dans le pays, selon la durée de résidence et le genre, personnes âgées de 15 à 

64 ans, dans quelques pays de l'OCDE, 2008/2009 

  

Note : La définition de "pays à bas revenu" diffère légèrement entre l'Enquête européenne sur la population active et l'Enquête suisse 
sur la population active. Les différences dans les taux d'emploi sont calculées comme le taux d'emploi des personnes nées dans le 
pays moins le taux d'emploi des personnes nées à l'étranger. 

Source : Enquête européenne sur la population active. 

93. À noter que les graphiques 11a et 11b ne reposent pas sur des données longitudinales, en d’autres 

termes que les individus ne sont pas suivis dans le temps. En utilisant les données de l’ESPA relatives à 

l’année d’arrivée, il est possible de procéder à une analyse de pseudo-cohorte pour les immigrés arrivés 

aux alentours de 2003. Les résultats de cette étude sont présentés sur le graphique 12. La situation des 
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immigrés originaires de pays à faible revenu présente là aussi un intérêt particulier parce que la plupart 

d’entre eux ne sont pas venus en Suisse dans le cadre de l’immigration de travail – contrairement à leurs 

homologues originaires de pays à revenu élevé, en particulier de l’Union européenne (voir infra). En 

moyenne, le taux d’emploi des immigrés originaires de pays à faible revenu est faible au départ, mais on 

observe une convergence plutôt rapide au cours des trois premières années. Ainsi, après trois ans, 60 % 

d’entre eux occupaient un emploi. Il s’agit là d’un taux d’emploi supérieur à celui observé pour l’ensemble 

des migrants pour cette durée dans des pays où la situation de l’emploi est aussi favorable comme le 

Danemark (environ 55 % pour la cohorte arrivée en 2004), la Norvège (51 % pour la cohorte arrivée en 

2002), l’Autriche (50 % pour la cohorte arrivée aux alentours de 2004) ou les Pays-Bas (40 % pour la 

cohorte arrivée en 2000). Toutefois, au-delà d’environ trois années, les progrès semblent marquer 

nettement le pas.  

Graphique 12 : Évolution estimée du taux d'emploi des immigrés qui sont arrivés autour de 2003, 
15-64 ans  

 

Note : Le graphique a été construit à partir de l'analyse d'une pseudo-cohorte en utilisant des données transversales et l'information 
sur les années de résidence. Pour obtenir des résultats solides, trois années consécutives de l'enquête sur la population active ont 
été regroupées.  

Source : Enquête suisse sur la population active, Office fédéral de la statistique, Suisse. 

L’intégration des primo-arrivants originaires de l’UE-27 

94. La grande majorité – 64 % – des primo-arrivants (qui résident en Suisse depuis moins de cinq 

ans) sont originaires de l’UE-27, leur arrivée s’inscrivant dans le cadre de l’instauration progressive, sur la 

base d’accords bilatéraux, de la libre circulation des personnes entre la Suisse et l’Union européenne et ses 

États membres. Les arrivées récentes représentent plus de 5 % de la population active en âge de travailler, 

ce qui a été au cœur des débats publics en Suisse. Toutefois, ce n’est pas tant la question de leur intégration 

sur le marché du travail qui a fait débat que leur impact macroéconomique sur la croissance, les salaires, 

les prix de l’immobilier et les infrastructures
36

.  

                                                      
36  Les données disponibles montrent que cet afflux a eu un impact limité sur les salaires (voir, par exemple, Cueni et Sheldon, 

2011). En revanche, il a apparemment eu un impact positif sur la croissance, tant au niveau global que par tête d'habitant. Il 

n’est pas possible d’établir avec précision dans quelle mesure l’immigration a exercé des pressions sur les infrastructures et 

le marché immobilier parce que ces pressions sont essentiellement dues à d’autres facteurs, indépendants de l’immigration 

(voir OCDE, à paraître).  
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95. La plupart de ces primo-arrivants venant pour travailler, il n’est pas surprenant que leur taux 

d’emploi soit supérieur à 84 %. Le niveau d’études élevé de ce groupe – 58 % des primo-arrivants d’âge 

très actif (25-54 ans) sont titulaires d’un diplôme universitaire, contre 37 % pour la population 

autochtone – explique également qu’ils parviennent dans l’ensemble à bien s’intégrer sur le marché du 

travail. 

96. Le tableau 5 compare les résultats en matière d’emploi et le niveau d’études des primo-arrivants 

originaires de l’UE-27 à ceux de la population immigrée dans son ensemble et de la population autochtone. 

La conclusion la plus frappante est la forte disparité observée parmi les primo-arrivants originaires de l’UE 

élargie. Ainsi, la plupart des immigrés d’origine portugaise sont peu instruits et occupent des emplois peu 

ou moyennement qualifiés. Ils sont également confrontés à un chômage plutôt élevé. En revanche, les 

immigrés originaires d’Allemagne et de pays de l’Espace économique européen autres que l’Allemagne, le 

Portugal et l’Italie ont généralement un niveau d’instruction élevé et sont surreprésentés dans les emplois 

très qualifiés
37

. Ils affichent un taux de chômage similaire à celui de la population autochtone. Les primo-

arrivants originaires d’Italie se situent entre les Allemands et les Portugais en termes de niveau d’études et 

de résultats en matière d’emploi.  

Tableau 5 : Résultats sur le marché du travail et profil d'instruction des récentes arrivées en 
Suisse, par pays, 15-64 ans, moyenne 2008/2009 

 

Source : Enquête suisse sur la population active, Office fédéral de la statistique, Suisse. 
Note : Les chiffres entre parenthèses sont basés sur des échantillons en dessous de 50. "..." se réfère à moins de cinq observations. 

97. Cette situation globalement favorable se confirme même lorsque l’on examine d’autres 

indicateurs, comme les salaires (voir annexe, tableau 2). En moyenne, les primo-arrivants originaires de 

l’Espace économique européen ont un taux de surqualification inférieur à celui des autochtones. En outre, 

une régression standard de la rémunération montre qu’à caractéristiques observables similaires, ils 

perçoivent des salaires légèrement plus élevés que les Suisses.  

98. Cueni et Sheldon (2011) ont réalisé une étude complète des liens entre l’immigration récente en 

provenance de l’UE et le marché du travail suisse. Ils constatent aussi, qu’en moyenne, les migrants 

                                                      
37  Ces autres pays de l’Espace économique européen sont principalement la France, le Royaume-Uni et l’Autriche.  

Allemagne  Portugal Italie autres UE-27 tous UE-27
arrivées 

récentes

% des migrants résidents 5 2 1 4 12 20 100 -

% des arrivées récentes 26 11 5 22 64 100 - -

Niveau d'éducation (en %)

Bas 3 73 20 6 17 19 29 15

Moyen 36 19 34 29 31 32 39 57

Élevé 61 [8] 45 65 52 50 31 28

Profil occupationnel (en %)

Dirigeants 5 … … 7 5 5 3 4

Professionnels et techniciens 65 [9] 52 65 41 50 37 45

Services, vente, artisanat et commerces associés 19 57 27 18 28 27 33 27

Autres professions moyennement qualifiées 9 16 12 8 13 11 17 21

Ouvriers et employés non qualifiés (ISCO 9) [2] 16 … [3] 13 7 10 4

Résultats sur le marché du travail (en %)

Taux d'emploi 89 81 83 78 83 75 76 81

Taux de chômage 3 11 … 5 5 8 7 3
Taux de surqualification parmi les hautement et 

moyennement qualifiés
9 … 8 11 11 13 13 11

Salaire horaire brut médian (en CHF) 41 26 32 45 38 36 35 40

tous les 

migrants 

résidents

Arrivées récentes de…
nés dans le 

pays
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concernés occupent des postes plus qualifiés et sont plus rémunérés que les Suisses. Selon les auteurs, cet 

écart s’explique en grande partie (à plus de 75 %) par les caractéristiques observables plus favorables des 

immigrés arrivés récemment, notamment un niveau d’études plus élevé, une durée de travail plus longue et 

une surreprésentation dans les régions où les salaires sont élevés. En revanche, le risque de passer, d’une 

année sur l’autre, de l’emploi au chômage est quasiment 70 % plus élevé pour les immigrés originaires de 

l’Union européenne que pour les autochtones, et un peu plus d’un tiers seulement de cet écart s’explique 

par des différences au niveau des caractéristiques observables, comme l’ancienneté. Enfin, les auteurs 

n’ont pas constaté d’impact négatif sur la rémunération des autochtones. 

Participation des immigrés aux mesures actives du marché du travail  

99. Comme indiqué précédemment, la Suisse a opté pour une approche reposant sur la prise en 

compte des questions d’intégration dans l’ensemble des politiques, si bien qu’il existe peu de mesures 

visant spécifiquement les immigrés. Toutefois, certaines mesures sont indirectement fortement ciblées, les 

immigrés et leurs enfants représentant la majorité des bénéficiaires de prestations de chômage et d’aide 

sociale
38

.
 
En avril 2011, une modification de la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire a limité les 

possibilités qu’avaient les services de l’emploi cantonaux de proposer certains dispositifs aux personnes ne 

justifiant pas de la durée de cotisation requise pour bénéficier de l’assurance-chômage, sauf si les services 

sociaux interviennent en leur faveur. De ce fait, il est désormais plus difficile pour beaucoup de primo-

arrivants et d’immigrés arrivés dans le cadre de l’immigration familiale d’accéder aux mesures du marché 

du travail. La participation à certaines mesures actives reste toutefois possible, à condition que les cantons 

contribuent au financement à hauteur de 50 %. 

100.  Bien que les immigrés soient fortement surreprésentés dans les groupes visés par les politiques 

actives du marché du travail, aucune étude n’a été réalisée pour évaluer leur participation effective à ces 

programmes ou pour apprécier l’impact effectif de ces mesures sur le groupe qu’ils forment
39

. De fait, alors 

que l’évaluation est une pratique courante en Suisse, les évaluations axées sur les immigrés restent rares. 

Toutefois, certaines évaluations utilisent la nationalité et/ou le statut au regard du droit au séjour comme 

variables de contrôle. Dans l’ensemble, la représentation des immigrés parmi les bénéficiaires de mesures 

actives du marché du travail est comparable à leur représentation parmi les chômeurs (voir Duell et al., 

2010), ce qui avait déjà été constaté dans des études antérieures (voir Gerfin et Lechner, 2002 et Spycher 

et al., 2007).  

                                                      
38

  Les immigrés et leurs enfants représentent aussi 35 % des bénéficiaires du dispositif de prestations d’invalidité, qui 

constitue le troisième pilier du système de protection sociale. Pour une étude complète du système de protection sociale 

suisse et des politiques d’insertion, voir Duell et al. (2010). 

39
  Toutefois, Spycher et al. (2007) se livrent à une analyse approfondie des liens entre le système de sécurité sociale suisse et 

l’intégration des étrangers sur le marché du travail. De même, BASS (2006) dans une étude commanditée par le SECO 

examine les risques de chômage parmi les immigrés et discute des réponses politiques à y apporter.  
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101. Dans leur évaluation microéconométrique des politiques actives du marché du travail mises en 

œuvre par la Suisse, Gerfin et Lechner (2002) constatent que les subventions salariales ont un impact 

positif pour les immigrés et que cet impact est plus fort que celui observé pour les ressortissants suisses 

présentant des caractéristiques comparables. Ils observent toutefois qu’étant donné leurs caractéristiques, 

les immigrés sont sous-représentés dans les dispositifs de subventions salariales temporaires
40

. Ces 

résultats sont confirmés par Lalive et al. (2002), qui constatent, en utilisant des données sur les titres de 

séjour, que ces dispositifs n’ont des effets très positifs que pour les étrangers titulaires d’un livret B 

(autorisation de séjour annuelle, renouvelable), mais que ces derniers sont nettement sous-représentés 

parmi les bénéficiaires de ces mesures. Ces résultats sont conformes aux données empiriques relatives aux 

pays nordiques (voir Nekby, 2008).  

Cours de langue 

102. De même, on dispose de peu d’informations sur les cours de langue proposés aux immigrés. 

L’Office fédéral des migrations consacre 9 millions CHF au financement de cours d’alphabétisation de 

base, qui ne représentent toutefois qu’une petite partie de l’ensemble des cours de langue offerts. Les cours 

sont principalement proposés par les cantons. L’offre est très diversifiée, variant non seulement entre les 

cantons mais au sein d’un même canton, du fait que la formation peut être financée par les services d’aide 

sociale, ou bien par les services publics de l’emploi ou encore par les services chargés de l’invalidité.  

103. Il ressort des rares données disponibles que cette multiplicité d’acteurs va de pair avec une 

insuffisance plutôt qu’avec un excès de l’offre de cours de langue. Ainsi, dans une analyse des mesures 

destinées à faciliter l’intégration des immigrés sur le marché du travail, Spycher et al. (2007) constatent 

que les différentes branches de la sécurité sociale proposent trop peu de cours de langue et que la qualité 

générale de l’enseignement laisse souvent beaucoup à désirer.  

104. Le module intégré à l’ESPA en 2008 fournit quelques données de base (autodéclarées) sur la 

participation aux cours de langue. Il en ressort que moins d’un immigré originaire de pays à faible revenu 

sur quatre a pu suivre un cours de langue dans les deux années qui ont suivi son arrivée. Moins de la moitié 

des personnes qui ont immigré en Suisse pour des raisons humanitaires déclarent avoir bénéficié de cours 

de langue, alors qu’elles forment le principal groupe ciblé par la politique d’intégration mise en œuvre à 

l’échelon fédéral (voir ci-après).  

105. Bien que les cours de langue dispensés en Suisse n’aient jusqu’à présent fait l’objet d’aucune 

évaluation approfondie, des évaluations générales permettent de disposer de données de base sur l’impact 

des cours financés par les services publics de l’emploi. Dans l’ensemble, ces études révèlent que les 

perspectives sur le marché du travail des personnes qui suivent ces cours ne sont pas meilleures que celles 

des personnes qui ne les suivent pas. Gerfin et Lechner (2002) constatent même un impact négatif ; cela 

pourrait toutefois s’expliquer par une sélection négative des participants (à savoir que les immigrés qui 

rencontrent peu de difficultés ne participent pas) et cela n’implique pas nécessairement que ces cours aient 

effectivement un impact négatif. Quoi qu’il en soit, moins d’un tiers des participants trouvent un emploi 

dans l’année qui suit les cours. 

106. Pour résumer, il existe une grande diversité de cours de langue en Suisse, mais il semble que 

seule une minorité des immigrés parlant une langue différente des langues officielles du pays en 

bénéficient et que les cours proposés ne soient pas fructueux en termes d’intégration sur le marché du 

travail.  

                                                      
40

  Ils attribuent ce phénomène au fait que seuls les immigrés « faciles à intégrer » sont admis au bénéfice de ces programmes.  
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L’intégration sur le marché du travail des migrants pour raisons humanitaires 

Accès au marché du travail  

107. Le groupe formé par les immigrés arrivés en Suisse dans le cadre de l’immigration humanitaire 

se compose de deux sous-groupes de taille approximativement égale. Le premier, qui compte environ 

25 300 membres, est composé d’immigrés reconnus réfugiés aux termes de la Convention des Nations 

Unies. Ils obtiennent une autorisation de séjour (Livret B) et ont accès au marché du travail sans restriction. 

Le second groupe, qui comprend environ 23 500 membres, est composé de personnes qui sont admises au 

séjour à titre provisoire et doivent demander un permis de travail, qui est toutefois accordé sans que la 

situation de l’emploi leur soit opposable (comme c’était le cas jusqu’en 2007), si elles trouvent un 

employeur prêt à les recruter
41

. En outre, lorsqu’elles veulent changer de canton de résidence, elles doivent 

en faire la demande. Ces dernières années, le nombre de personnes admises à titre provisoire a dépassé le 

nombre de primo-arrivants demandeurs d’asile.  

108. Les demandeurs d’asile n’ont pas accès au marché du travail pendant les trois premiers mois. Au-

delà, ils peuvent travailler mais la situation du marché du travail peut leur être opposée. Il semble toutefois 

que la Suisse renonce en général à appliquer le critère de la situation de l’emploi pour certains postes peu 

qualifiés, pour lesquels il semble y avoir une pénurie de main-d’œuvre, en particulier pour les emplois dans 

le secteur de l’hôtellerie et de la restauration.  

Résultats en matière d’emploi par rapport à ceux observés dans d’autres pays 

109. Dans tous les pays de l’OCDE, les personnes qui immigrent pour motifs humanitaires rencontrent 

des difficultés particulières pour s’intégrer sur le marché du travail. Elles n’ont généralement pas de liens 

avec le marché du travail du pays d’accueil et souffrent souvent de difficultés psychologiques ou de 

handicaps. En outre, leurs qualifications et leur expérience professionnelle ont souvent été acquises dans 

des circonstances fort différentes de celles qui caractérisent le système éducatif et le marché du travail du 

pays d’accueil ; elles peuvent en outre être dans l’incapacité d’apporter la preuve de ces qualifications et de 

cette expérience. 

110. Comparativement à ce qui est observé dans d’autres pays de l’OCDE, en Suisse les personnes qui 

immigrent pour des motifs humanitaires ne représentent qu’une faible proportion des personnes nées à 

l’étranger
42

. D’après l’ESPA qui, en 2008, comportait une question sur les motifs de l’immigration, ces 

migrants ne représentent que quelque 3.4 % de l’ensemble de la population née à l’étranger et environ 

10 % des immigrés originaires de pays à faible revenu. En Suède, près de 23 % des immigrés sont arrivés 

dans le pays pour des raisons humanitaires. En ce qui concerne les nouveaux flux d’entrée en 2009, d’après 

les statistiques normalisées de l’OCDE, moins de 5 % des nouveaux migrants permanents, en Suisse, sont 

arrivés pour des raisons humanitaires, contre environ 10 % en Autriche et 15 % au Canada, en Norvège et 

en Suède.  

                                                      
41

  Bien que ces migrants ne soient officiellement admis au séjour que provisoirement, il est vraisemblable que la plupart 

d’entre eux restent en Suisse. Ils ont toutefois un long chemin à parcourir pour obtenir un titre de séjour. Au terme d’une 

période de cinq ans, ils peuvent obtenir une autorisation de séjour (Livret B) qui peut être transformée en permis 

d’établissement après dix années supplémentaires. 

42
  L’analyse de la situation des migrants pour raisons humanitaires présentée infra repose sur les déclarations d’immigrés 

interrogés dans le cadre de la vague 2008 de l’ESPA (motif de l’immigration = pour demander l’asile). S’agissant des 

immigrés arrivés en Suisse ces 15 dernières années, on dispose également de données administratives (dites SYMIC). Une 

comparaison des informations sur les raisons de l’immigration figurant dans ces deux ensembles de données montre que, 

parmi les migrants qui ont déclaré être venus en Suisse pour des raisons humanitaires dans la vague 2008 de l’ESPA, 48 % 

étaient recensés dans le système d’information central sur la migration (SYMIC) comme des migrants pour raisons 

familiales qui comprend également les migrations familiales concernant des migrants humanitaires. 
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111. Le tableau 6 présente, sur la base d’informations fournies par l’ESPA, une comparaison des 

résultats en matière d’emploi des immigrés arrivés en Suisse pour des motifs humanitaires avec ceux des 

autres immigrés et des autochtones. Il en ressort que les personnes qui ont immigré pour des raisons 

humanitaires ont en général un niveau d’instruction plus faible que les autres migrants. Elles enregistrent 

néanmoins un taux d’activité relativement élevé, en particulier lorsqu’elles sont peu instruites. Les 

principaux problèmes d’intégration posés par ces migrants semblent être l’importance du chômage de 

longue durée et le fait qu’ils occupent souvent des postes pour lesquels ils sont surqualifiés. Ainsi, parmi 

les personnes très qualifiées arrivées en Suisse pour des raisons humanitaires, une sur deux environ occupe 

un emploi nécessitant une qualification inférieure à la sienne. Le taux d’emploi élevé est donc associé à 

une forte surqualification formelle. De fait, pour ce groupe, la question de la possibilité de transférer et de 

faire reconnaître les qualifications acquises à l’étranger est fondamentale (sur ces questions, voir supra).  

Tableau 6 : Résultats sur le marché du travail et niveau d'éducation des migrants pour raisons 
humanitaire en Suisse, 15-64 ans, 2008 

 

Note : 1. Les migrants humanitaires sont ceux qui sont entrés en Suisse avec l'intention de demander l'asile. 2. Uniquement les 
personnes avec un niveau d'éducation élevé (CITE5+6). 3. Le salaire horaire est dérivé du salaire brut total des répondants au cours 
des douze derniers mois en utilisant le nombre moyen d'heures travaillées par an en Suisse (1926h selon l'OFS). Seules les 
personnes ayant déclaré avoir été employées sans "interruption longue" sont prises en compte.  
 

Source : Enquête suisse sur la population active, Office fédéral de la statistique, Suisse.  
 

112. À noter que des données issues de l’ESPA présentées supra renvoient au premier titre de séjour 

obtenu par la personne lors de son entrée en Suisse, qui peut ne pas être le même que celui dont elle est 

titulaire au moment de l’enquête, en particulier pour les migrants qui résident en Suisse depuis plus de dix 

ans. Or 80 % des migrants pour raisons humanitaires interrogés dans le cadre de l’ESPA résidaient en 

Suisse depuis plus de dix ans et 94 % depuis plus de cinq ans.  

Migrants non 

humanitaires  

(en %)

Migrants 

humanitaires 

(en %)

Toutes les 

personnes 

nées à 

l'étranger

(en %)

Pourcentage de tous les immigrés 54.3 42.2 3.4 100

Taux d'emploi 81 -1 -11 -4 -5

quand le niveau d'éducation est bas 56 16 3 20 10

quand le niveau d'éducation est élevé 93 -7 -15 -16 -10

Taux de chômage 2 2 6 [8] 4

Durée médiane du chômage (mois) 4 2 5 11 4

Surqualifiés (2) 21 -8 8 [28] -2

Pourcentage à plein temps parmi toutes les personnes 

ayant un emploi 65 7 10 16 9

Salaire horaire brut médian pendant les douze derniers 

mois des personnes ayant un bas niveau d'éducation et 

travaillant à plein temps (CHF) (3) 8 23 19 22 27

Salaire horaire brut médian pendant les douze derniers 

mois des personnes ayant un niveau d'éducation élevé 

et travaillant à plein temps  (CHF) (3) 53 0 -8 -20 -2

CITE1-2 15 10 21 24 15

CITE3-4 58 -20 -15 -16 -18

CITE5-6 28 10 -6 -8 3

Point de pourcentage de différence avec les personnes 

nées dans le pays

Personnes 

nées dans le 

pays 

(en %)

Immigrés 

nés dans un 

pays à 

revenu élevé

Né dans un pays à bas 

revenu
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113. Pour étudier plus particulièrement l’intégration sur le marché du travail de cohortes d’immigrés 

plus récentes, l’Office fédéral des migrations a conduit en 2006 une grande enquête auprès des réfugiés qui 

venaient d’obtenir leur titre de séjour et auprès de deux cohortes supplémentaires de personnes reconnues 

réfugiées depuis un an, d’une part, et depuis trois ans, d’autre part. Ces cohortes enregistraient 

respectivement un taux d’emploi de 22 %, 17 % et 32 %, ce qui est inférieur aux taux observés, par 

exemple, en Norvège, où environ 27 % des migrants pour raisons humanitaires occupent un emploi un an 

après leur arrivée et 43 % trois ans après leur arrivée.  

114. La situation générale des migrants sur le plan de l’emploi est donc contrastée. Celle des primo-

arrivants semble peu favorable comparativement à ce qui est observé dans d’autres pays, tandis que celle 

des migrants installés depuis plus longtemps paraît plutôt favorable. En l’absence de données 

longitudinales, d’une part, et de données se rapportant à des années différentes susceptibles de permettre 

des comparaisons, d’autre part, il est difficile de déterminer si ces résultats traduisent un processus de 

convergence tardif mais fort ou s’ils reflètent plutôt des effets de cohorte – à savoir que les migrants pour 

raisons humanitaires les plus récemment arrivés rencontrent davantage de difficultés à s’intégrer sur le 

marché du travail suisse. Le fait que ces migrants viennent essentiellement d’Afrique, tandis que ceux 

arrivés depuis plus longtemps sont souvent originaires d’Europe, semble plaider en faveur de la deuxième 

hypothèse, étant donné que les migrants originaires d’Europe s’intègrent en principe plus facilement sur le 

marché du travail dans tous les pays de l’OCDE.  

Programmes en faveur des immigrés pour raisons humanitaires 

115. Les immigrés arrivés dans le pays pour des raisons humanitaires forment le principal groupe visé 

par la politique d’intégration suisse, à tout le moins au niveau fédéral. Depuis 2008, l’État fédéral octroie 

aux cantons un forfait d’intégration de 6 000 CHF par réfugié reconnu ou personne admise à titre 

provisoire, affecté à « l’insertion professionnelle et à l’acquisition d’une langue nationale ». Pour 80 %, 

cette somme est versée à l’avance, tandis que les 20 % restants sont octroyés après « intégration réussie ». 

L’ordonnance qui a instauré ce forfait dispose que l’intégration sera principalement mesurée sur la base du 

taux d’activité, « compte tenu de la situation sur le marché du travail dans le canton ». Toutefois, dans la 

pratique, dans la quasi-totalité des cas, le forfait d’intégration est versé sans qu’il soit tenu compte de cet 

« indicateur ». Les cantons utilisent ces fonds, d’une part pour apporter un soutien général aux programmes 

et mesures et, d’autre part, pour prendre en charge les frais de participation des bénéficiaires individuels. 

Le budget fédéral consacré au forfait d’intégration s’est élevé à 31 millions CHF en 2009 et à 

56 millions CHF en 2010.  

116. En outre, les autorités fédérales remboursent aux cantons les sommes payées au titre de l’aide 

sociale (versée à l’échelon infrafédéral) pendant les cinq années qui suivent l’entrée en Suisse, voire, pour 

les personnes admises à titre provisoire, pendant les sept premières années. Toutefois, les allocations d’aide 

sociale versées aux immigrés admis à titre provisoire sont nettement moins élevées que les prestations 

d’aide sociale normales. Dans la pratique, ce niveau moins élevé a souvent été imputé à une moindre 

volonté, de la part des cantons, d’intégrer ces migrants sur le marché du travail. Deux cantons, en 

l’occurrence les cantons de Lucerne et de Bâle-Ville, ont décidé de permettre aux personnes admises à titre 

provisoire d’accéder aux allocations d’aide sociale normales, et d’associer ces allocations à une aide 

intensive à l’intégration. Une évaluation de l’impact de cette mesure est actuellement en cours.  

117. Au fond, la structure actuelle incite peu les cantons et les municipalités à favoriser l’intégration 

sur le marché du travail des réfugiés et des personnes admises à titre provisoire pendant les cinq à sept 

années qui suivent leur arrivée dans le pays. Il s’agit là d’une période cruciale, parce qu’elle a une forte 

valeur prédictive des résultats à long terme en matière d’intégration sur le marché du travail (OCDE, 

2007). En réalité, l’offre de services structurés d’aide à l’intégration varie beaucoup selon les cantons et les 

municipalités. Les immigrés venus en Suisse pour des raisons humanitaires étant dispersés sur l’ensemble 
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du territoire du pays, cette grande dispersion pose des problèmes du point de vue de l'accès à des services 

d'intégration et en matière d'égalité de traitement
43

. 

118. Néanmoins, certaines municipalités et certains cantons ont mis en place des programmes pour 

faciliter l’intégration des migrants pour raisons humanitaires. En outre, l’Office fédéral des migrations 

finance des projets pilotes. Les programmes déjà en place sont principalement axés sur l’emploi peu 

qualifié dans les secteurs de l’hôtellerie et de la restauration, du commerce et de l’industrie, de la 

construction et des services de nettoyage (voir KEK-CDC, 2008). La plupart de ces programmes sont 

ouverts à l’ensemble des migrants pour raisons humanitaires et ne visent pas spécifiquement les primo-

arrivants. Il est difficile d’apprécier dans quelle mesure ils ont contribué aux taux d’emploi élevés observés 

actuellement, qui s’accompagnent d’une forte incidence de la surqualification parmi les migrants pour 

raisons humanitaires titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur.  

119. Contrairement à d’autres pays examinés par l’OCDE, en particulier aux pays nordiques, la 

plupart des cantons suisses ne sont pas dotés d’un programme d’intégration structuré
44

. Il ressort des 

données dont on dispose sur ce type de programmes – par exemple les données relatives au Danemark et à 

la Norvège – qu’ils peuvent, s’ils sont bien conçus, faciliter l’intégration des immigrés sur le marché du 

travail (voir OCDE, 2007, et Liebig, 2009). Étant donné la situation peu favorable sur le marché du travail 

des primo-arrivants qui sont venus en Suisse pour des raisons humanitaires, il est possible qu’un 

programme d’intégration structuré et spécialement conçu pour cette catégorie d’immigrés et leur famille ait 

des retombées positives non négligeables.  

L’emploi des femmes immigrées 

120. La Suisse est l’un des pays de l’OCDE qui affiche le taux d’emploi des femmes le plus élevé, y 

compris en ce qui concerne les femmes immigrées, avec un taux d’emploi global supérieur à 66 % (voir 

tableau 7). L’un des problèmes que pose l’emploi des femmes en Suisse est la fréquence du travail à temps 

partiel. Ainsi, malgré un taux d’emploi féminin très élevé, le taux d’emploi des femmes en équivalents 

plein temps est moyen comparativement à celui d’autres pays. En Suisse, plus de la moitié des femmes qui 

travaillent occupent un emploi à temps partiel, contre un quart seulement en moyenne dans la zone OCDE 

(OCDE, 2006). La proportion de femmes immigrées travaillant à temps partiel est plus faible. Selon des 

données de l’ESPA relatives à 2009, la proportion de femmes employées à plein temps parmi les femmes 

d’âge actif s’établit à 31 % pour les autochtones et à 32 % pour les immigrées originaires de pays à faible 

revenu, alors que la proportion de femmes employées à temps partiel s’établit respectivement à 44 % et 

27 %. Par conséquent, globalement, la différence de taux d’emploi entre les femmes nées en Suisse et 

celles nées dans un pays à faible revenu s’explique par le fait que le travail à temps partiel est plus répandu 

parmi les premières. 

121. L’existence de services de garde d’enfants influe de façon déterminante sur le taux d’activité des 

femmes ; or, dans ce domaine, la Suisse accuse un retard par rapport à d’autres pays de l’OCDE (voir 

OCDE, 2009 et partie IV, infra). Les services d’éducation et d’accueil des jeunes enfants (ECEC) relèvent 

essentiellement de la compétence des cantons. Bien que l’offre de services dans ce domaine se soit 

nettement accrue ces vingt dernières années, cet accroissement a surtout concerné les cantons qui étaient 

déjà relativement bien dotés (voir Office fédéral de la statistique, 2008). Il s’agit plus précisément des 

cantons urbains de Genève, Zurich et Bâle. En 2005, une vaste étude sur les services ECEC a révélé que 

                                                      
43

  À l’évidence, cette disparité de l’offre de services relevant des cantons touche également les autochtones. Toutefois, la 

situation des migrants pour raisons humanitaires – notamment de ceux admis provisoirement – est particulière, puisqu’ils 

ne jouissent pas pleinement du droit de libre circulation sur le territoire suisse et ne sont pas libres de choisir leur canton de 

résidence. 

44
  Parmi les cantons qui font exception à cette règle figure celui de Berne.  
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dans l’ensemble, l’offre existante ne couvrait que 40 % des besoins potentiels de la population suisse 

(Swiss National Fund, 2005). L’étude indiquait aussi qu’à caractéristiques observables comparables, les 

familles originaires de l’ex-Yougoslavie font plus appel aux services ECEC que les familles autochtones. 

Cette tendance n’a toutefois pas été observée parmi les autres catégories de migrants
45

. 

122. Le tableau 7 donne une image plus précise des déterminants de l’emploi des femmes immigrées 

en Suisse. Plusieurs tendances importantes s’en dégagent. Premièrement, il existe un écart de taux 

d’emploi important entre les différentes catégories d’immigrées, les femmes originaires de Turquie 

affichant le taux d’emploi le plus faible. Deuxièmement, le handicap des femmes originaires de Turquie et 

de l’ex-Yougoslavie sur le marché du travail s’explique au moins pour moitié par le fait que la structure 

d’âge et de formation de ces groupes est moins favorable que celle des autochtones. Troisièmement, le fait 

d’avoir un enfant de moins de six ans a un impact particulièrement négatif sur le taux d’emploi des 

immigrées originaires de Turquie et de pays à faible revenu autres que l’ex-Yougoslavie. Il est possible que 

le recours important des femmes originaires de l’ex-Yougoslavie aux services d’ECEC explique pour 

partie le moindre impact de leur condition de parent sur leur taux d’emploi. 

123. Le tableau 7 présente également les liens entre la présence d’enfants dans le ménage et l’emploi 

pour les femmes immigrées comparativement aux femmes autochtones, en distinguant travail à temps plein 

et travail à temps partiel. C’est pour le travail à temps partiel que l’écart est le plus grand. Toutefois, 

comme le suggère la corrélation positive pour les immigrées originaires des pays à faible niveau de 

revenus dans le modèle 4a, le fait d'avoir des enfants est associé à une diminution nettement plus forte de la 

probabilité de travailler à temps plein parmi les femmes autochtones que parmi les immigrées originaires 

de pays à faible revenu.  

Tableau 7 : Déterminants de l'emploi des femmes immigrées en Suisse, 15-64 ans, 2009  

 
Note : La variable dépendante est la variable dichotomique "employé". Les coefficients des variables indépendantes sont basés sur 
une régression des MCO des taux d'emploi des femmes de 15-64 ans. Tous les modèles incluent une constante. Les modèles 2-6 
incluent une variable de contrôle pour l'âge et le niveau d'éducation atteint. *, **, *** indiquent une significativité aux seuils de 1%, 5% 
et 10%. "Né en", "Né dans", réfèrent au pays de naissance de la femme. Le groupe de référence est constitué des femmes nées 
dans le pays. Dans les colonnes 3a/b et 4a/b, un coefficient positif est associé à une plus grande probabilité d'être employé à temps 
plein/partiel, le groupe de référence étant les personnes sans emploi.  

Source : Enquête suisse sur la population active, Office fédéral de la statistique, Suisse.  

                                                      
45

  Malheureusement, l’étude ne prenait en compte que les familles immigrées originaires de l’ex-Yougoslavie, du Portugal et 

d’Italie. 

Variables

(1) (2) (3)

(3a) emploi 

à plein 

temps / sans 

emploi

(3b) emploi 

à temps 

partiel / sans 

emploi

(4)

(4a) emploi 

à plein 

temps / sans 

emploi

(4b) emploi 

à temps 

partiel / sans 

emploi

Turquie -24*** -12*** -10*** -1 -14*** -11** -9* -14***

ex-Yougoslavie -14*** -6*** -5*** 6*** -12*** -8*** -2 -16***

autres pays à bas revenu -16*** -16*** -15*** -8*** -22*** -15*** -16*** -22***

pays à revenu élevé -2* -1 0 6*** -5*** 0 3* -5***

avec au moins un enfant de moins de 6 ans -11*** -35*** 0 -9*** -40*** 2

avec au moins un enfant de 6 à 17 ans 0 -13*** 10*** 0 -18*** 9***

enfant de moins de 6 ans * né en Turquie -17** 5 -17**

enfant de 6 à 17 ans * né en Turquie 11* 19*** 9

enfant de moins de 6 ans * né en ex-Yougoslavie -5 9** 0

enfant de 6 à 17 ans * né en ex-Yougoslavie 8*** 18*** 7*

enfant de moins de 6 ans * né dans un pays à 

bas revenu -9** 13*** -10**

enfant de 6 à 17 ans * né dans un pays à bas 

revenu 6** 18*** 6

enfant de moins de 6 ans * né dans un pays à 

revenu élevé -2 10*** -3

enfant de 6 à 17 ans * né dans un pays à revenu 

élevé 0 9*** 0

Nombre d'observations  19 616  19 578  19 578  12 026  13 266  19 578  12 026  13 266 



 DELSA/ELSA/WD/SEM(2012)2 

 49 

124. Il existe peu de mesures destinées à favoriser l’intégration des immigrées. La preuve en est que, 

d’après les données de l’ESPA, seulement 15 % des immigrées originaires de pays non limitrophes de la 

Suisse (c’est-à-dire qui n’ont pas de langue commune avec la Suisse) ont suivi des cours de langue.  

125. En réalité, pour beaucoup d’immigrées, il est difficile d’accéder aux services proposés à la 

population en général. Les mesures mises en place par les services cantonaux de l’emploi s’adressent 

principalement aux bénéficiaires de l’assurance chômage, c’est-à-dire à des personnes qui ont déjà travaillé 

en Suisse. Depuis 2011, les services cantonaux de l’emploi pouvaient toutefois étendre le bénéfice de leurs 

prestations à d’autres groupes, mais cette disposition a été limitée dans le cadre de la récente révision de la 

loi relative à l’assurance chômage. 

Discrimination sur le marché du travail 

126. La question de la discrimination à l’encontre des migrants a jusqu’à présent suscité peu d’intérêt 

en Suisse. Il n’existe ni législation visant spécifiquement cette question, ni institution chargée de porter les 

affaires de discrimination devant les tribunaux (voir OCDE, 2008c)
46

. Le cadre qui régit la lutte contre la 

discrimination est donc moins développé que dans les autres pays européens membres de l’OCDE
47

.  

127. À l’échelon fédéral, la Commission fédérale contre le racisme apporte des conseils aux victimes 

de discrimination, mais n’est pas habilitée à saisir la justice ou à appliquer des sanctions à l’encontre des 

employeurs. À l’échelon infrafédéral, il existe des « centres de consultation » chargés de donner des 

conseils en cas de discrimination par des personnes privées. Sept de ces centres (dont la Commission 

fédérale contre le racisme) ont uni leurs forces en constituant un réseau. En 2010, ce réseau n’a traité que 

23 affaires de discrimination sur le marché du travail. Le nombre limité d’affaires est peut-être lié au fait 

que le cadre juridique existant n’est pas clair au sujet des sanctions applicables en cas de discrimination à 

l’embauche
48

. 

128. S’agissant de la discrimination par les autorités ou les institutions publiques, il existe, au sein du 

Département fédéral de l’intérieur, un Service de lutte contre le racisme (SLR). Contrairement à la 

Commission fédérale contre le racisme, le SLR dispose d’un petit budget – environ 1 million CHF – pour 

financer des projets destinés à lutter contre la discrimination au sein de l’administration fédérale. En outre, 

à l’échelon cantonal et municipal, une douzaine de bureaux de médiation proposent des conseils en matière 

de discrimination.  

129. L’absence de cadre institutionnel fort en matière de lutte contre la discrimination est 

particulièrement flagrante dans le cas de la discrimination sur le marché du travail, où la liberté 

contractuelle l’emporte et où rien n’empêche a priori les employeurs de recruter sur la base de critères 

comme l’origine49. Cette situation, outre qu’historiquement les immigrés n’ont eu qu’assez peu de 

                                                      
46

  Toutefois, certaines dispositions légales permettent en principe aux travailleurs victimes de discrimination de saisir la 

justice. En outre, la Commission fédérale contre le racisme et le Service de lutte contre le racisme peuvent conseiller et 

accompagner les victimes de discrimination. De plus, dans certains cantons, des institutions peuvent également apporter 

une aide. Enfin, depuis 2002, les ressortissants des pays de l’UE sont protégés contre les discriminations sur le marché du 

travail grâce aux dispositions de l’accord sur la libre circulation passé entre la Suisse et les pays de l’UE. 

47
  Tous les pays de l’OCDE membres de l’Union européenne sont dotés d’un cadre élémentaire de lutte contre les 

discriminations ethniques, qui repose sur la directive anti-discrimination adoptée par l’Union européenne ; pour la 

Norvège, voir Liebig (2009). Pour un tour d’horizon de la législation anti-discrimination en général, voir OCDE (2008).  

48
  Pour une analyse critique approfondie du système actuel, voir CFR (2009). 

49
  À condition qu’ils n’expriment pas leurs préférences, ce qui pourrait constituer une discrimination publique au sens de 

l’article 261 bis du Code pénal. À noter toutefois que la discrimination sexuelle est réprimée par une loi spécifique (la loi 

sur l’égalité). Voir à ce propos Fibbi (2005). 
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difficultés à entrer sur le marché du travail suisse, font que la question de la discrimination occupe peu de 

place dans le débat public et intéresse peu les médias. Aujourd’hui encore, beaucoup d’acteurs de la société 

suisse ne sont pas convaincus qu’il existe une discrimination systématique sur le marché du travail, et les 

politiques destinées à lutter contre la discrimination sur le marché du travail sont peu nombreuses50. 

130. Comme indiqué précédemment, les immigrés originaires de pays à faible revenu sont 

désavantagés sur le marché du travail suisse, même après prise en compte de diverses caractéristiques 

sociodémographiques et d’un indicateur objectif des compétences. Les différences au niveau des résultats 

en matière d’emploi constatées après neutralisation des effets de ces caractéristiques sont souvent 

interprétées comme un indicateur indirect de discrimination (voir de Coulon et Flückiger, 2000). Toutefois, 

il est toujours possible qu’elles s’expliquent par d’autres facteurs, qui n’ont pas été explicitement pris en 

compte ou ne sont pas observables directement.  

131. Des tests expérimentaux à grande échelle sur les procédures de recrutement conduits dans 

plusieurs pays de l’OCDE, ces dernières années, permettent de surmonter les difficultés à démontrer 

l’existence de discrimination. Ces tests mettent en évidence un comportement fortement discriminatoire 

des employeurs (voir Simeone, 2005). Ils consistent à soumettre, pour un même poste, les candidatures de 

deux candidats (fictifs) se distinguant principalement par leur nom. Les deux candidats devant avoir 

sensiblement la même qualification, le test porte essentiellement sur des personnes qui ont obtenu leur 

diplôme le plus élevé dans le pays d’accueil, c’est-à-dire des immigrés de la deuxième génération. Un 

nombre suffisant de candidatures doit être envoyé pour exclure l’effet du hasard. Si les candidatures des 

candidats d’une origine donnée sont rejetées plus souvent que celles des autres, on en déduit qu’il y a 

discrimination. Ces études ont mis en évidence l’existence d’une forte discrimination à l’embauche dans 

six des neufs pays étudiés à ce jour (Belgique, Danemark, France, Allemagne, Pays-Bas et Suède). 

132. Une étude de ce type a été conduite en Suisse, en 2002, pour le compte du Fonds national suisse 

de la recherche scientifique (Fibbi et al., 2004), sur la base de candidatures fictives déposées par des 

hommes jeunes à la recherche de leur premier emploi fixe et titulaires de diplômes décernés par des 

établissements d’enseignement suisses. Quatre groupes d’immigrés ont été étudiés – originaires du 

Portugal en Suisse romande, de Turquie en Suisse alémanique et originaires de l’ex-Yougoslavie dans ces 

deux parties du pays
51

. L’étude prévoyait que les candidats convoqués à un entretien d’embauche envoient 

un courrier de refus à leur convocation. Souvent, les candidats immigrés n’étaient convoqués qu’après 

envoi de la lettre de refus par le candidat autochtone. Il n’est pas aisé de déterminer si cette différence de 

traitement doit être analysée comme une discrimination dans la mesure où il n’est pas possible d’établir un 

lien de causalité entre le décalage dans l’envoi de la convocation aux deux candidats et le refus de la 

proposition par le premier candidat. Le tableau 8 présente une synthèse des résultats de l’étude. Il montre 

que la discrimination à l’égard des immigrés dans le processus de recrutement semble un phénomène 

courant en Suisse. Un candidat d’origine turque doit déposer trois fois plus de candidatures qu’un Suisse 

présentant, par ailleurs, les mêmes caractéristiques pour être convoqué à un entretien d’embauche et les 

candidats originaires de l’ex-Yougoslavie doivent en déposer jusqu’à cinq fois plus
52

. La différence non 

                                                      
50

  Les considérants d’un arrêt rendu en 2002 par le Tribunal fédéral sont peut-être symptomatiques de cette situation. En 

l’espèce, le tribunal a rejeté à l’unanimité la requête formulée par deux jeunes filles – vivant avec leur mère suisse, 

divorcée de leur père albanais – pour obtenir l’autorisation de porter le nom de leur mère. Le tribunal a contesté le fait 

qu’un nom albanais puisse être préjudiciable à leur avenir professionnel. Il n’a pas exclu la possibilité qu’un nom à 

consonance balkanique puisse parfois jouer en défaveur des postulants à un emploi, mais a estimé que « dans la grande 

majorité des cas, pareille influence n’est ni démontrée, ni même suspectée » (arrêt 5C.163/2002 du 01.10.02). 

51
  Le lieu de naissance indiqué dans les candidatures fictives était le Kosovo et la « langue maternelle » était l’albanais.  

52
  En réalité, cette limite supérieure est peut-être nettement plus élevée dans la mesure où l’étude ne tenait pas compte des 

offres d’emploi exigeant des candidats de nationalité suisse ou de langue maternelle suisse-allemande.  
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négligeable entre les deux indicateurs possibles porte à croire que les tensions qui règnent sur le marché du 

travail suisse limitent peut-être la discrimination.  

133. Plus généralement, il semble que le groupe le plus important numériquement – les immigrés 

originaires de l’ex-Yougoslavie – soit aussi celui qui est le plus visé par la discrimination. La 

discrimination semble aussi plus forte en Suisse alémanique. L’étude révèle également que l’ampleur de la 

discrimination ne dépend pas de la taille de l’entreprise ou du secteur d’activité, mais que la tendance à la 

discrimination est légèrement plus marquée pour les emplois qui supposent des contacts avec la clientèle. 

Tableau 8: Nombre estimé de candidatures envoyées par les différents groupes d'immigrés 
afin de recevoir une convocation à un entretien d'embauche, par rapport à un candidat suisse 

ayant les mêmes caractéristiques 

 

Source : Calculs de l'OCDE basés sur les données de Fibbi, Kaya et Piguet (2002).  

134. Dans l’ensemble, il est permis de penser que le grand public et les employeurs confondent la 

préférence – inscrite dans la loi – accordée à la population résidente, suisse et étrangère, en matière 

d’immigration (une personne ne peut être admise dans le pays pour y travailler que si aucun Suisse, 

ressortissant de l’Union européenne ou étranger déjà installé ne peut occuper le poste) et l’attitude à avoir 

vis-à-vis des étrangers à la recherche d’un emploi qui résident légalement en Suisse et bénéficient, selon la 

loi, d’une égalité d’accès au marché du travail. Une enquête nationale régulière réalisée en 2001 comportait 

la question suivante : « Estimez-vous que les citoyens suisses devraient bénéficier d’une priorité sur le 

marché du travail ? »53. Elle a démontré qu’une majorité de Suisses étaient favorables à la préférence 

nationale à l’embauche (33 % entièrement favorables et 27 % partiellement favorables) et que 12 % 

seulement de la population y étaient fortement opposés (Raymann, 2003).  

135. De fait, il n’est pas rare que la « nationalité suisse » soit exigée dans les offres d’emploi des 

entreprises privées
54

. Contrairement à ce qui est observé dans d’autres pays de l’OCDE (voir, par exemple, 

OCDE, 2008b et OCDE, 2008c), en général, cette forme de discrimination n’est pour l’instant pas illégale 

en Suisse
55

. 

136. Il semble que le renforcement du cadre anti-discrimination en Suisse ne fasse pas de doute. 

Toutefois, il ne faut pas fonder trop d’espoirs sur des mesures strictement juridiques, même assorties 

d’importants moyens d’application et de fortes pénalités. Même dans les pays de l’OCDE dotés d’un cadre 

fort et bien établi en matière de lutte contre les discriminations, ces mesures ne permettent de s’attaquer 

qu’à la partie émergée de l’iceberg. Pour mettre fin à la discrimination à l’embauche, il est important que le 

problème soit mis au premier plan. D’autres pays de l’OCDE, allant au-delà de la mise en place d’un cadre 

juridique de lutte contre la discrimination, adoptent des « politiques en faveur de la diversité » (encadré 3). 

                                                      
53  Cette enquête n’a pas été répétée depuis lors. 

54 En Suisse alémanique, la « langue maternelle suisse-allemande » est également parfois exigée.  

55  Toutefois, les ressortissants de l’UE sont quelque peu protégés de cette forme de discrimination parce qu’ils peuvent 

invoquer l’accord sur la libre circulation.  

Limite maximale Limite minimale

Portugais dans la partie francophone 2.1 aucune différence

ex-Yougoslaves dans la partie francophone 2.9 1.3

Turcs dans la partie alémanique 3.3 1.4

ex-Yougoslaves dans la partie alémanique 4.8 2.5
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Encadré 3. Politiques visant à promouvoir la diversité 

Contrairement à la plupart des autres pays de l’OCDE, la Suisse ne dispose pas d’une législation complète 
contre la discrimination pour remédier à la discrimination à l’embauche. En outre, même dans les pays qui disposent 
d’un système avancé dans ce domaine, la discrimination s’est révélée difficile à détecter ou à prouver. Dans tous les 
pays, le nombre de plaintes liées à la discrimination à l’embauche est réduit par rapport à l’ampleur de la 
discrimination mise en lumière par les tests en situation réalisés dans de nombreux pays de l’OCDE, dont la Suisse. 
Le manque d’efficacité de la législation anti-discrimination et la persistance d’autres obstacles structurels à l’emploi 
des immigrés et de leurs enfants ont incité les pouvoirs publics à prendre des mesures plus volontaristes. Une 
nouvelle stratégie, connue sous le nom de politique de la diversité, prend forme ces dernières années dans nombre de 
pays de l’OCDE. S’inspirant de politiques néerlandaises datant des années 90, la Belgique, en particulier, est 
récemment devenue un pays pionnier en la matière. Les politiques en faveur de la diversité visent à garantir aux 
groupes défavorisés (dont les immigrés et leurs enfants) l’égalité des chances sur le marché du travail au moyen 
d’incitations et de mesures fortement ciblées, quoique de manière indirecte. À titre d’exemple, la Belgique (notamment 
la Flandre), réserve, pendant une période limitée, l’accès à certains postes aux groupes défavorisés et offre un soutien 
financier et administratif aux entreprises qui s’efforcent de veiller à la diversité du personnel dans les processus de 
recrutement et d’avancement. Les premiers résultats d’une évaluation de cette politique indiquent que celle-ci semble 
avoir contribué aux améliorations récemment constatées en matière d’intégration sur le marché du travail, notamment 
pour les enfants d’immigrés (voir Van der Voorde et de Bruijn, 2010).  

Les initiatives lancées dans d’autres pays de l’OCDE ont été moins ambitieuses mais sont également de plus en 
plus nombreuses (voir OCDE, 2008b). En France, par exemple, les entreprises ont la possibilité de se soumettre à un 
audit destiné à déterminer si leurs pratiques en matière de recrutement et de promotion sont discriminatoires. Si elles 
obtiennent de bons résultats à l’audit et si elles ont mis en œuvre des mesures supplémentaires pour promouvoir la 
diversité, elles peuvent obtenir un « label diversité » décerné par les autorités compétentes en matière d’intégration. 
Pour recevoir ce label, elles doivent satisfaire à six critères : un engagement formel en faveur de la diversité ; un rôle 
actif des partenaires sociaux au sein de l’entreprise ; des procédures de gestion des ressources humaines équitables ; 
une communication sur la diversité ; la mise en œuvre d’actions citoyennes concrètes en faveur de la diversité ; des 
procédures d’évaluation des pratiques. La France, comme de plus en plus d’autres pays de l’OCDE, notamment la 
Belgique, les Pays-Bas et l’Allemagne, œuvre aussi en faveur d’une « charte de la diversité » dont les signataires 
s’engagent à favoriser le pluralisme à travers le recrutement et la gestion des carrières, dans le cadre d’une stratégie 
axée sur le progrès de l’entreprise, sur son efficacité et sur la qualité de ses relations sociales. En l’absence de suivi 
précis des recrutements et de l’évolution des carrières au sein des entreprises signataires, il est difficile d’avoir une 
vision précise de l’efficacité de ce type de mesure. Il se produit sans nul doute un phénomène d’autosélection des 
entreprises déjà engagées en faveur de la diversité parmi les signataires bien qu’il ne soit probablement pas inutile de 
donner un caractère formel à la procédure pour diffuser les normes dans l’ensemble de l’entreprise. Plusieurs pays de 
l’OCDE, notamment la France, l’Allemagne et la Norvège, ont également testé les CV anonymes, bien que l'évidence 
de leur efficacité n'ait pas été démontrée. 

En Belgique, en Norvège et aux Pays-Bas, on a observé un réel effort pour améliorer la diversité dans le secteur 
public. Les politiques en place sont axées sur les différents aspects du processus de recrutement pour lesquels les 
immigrés et leurs enfants sont structurellement défavorisés. Parmi ces politiques figurent l’introduction à grande 
échelle du CV anonyme, la promotion ciblée de l’apprentissage pour les jeunes issus de l’immigration, l’offre de stages 
de nature à leur permettre d’entrer dans la vie active et la mise en place d’une formation spéciale pour les aider à 
réussir les tests de recrutement. 

En Suisse, aucun outil de promotion de la diversité de ce type n’a été introduit jusqu’à présent hormis des projets 
à petite échelle mis en œuvre au niveau cantonal et quelques mesures volontaires prises par des employeurs (voir 
Schönenberger et Piguet, 2010). 

137. Globalement, d’importants progrès peuvent et doivent être accomplis dans le domaine de la 

discrimination, sur le plan du cadre législatif et institutionnel et sur celui des mesures de sensibilisation à 

cette problématique et de lutte contre la discrimination sur le marché du travail. 

La naturalisation et son impact 

138. L’accès à la nationalité du pays d’accueil est un instrument important de la politique 

d’intégration. L'OCDE a montré en 2011 que la naturalisation influe généralement positivement sur les 

résultats des immigrés en matière d’emploi à travers différents canaux (2011 b). Parmi ces canaux figure la 

suppression des obstacles institutionnels à l’accès au marché du travail, en particulier à l’accès aux emplois 
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publics et qualifiés. En outre, la naturalisation semble être perçue par les employeurs comme le signe d’un 

meilleur « potentiel d'intégration », qui peut aller de pair avec une productivité plus élevée (en raison, par 

exemple, d’une meilleure maîtrise de la langue ou d’une plus forte motivation). À titre d’exemple, des 

études fondées sur des tests en situation ont montré qu’à caractéristiques équivalentes, les immigrés 

naturalisés sont plus souvent convoqués à un entretien d’embauche que des candidats immigrés non 

naturalisés. Cette fonction de signal de la naturalisation est plus ou moins forte selon qu’il est, ou non, 

usuel d’indiquer sa nationalité dans le processus de candidature (si cette mention n’est pas exigée pour 

l’emploi lui-même, ce qui est rare). En Suisse, il est courant d’indiquer sa nationalité dans une candidature, 

ce qui porte à croire que cette fonction de signal joue peut-être un rôle très important. 

139. Les critères auxquels est subordonné l’accès à la citoyenneté sont très variables d’un pays de 

l’OCDE à l’autre et le système de naturalisation de la Suisse est, à bien des égards, l’un des plus restrictifs 

de l’OCDE, sachant toutefois qu'il est supposé en Suisse couronner un processus d'intégration réussie. Par 

exemple, la durée minimale de résidence exigée dans le cadre de la procédure de naturalisation ordinaire 

est de douze ans, ce qui constitue la durée la plus longue de l’OCDE. D’autre part, le système de 

naturalisation suisse se distingue par le fait que la citoyenneté suisse comporte trois niveaux (voir 

encadré 4). Il s’ensuit qu’un peu plus d’un tiers seulement des immigrés résidant dans le pays depuis plus 

de dix ans ont la nationalité suisse, contre plus de 60 %, en moyenne, dans les pays de l’OCDE. Le 

Luxembourg est le seul pays où le pourcentage d’immigrés résidents de longue durée non naturalisés est 

plus élevé.  

140. Cette politique de naturalisation restrictive, conjuguée à la longue tradition d’immigration de la 

Suisse, se traduit par le fait que plus de 6 % de la population née dans le pays n’ont pas de passeport suisse. 

En réalité, la Suisse est, des pays de l’OCDE pour lesquels des données comparables sur la nationalité des 

immigrés de la deuxième génération sont disponibles, celui qui affiche le plus faible pourcentage de 

personnes naturalisées parmi cette population (graphique 13)
56

.  

 
Graphique 13: Pourcentage des enfants d'immigrés venant des pays à bas revenus, nés dans le 

pays, âgés de 20-29 ans et non scolarisés, autour de 2007 

 
Source : Voir Liebig et Von Haaren (2011). 

 

                                                      
56  Cependant, certaines facilités existent pour les enfants d’immigrés, en particulier, dans le calcul de la durée des 

conditions de résidence, les années de résidence en Suisse entre 10 et 20 ans sont comptées deux fois.  
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Encadré 4 : Accès à la nationalité suisse 

La Suisse est l’un des pays de l’OCDE où les conditions de naturalisation imposées aux étrangers sont 
particulièrement sévères. Pour la procédure ordinaire, la durée minimale de résidence exigée est de 12 ans, ce qui 
constitue une durée beaucoup plus longue que celle exigée dans les autres pays de l’OCDE, où elle est généralement 
comprise entre cinq et huit ans (voir Guimezanes, 2011). De surcroît, la Suisse applique le principe du droit du sang 
(ius sanguinis), aux termes duquel les immigrés de la deuxième génération n’acquièrent pas automatiquement la 
nationalité suisse.  

La nationalité suisse se singularise par le fait qu’elle comporte trois niveaux. Avoir la citoyenneté suisse suppose 
d’avoir aussi la citoyenneté cantonale et communale et ces trois échelons administratifs imposent leurs propres 
conditions de naturalisation. En conséquence, l’administration fédérale ne peut pas faire appliquer une décision de 
naturalisation si les autorités cantonales ou municipales y sont défavorables, même si les conditions officielles sont 
remplies. Les autorités infrafédérales exigent généralement une durée minimale de résidence, pouvant aller jusqu’à 
dix ans, dans le canton et la municipalité concernés. Ces règles tendent à entraver la mobilité professionnelle et 
géographique.  

Autrefois, certaines municipalités soumettaient la naturalisation à un vote populaire. Le Tribunal fédéral a 
toutefois mis fin à cette pratique répandue en 2003, en arrêtant que la naturalisation constituait un acte administratif. 
Les refus de naturalisation doivent donc être motivés, ce qui n’est pas possible en cas de vote populaire.  

Plusieurs tentatives, dont la dernière remonte à 2004, ont été effectuées pour libéraliser l’accès à la citoyenneté 
suisse, en particulier pour les immigrés de la deuxième génération qui ont été élevés et scolarisés en Suisse. Bien que 
ces tentatives de réforme de fond aient échoué, certaines modifications importantes des règles d’accès à la 
citoyenneté suisse ont été apportées depuis 2004 et ont libéralisé cet accès. La principale d’entre elles est la réforme 
introduite en 2006, qui interdit aux cantons et aux municipalités d’exiger des émoluments de naturalisation supérieurs 
aux frais de procédure. Auparavant, ces émoluments pouvaient, dans certaines municipalités, s’élever à plusieurs 
milliers de francs suisses. 

Une réforme de fond de la législation sur la citoyenneté suisse est actuellement en préparation. Il est notamment 
envisagé de ramener de douze à huit ans la durée de résidence exigée dans le cadre de la procédure ordinaire et 
d’imposer des limites à la durée de résidence exigée par les autorités municipales et cantonales. Si cette réforme est 
votée, l’accès à la nationalité restera plus difficile en Suisse que dans la plupart des autres pays de l’OCDE, mais les 
pratiques de la Suisse se rapprocheront de celles des autres pays. 

141. Dans toute analyse, il ne faut jamais oublier que les immigrés naturalisés et ceux qui ne le sont 

pas diffèrent à maints égards parce que la naturalisation est un processus de sélection. Les candidats à la 

naturalisation doivent déposer une demande et satisfaire à un certain nombre de critères. Pour étudier 

l’impact de la naturalisation, il faut disposer de données longitudinales permettant de comparer les 

immigrés au fil du temps. Or aucune étude longitudinale de ce type n’a été réalisée en Suisse à ce jour
57

. 

Steinhardt et al. (2010) utilisent des données transversales de l’ESPA pour comparer les résultats en 

matière d’emploi d’immigrés naturalisés et d’immigrés non naturalisés. Il en ressort, même après 

neutralisation des effets de diverses caractéristiques sociodémographiques, que le taux d’emploi et les 

salaires sont plus élevés parmi les immigrés naturalisés que parmi les autres, même si la situation de 

l’emploi des immigrés naturalisés reste moins favorable que celle des autochtones. 

142. Liebig et Von Haaren (2011) s’appuient eux aussi sur des données transversales pour comparer 

les résultats en matière d’emploi des immigrés naturalisés et non naturalisés dans 14 pays de l’OCDE. En 

Suisse, les immigrés naturalisés de sexe masculin ont une probabilité d’occuper un emploi qualifié 

supérieure de presque 10 % à celle d’immigrés non naturalisés présentant, par ailleurs, des caractéristiques 

observables comparables (voir tableau 9). L’écart est particulièrement grand pour les hommes immigrés. 

En outre, une comparaison avec d’autres pays de l’OCDE confirme aussi ce résultat. L’accès à des postes 

                                                      
57     Des études longitudinales portant sur d’autres pays de l’OCDE ont toutefois été réalisées. Il en ressort que la 

naturalisation tend à avoir un effet positif sur les résultats en matière d’emploi, en particulier pour les immigrés les plus 

défavorisés. Toutefois, l’ampleur de ces retombées est très variable selon le pays et le groupe de migrants (voir OCDE, 

2011, pour une analyse exhaustive de cette question).  
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plus qualifiés est en effet plus fortement corrélé à la naturalisation en Suisse qu’ailleurs, ce qui peut en 

partie s’expliquer par le fait que, dans ce pays, les conditions de naturalisation entravent la mobilité 

géographique des étrangers (voir également l’encadré 4).  

Tableau 9 : Estimation de la différence de probabilité d'occuper un poste hautement qualifié entre 
un naturalisé et un non-naturalisé, autour de 2007, 15-64 ans 

 

Note : L'échantillon est limité aux personnes employées. Le tableau montre les coefficients attachés à la naturalisation en points de 
pourcentage. La variable dépendante est la variable dichotomique "Employé dans une profession hautement qualifiée". La régression 
inclut les variables de contrôle pays de naissance, âge et éducation. 

Source et notes approfondies : voir Liebig et Von Haaren (2011). 

143. En Suisse, les immigrés naturalisés ont aussi beaucoup plus de chances que leurs homologues 

non naturalisés de bénéficier d’une formation pratique et d’être recrutés dans le secteur public
58

. Toutefois, 

les immigrés originaires de pays à faible revenu restent très peu représentés dans le secteur public suisse, 

même lorsqu’ils ont été naturalisés (Liebig et Von Haaren, 2011).  

                                                      
58  En général, en Suisse, les immigrés sont fortement sous-représentés dans le secteur public (c’est-à-dire dans 

l’administration publique et le système éducatif). Bien qu’il en aille également ainsi dans d’autres pays de l’OCDE, la 

différence entre la part relative de l’emploi public dans l’emploi total des immigrés et cette part dans l’emploi total des 

autochtones est particulièrement grande en Suisse (voir annexe, graphique 5). Il est permis de le déplorer dans la 

mesure où, en recrutant des immigrés, le secteur public montre l’exemple au secteur privé. En outre, le fait que les 

immigrés trouvent des emplois dans le secteur public améliore leur visibilité dans la vie quotidienne. Enfin, le fait que 

les immigrés travaillent dans le secteur public peut aider les institutions publiques à mieux cerner leurs besoins et ceux 

de leurs enfants. Les immigrés qui exercent des professions importantes, par exemple la profession d’enseignant, 

peuvent aussi servir d’exemple à d’autres, en particulier aux immigrés de la deuxième génération. 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Autriche 5*** (-1) 9*** (-11*** 5*** 4**

Belgique (-4) (-1) (-4) (-2) (1,) 8**

Canada 1*** 2***

Suisse 9*** 5** 8** (2,) 10*** 7**

Allemagne (-2*** 3** (-8*** 4** 3*** 4***

Danemark 12*** 8** 13*** (0,) 12*** 12***

Espagne 6* (0,) (2,) (-5) 11*** (4,)

France 7*** 3** 10*** (3,) 5*** (3,)

Luxembourg (1,) (-4) (0,) (-6) (7,) (1,)

Pays-Bas (0,) (-2) (-2) (-2) 5** (1,)

Norvège (5,) (-12*** (4,) (-8) 17** (-19**

Suède (-1) (1,) (2,) (5,) 11*** (-1)

Royaume-Uni (2,) (2,) (3,) (2,) 5** (2,)

États-Unis (2,) 5*** (1,) (4,) 2* 5***

États-Unis

(Excl.irrég).

Ensemble des 

immigrés 

Immigrés nés dans un 

pays à revenus élevés

Immigrés nés dans un 

pays à bas revenus

(1,) 4*** (1,) (4,) -1 4**
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VI. L’INTÉGRATION DES ENFANTS D’IMMIGRÉS SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 

Quelle est l’importance des institutions éducatives ? 

144. Comme on l’a vu à la section I, le bilan global de l’intégration des enfants d’immigrés sur le 

marché du travail suisse est favorable tant dans les comparaisons entre pays que dans celles avec les 

enfants d’autochtones. Toutefois, comme on l’a déjà dit, cela tient en partie au fait que les deux tiers des 

enfants de 20 à 29 ans, nés en Suisse de parents immigrés, ont des parents originaires de pays à revenu 

élevé et ne semblent pas connaître de difficultés pour s’intégrer sur le marché du travail suisse. Ce n’est 

pas le cas des enfants nés en Suisse de parents immigrés originaires de pays à faible revenu qui, en 

moyenne, sont confrontés à des difficultés. Pour déterminer le point de départ des mesures visant à 

favoriser l’intégration sur le marché du travail de ce groupe défavorisé, il est intéressant de remonter en 

arrière et de voir comment ce groupe s’intègre dans le système éducatif suisse qui, en principe, le prépare à 

prendre pied sur le marché du travail. 

145. D’une manière générale, on s’attendrait à ce que les résultats au regard du marché du travail des 

enfants immigrés soient meilleurs là où ils obtiennent de bons résultats sur le plan de l’éducation. Si l’on 

prend comme indicateur du degré d’intégration les différences de performances en compréhension de 

l’écrit des élèves âgés de 15 ans, les résultats de l’édition 2009 du Programme international pour le suivi 

des acquis des élèves (PISA) montrent qu’en Suisse, les enfants d’immigrés affichent de plus fortes 

disparités de résultats sur le plan éducatif par rapport aux enfants d’autochtones que dans d’autres pays de 

l’OCDE (voir tableau 10). Les enfants d’immigrés obtiennent des résultats en lecture nettement inférieurs à 

ceux des enfants d’autochtones, surtout s’ils ne sont pas nés en Suisse mais y ont immigré pendant leur 

petite enfance. Particulièrement frappantes sont les fortes disparités entre les jeunes immigrés et les enfants 

d’autochtones (résultats près de deux fois moins bons que la moyenne OCDE), en dépit du fait que les 

disparités d’éducation des parents entre ces jeunes immigrés et les enfants d’autochtones ne sont pas 

supérieures à la moyenne OCDE. 

146. Compte tenu de ces différences notables en matière de résultats scolaires telles que mesurées par 

le PISA, les disparités globales assez faibles en matière de résultats sur le marché du travail des enfants 

d’immigrés ont de quoi surprendre. Avec des données longitudinales sur le processus de passage de l’école 

à l’emploi, il est possible de mesurer le profil de carrière et les résultats ultérieurs des enfants d’immigrés 

de manière plus approfondie en les comparant à ceux des enfants d’autochtones. Ces données sont 

disponibles pour la Suisse sous la forme de l’enquête par panel PISA/TREE qui est la principale source de 

données sur laquelle est basée l’analyse qui suit. Cette enquête suit les participants à l’enquête PISA 2000 

en Suisse pendant le processus de passage de l’école à l’emploi, la dernière vague d’enquête datant de 

2010. L’encadré 5 donne des informations plus détaillées sur cet ensemble de données unique en son 

genre. 
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Tableau 10 : Différences de points PISA de résultats en lecture pour les enfants d'immigrés 
comparé aux enfants de parents nés dans le pays, 2009 

 

Note : Les chiffres représentent les points de différence dans les résultats PISA 2009 de compétence en lecture entre les enfants de 
parents nés dans le pays d'un côté, et les enfants d'immigrés nés dans le pays ou non, de l'autre. Le terme “jeunes immigrés” se 
réfère aux étudiants qui sont nés à l'étranger et dont les parents sont aussi nés à l'étranger. Le terme “enfants d'immigrés,  nés dans 
le pays” se réfère aux étudiants nés dans le pays dont les deux parents sont nés à l'étranger. “Non ajusté" indique les différences de 
points dans les notes brutes. “Ajusté” indique les différences après avoir contrôlé le milieu socio-économique des étudiants. Le milieu 
socio-économique a été construit grâce aux variables suivantes : l'Indice socioéconomique international du statut professionnel 
(ISEI), le plus haut niveau d'éducation des parents de l'élève, l'indice de richesse familiale, l'indice des ressources pédagogiques au 
foyer et, l'indice des biens liés à la « culture classique » dans le foyer. "OCDE" est la moyenne de tous les pays pour lesquels les 
données sont disponibles. Les valeurs négatives signifient que les enfants d'immigrés ont de meilleurs résultats que ceux de parents 
nés dans le pays. Les différences qui ne sont pas, statistiquement, différentes de zéro sont en italique. 

Source : OCDE, base de données PISA, 2009. 

Enfants d'immigrés, 

nés dans le pays
Jeunes immigrés

Australie -16 -3 -19 -3 0.0 0.5

Autriche 55 98 30 69 -1.2 -1.9

Belgique 65 71 37 42 -1.5 -1.1

Canada 5 8 -4 7 -0.4 0.6

Danemark 56 79 32 55 -1.8 -0.8

France 55 77 24 51 -1.8 -1.4

Allemagne 54 61 31 42 -2.0 -0.7

Grèce 33 69 20 36 0.2 -0.6

Irlande -6 36 4 39 -0.2 0.9

Italie 45 81 23 54 -0.2 0.0

Luxembourg 56 47 22 24 -3.4 -2.0

Pays-Bas 46 44 21 7 -2.4 -2.3

Nouvelle-Zélande 28 6 10 15 0.1 0.8

Norvège 45 60 31 37 -0.7 -0.9

Portugal 16 36 9 29 1.1 2.2

Espagne 26 62 20 44 -0.1 0.0

Suède 53 91 31 61 -0.7 -1.8

SUISSE 42 58 21 42 -1.7 -0.9

Royaume-Uni 7 41 11 29 -0.3 -0.3

États-Unis 22 21 0 -5 -2.1 -1.9

OCDE 25 33 7 14 -1.5 -0.9

Enfants d'immigrés, 

nés dans le pays
Jeunes immigrés

Non ajusté Ajusté

Différences en nombre d'années de 

scolarisation des parents comparé aux 

enfants de parents nés dans le pays

Enfants d'immigrés, 

nés dans le pays
Jeunes immigrés
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Encadré 5. L'enquête par panel PISA/TREE 

L’enquête par panel PISA/TREE examine la cohorte qui a participé à l’étude PISA 2000 et a achevé sa scolarité 
obligatoire la même année. Les élèves de cette cohorte ayant accepté de participer se sont vu envoyer une enquête 
annuelle afin de suivre leur parcours éducatif ainsi que leur intégration sur le marché du travail. La cohorte est 
représentative de la Suisse et de ses régions linguistiques. L’ensemble de données qui en résulte est assez riche et 
permet un éventail assez large d’analyses. 

 

Source : TREE 

Les taux de réponse jusqu’en 2007 (année la plus récente pour laquelle les données ont été publiées) permettent 
effectivement d’effectuer une analyse distincte de différents groupes d’enfants d’immigrés, mais n’en limitent pas moins 
la mesure dans laquelle une analyse détaillée peut être effectuée pour les années ultérieures, s’agissant de questions 
spécifiques. Au fil des ans, le contenu du questionnaire a varié. S’il se concentrait principalement sur l’enseignement 
secondaire du deuxième cycle lors des trois premières vagues d’enquête, l’accent a par la suite été mis sur le passage 
à la vie active ou à l’enseignement supérieur au cours des trois dernières années pour lesquelles on dispose de 
données. 

L’échantillon de 2000 est composé d’individus d’âges différents. L’âge médian ainsi que l’âge moyen est de 15 ans mais 
la fourchette réelle des âges va de 13 à 18 ans. 

 

Résultats au regard de l’éducation des enfants d’immigrés en Suisse  

147. Dès 2000, l’étude PISA révélait un déficit de performance important pour les élèves de parents 

immigrés à la fin des études secondaires du premier cycle en Suisse
59

. Ce sont les enfants d’immigrés 

originaires de pays à faible revenu qui présentaient les plus forts handicaps. En outre, les résultats variaient 

considérablement selon les groupes d’origine : si les notes en lecture du PISA de la population considérée 

ne présentaient pas de différence significative par rapport à celles des enfants d’autochtones pour les 

enfants d’immigrés originaires d’Allemagne, de France, d’Autriche ou de Belgique (qu’ils soient nés à 

l’étranger ou en Suisse), les jeunes immigrés originaires des pays successeurs de l’ex-Yougoslavie 

présentaient des écarts de résultats de près de 170 points
60

. 

                                                      
59  Pour en savoir plus sur l’enquête PISA 2000, voir OCDE (2001), par exemple. 

60  A noter toutefois que cette population n’avait été scolarisée que quelques années dans le système éducatif suisse. 

Année de l'enquête 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Échantillon brut 11 710 6 343 5 944 5 609 5 345 5 060 4 852 4 659

Réponses 6 343 5 528 5 206 4 877 4 679 4 506 4 133 3 979

parmi lesquelles

Enfants de parents nés dans le pays
77% 78% 79% 79% 79% 79% 79% 80%

Enfants nés dans le pays, de parents 

nés dans un pays à revenus élevés
10% 9% 9% 9% 9% 9% 9% 9%

Enfants nés dans le pays, de parents 

nés dans un pays à bas revenus
6% 6% 6% 6% 6% 6% 6% 5%

Jeunes immigrés nés dans un pays à 

revenus élevés
1% 1% 1% 1% 1% 1% 1% 1%

Jeunes immigrés nés dans un pays à 

bas revenus
3% 3% 3% 3% 3% 3% 3% 3%

% réponses de l'échantillon brut annuel 54% 87% 88% 87% 88% 89% 85% 85%

% réponses de l'échantillon brut de 2001 82% 77% 74% 71% 65% 63%
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148. Une partie de ces disparités de performances scolaires peut s’expliquer par les différences de 

milieu socioéconomique des parents. Le graphique 14 montre la corrélation entre les notes moyennes en 

lecture du PISA et l’indice ISEI moyen du statut socioéconomique parental pour différents groupes 

d’enfants d’immigrés, la taille des bulles indiquant la taille relative des groupes (sauf pour les 

autochtones)
61

. 

Graphique 14 : Milieu socio-économique des parents et résultats PISA en lecture en 2000, 
selon l’origine migratoire et le pays d'origine 

 

Note : La bulle "nés dans le pays" est la seule à ne pas être dessinée à sa taille relative exacte. Du fait de l'ampleur de ce groupe, sa 
bulle à taille relative exacte aurait dominé l'ensemble du graphique. Cette bulle ne peut donc être analysée qu'en terme de position et 
non de taille. 

Source : TREE. 

149. Comme l’illustre le graphique 14, les enfants immigrés de différents pays d’origine diffèrent 

généralement de manière significative en fonction du statut social de leurs parents. Les enfants dont les 

parents sont originaires de pays à revenu élevé tels que l’Allemagne, la France, l’Autriche ou la Belgique 

affichent un statut socioéconomique moyen comparable à celui des enfants d’autochtones ou, dans le cas 

des jeunes immigrés, encore plus favorable. En revanche, les enfants de parents originaires de Turquie ou 

des pays successeurs de l’ex-Yougoslavie ainsi que de pays à revenu élevé tels que l’Espagne, l’Italie ou le 

Portugal sont généralement issus de familles au statut socioéconomique plus faible. Bien que presque tous 

les enfants immigrés obtiennent, en moyenne, des résultats scolaires moins élevés d’après l’étude PISA, 

même après prise en compte du statut socioéconomique, les élèves dont les parents ont un faible statut 

socioéconomique sont plus défavorisés. Pour l’élaboration des politiques, il est particulièrement intéressant 

de comprendre comment ces différences, en corrélation avec le contexte migratoire, se traduisent sur le 

plan de l’éducation et, ultérieurement, de l’emploi. 

                                                      
61  L’indice socioéconomique international de statut professionnel (ISEI) fait référence au résultat ISEI du père et de la 

mère.  
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Éducation des jeunes enfants 

150. Une méthode assez efficace pour lutter contre les handicaps résultant de l’appartenance à un 

milieu socioéconomique défavorable semble être l’inscription des enfants dans des programmes 

d’éducation et d’accueil des jeunes enfants (ECEC)
62

. Les mesures visant les enfants vers l’âge de 3 ou 

4 ans semblent particulièrement probantes à cet égard, et le résultat semble même plus bénéfique pour les 

enfants d’immigrés que pour les enfants d’autochtones. Une récente étude provenant d’Allemagne a 

montré que la fréquentation de structures d’ECEC augmente les chances d’inscription dans les 

établissements d’enseignement secondaire les plus exigeants (Écoles de maturité) de plus de 55 % pour les 

enfants d’immigrés contre 38 % de moyenne globale (Fritschie et Oesch, 2008). De la même façon, une 

étude française a montré que la fréquentation de structures d’ECEC à l’âge de 3 ans a un effet positif sur 

les résultats au regard de l’éducation des enfants d’immigrés (Caille, 2001)
63

. 

151. En Suisse, la participation à des programmes d’ECEC a é té particulièrement faible, surtout chez 

les enfants de moins de 4 ans. Parmi ceux âgés de 3 ans, moins de 10 % participent à des programmes 

préscolaires, ce qui est dû au fait que, dans la plupart des cantons sauf le Tessin, l’ECEC ne commence 

qu’à l’âge de 4 ans. S’agissant du taux d’inscription des enfants de 4 ans, la Suisse se classe aussi au 

dernier rang parmi les pays du groupe de comparaison. En 2008, seuls 40 % des enfants de cet âge 

fréquentent une structure formelle d’ECEC (voir graphique 15). En moyenne, les enfants en Suisse ne 

suivent que pendant 1.4 an les programmes préscolaires, contre une moyenne de 2.3 ans pour l’ensemble 

de l’OCDE
64

. On ne dispose pas de chiffres distincts sur les taux d’inscription des enfants issus de 

l’immigration. Bien que rien ne montre qu’ils soient particulièrement désavantagés à cet égard (voir plus 

haut), le pourcentage reste faible.  

Graphique 15: Pourcentage d'enfants de 3 et 4 ans pris en charge par un service de garde ou 
une crèche, dans quelques pays de l'OCDE, 2008 

 

Source : OCDE, Base de données sur l'éducation. 

                                                      
62  Dans toute cette section, le terme « éducation préscolaire » sera utilisé comme synonyme d’éducation et d’accueil des 

jeunes enfants (ECEC). 

63  Pour un tour d’horizon plus complet des programmes, des institutions d’ECEC et de leurs effets, voir, par exemple, 

OCDE (2006). 

64  Les chiffres proviennent de la base de données sur l’éducation de l’OCDE et d’Eurostat. 
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152. Bien que les chercheurs soient largement d’accord sur l’impact bénéfique des programmes 

d’accueil et d’éducation des jeunes enfants (ECEC) sur le développement cognitif des enfants issus de 

milieux défavorisés, la question ne suscite l’intérêt du public et l’attention des pouvoirs publics que depuis 

peu en Suisse
65

. S’occuper des jeunes enfants à la maison est une tradition de longue date en Suisse, et cela 

demeure prioritaire par rapport à l’établissement d’une stratégie institutionnelle globale dans l’opinion 

publique
66

. De fait, les projets de soutien linguistique pour les enfants défavorisés âgés de 0 à 3 ans dans 

certains cantons germanophones offrent aux mères une formation et une assistance linguistique à la 

maison, ce qui perpétue le système en place au lieu de favoriser les structures d’ECEC institutionnalisées. 

153. Une récente expérience de choix initiée et financée par le Fonds national suisse a montré que la 

demande de programmes préscolaires ciblant les enfants de moins de 4 ans est en fait bien supérieure à 

l’offre existant actuellement en Suisse. Au cours de cette expérience, 600 familles dont 150 ayant un chef 

de famille de nationalité étrangère se sont vu présenter un ensemble de différentes offres fictives de 

structures d’ECEC à des prix différents (inspirés des prix réels du marché), et il a été demandé aux familles 

de choisir de façon hypothétique le moyen d’accueil de leurs enfants qu’elles préféraient. Alors que 84 % 

des participants s’occupaient de leurs jeunes enfants à la maison dans la réalité, seuls 44 % choisissaient 

cette solution dans l’expérience de réflexion fictive. En outre, la part des participants envisageant 

d’envoyer leurs enfants à la maternelle (30 %) était trois fois supérieure à celle des participants qui le 

faisaient effectivement. Plus remarquable encore, l’étude a révélé que l’offre de maternelles ne permettait 

de satisfaire que 40 % de la demande à l’époque, laissant entendre que cette demande était assez élastique 

par rapport aux prix et aux niveaux de revenu (Fonds national suisse, 2005). Le profil de la demande était 

analogue pour toutes les familles, qu’elles soient ou non issues de l’immigration. 

154. Si une initiative a été lancée pour harmoniser la préscolarisation dans les différents cantons en 

rendant la participation obligatoire à partir de l’âge de 4 ans (comme stipulé dans ce qu’il est convenu 

d’appeler le « Concordat HarmoS »), il n’y a pas eu d’initiative analogue pour les enfants de 3 ans, âge 

considéré généralement comme critique pour l’intégration. Les programmes existant pour ce groupe d’âge 

varient même de façon plus substantielle d’un canton et d’une ville à l’autre. Il existe une multitude de 

projets à bas seuil d’accès au niveau municipal et cantonal en Suisse, surtout dans les grandes villes 

comme Berne, Bâle, Zürich et St-Gall. Depuis 2001, par exemple, le gouvernement fédéral a fourni un 

financement de ce qu’il est convenu d’appeler des Spielgruppen (garderies), qui intègrent des modules de 

formation linguistique dans leur palette d’activités
67

. Toutefois, il manque à ces mesures un programme 

commun et une coordination des efforts, et elles ne sont guère institutionnalisées. Bien que beaucoup de 

ces initiatives locales se concentrent particulièrement sur l’aide aux familles d’immigrés et à leurs enfants, 

le nombre de familles qui en bénéficient demeure limité (voir Schulte-Haller, 2009). Face à ce 

morcellement, en 2009, la Commission fédérale des migrations a appelé à l’établissement d’un plan 

national d’action pour déterminer des conditions et des objectifs communs pour l’ECEC à l’intention des 

enfants de moins de 4 ans, et inciter à l’harmonisation des diverses offres existant en Suisse. A ce jour, 

aucun plan de cette nature n’a été mis en œuvre. 

                                                      
65  En 2008, l’UNICEF a publié un rapport qui offre un aperçu des cadres d’ECEC dans 25 pays de l’OCDE. Dans un 

classement comparatif qui inclut dix normes de bonnes pratiques dans le domaine de l’ECEC, la Suisse se classe dans 

le peloton de queue car elle ne remplit que trois des dix normes. Au moment de l’établissement du rapport, en 2008, la 

Suisse n’offrait des structures d’accueil régulées et subventionnées qu’à moins de 25 % des enfants de moins de 
3 ans, n’avait pas élaboré de plan national axé sur les besoins des enfants défavorisés, et n’atteignait pas la norme de 

dépenses de 1 % du PIB par an pour les services à l’enfance. En 2003, seuls deux pays du groupe de comparaison de 

l’OCDE, l’Irlande et la Corée, consacraient moins de ressources à l’éducation et à l’accueil des jeunes enfants 

(UNICEF, 2008). 

66  Pour plus de précisions, voir Schulte-Haller (2009). 

67  Entre 2001 et 2007, des ressources ont été fournies par la Commission fédérale des étrangers. Depuis 2008, ces 

mesures sont financées par l’Office fédéral des migrations. 
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Enseignement secondaire du deuxième cycle 

155. Les enfants, en Suisse, entrent généralement à l’école à l’âge de 6 ou 7 ans. Ils suivent 

l’enseignement général jusqu’à la fin de la scolarité obligatoire, soit pendant 9 ans. Lorsqu’ils achèvent 

leur neuvième année, ils sont orientés vers différentes filières d’enseignement secondaire du deuxième 

cycle, ce qui constitue une étape décisive dans leur parcours éducatif. Le type d’enseignement du deuxième 

cycle choisi à ce stade détermine leur parcours éducatif ultérieur. Ce qu’il est convenu d’appeler les Écoles 

de maturité/Maturitätsschulen représente la filière la plus prestigieuse. L’admission est sélective et les 

établissements offrent un enseignement général préparant à l’enseignement supérieur et aboutissant au 

diplôme d’entrée à l’université du niveau 3A de la CITE (Maturité/Matura). La deuxième option est celle 

de l’éducation et de la formation professionnelles (EFP), qui conjugue généralement une scolarité à temps 

partiel et un apprentissage en entreprise. Enfin, les élèves peuvent choisir de continuer des études à plein 

temps dans des écoles professionnelles, ce qui leur permettra de poursuivre des études ou d’entrer en 

apprentissage. Mais ils ont rarement recours à cette option. 

156. Les élèves qui suivent jusqu’au bout la filière sélective d’une École de maturité obtiennent 

généralement des résultats assez positifs dans la suite de leurs études ou dans l’emploi. Sur l’ensemble des 

participants à l’enquête TREE ayant obtenu le diplôme de Maturité (ou une qualification équivalente du 

niveau 3A de la CITE), dans les sept ans suivant la fin de la scolarité obligatoire, deux sur trois ont ensuite 

suivi des études supérieures. Quatre pour cent seulement n’étaient ni en emploi, ni en éducation ni en 

formation (NEET).  

157. Une étude plus détaillée montre que les enfants de parents originaires de pays à faible revenu ont 

beaucoup moins de chances de suivre cette filière avec succès que les enfants d’autochtones (tableau 11), 

alors que les enfants nés en Suisse de parents immigrés originaires de pays à revenu élevé ne rencontrent 

pas vraiment d’obstacles. Le milieu socioéconomique des parents est un puissant déterminant des écarts en 

termes d’achèvement des études. Lorsqu’on tient compte des deux notes du PISA, les différences 

s’estompent. Si l’on fait intervenir, en outre, le contexte parental, les enfants nés en Suisse de parents 

immigrés originaires de pays à revenu élevé, de même que les jeunes immigrés provenant de pays à faible 

revenu, ont encore plus de chances d’obtenir le diplôme de Maturité que les enfants d’autochtones. Cette 

remarque concerne principalement les jeunes femmes.  
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Tableau 11 : Différences, en point de pourcentage, de probabilité de terminer avec succès 
l'enseignement secondaire supérieur permettant d'accéder aux études universitaires, selon le 

genre (cohorte PISA 2000) 

 

Note: Les chiffres montrent la différence entre les enfants d'immigrés et ceux de parents nés en Suisse. Ils correspondent aux effets 
marginaux après l'estimation Probit, calculés pour l'échantillon au moyen des variables respectives. Le groupe de référence est celui 
des personnes nées dans le pays. *, **, *** indiquent un seuil de significativité de 1%, 5%, et 10% respectivement. Dans les quatre 
premières lignes, les personnes interrogées sont regroupées selon leur propre statut migratoire ainsi que selon le pays d'origine des 
parents. Les deux lignes suivantes indiquent les résultats pour une analyse où les personnes interrogées sont regroupées, 
seulement, selon le pays d'origine de leurs parents. 

Source : TREE. 

158. Compte tenu de la sous-représentation globale des enfants d’immigrés dans la prestigieuse filière 

de l’enseignement secondaire du deuxième cycle, il convient d’accorder une attention particulière à 

l’éducation et à la formation professionnelle (EFP) parce que c’est le parcours qu’emprunte la majorité des 

enfants d’immigrés en Suisse. De fait, les enfants de nationalité étrangère représentent 36 % des élèves 

inscrits dans des programmes d’EFP aboutissant à des qualifications de niveau 3C de la CITE – 

pourcentage représentant près de deux fois leur part du groupe d’âge dans sa globalité (19 %). Le 

programme d’EFP le plus important est l’apprentissage, et le fait d’avoir mené à bien son apprentissage 

semble être immensément bénéfique pour le passage de l’école à l’emploi des enfants immigrés, surtout 

ceux dont les parents sont originaires de pays à faible revenu (voir tableau 12). Cela réduit nettement le 

risque de n’être ni en emploi ni en formation, à la fois en termes absolus et par rapport aux autochtones. 

Cette observation va dans le sens de ce qu’on a pu voir dans d’autres pays de l’OCDE où se pratique la 

formation en alternance comme l’Autriche, l’Allemagne ou les Pays-Bas [voir OCDE, 2007 ; OCDE, 

2008 ; DELSA/ELSA/WP2(2011)6]. 

159. Bien que les enfants d’immigrés soient assez bien représentés en début d’apprentissage, la 

probabilité qu’ils aillent jusqu’au bout de leur apprentissage demeure inférieure à celle des enfants 

d’autochtones (voir tableau 12). On ne sait pas exactement quelles sont les raisons pour lesquelles les 

enfants d’immigrés « décrochent » pendant leur apprentissage. 

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Enfants nés dans le pays, de parents 

nés d'un pays à revenus élevés
-4 -8 -2 14* 13 15 18* 14 24*

Enfants nés dans le pays, de parents 

nés dans un pays à bas revenus
-24*** -25*** -11 -8 -14 6 2 -7 20

Jeunes immigrés nés dans un pays à 

revenus élevés
-18** -16 -20*** -5 -7 -3 -4 -8 4

Jeunes immigrés nés dans un pays à 

bas revenus
-25*** -24*** -28*** 11 5 22 21* 11 35

Parents nés dans un pays à revenus 

élevés
-6 -11 -1 7 1 13 9 -2 22*

Parents nés dans un pays à bas 

revenus
-21*** -27*** -10 3 -11 25 12 -8 38*

x x x x x x

x x x

x x x

Milieu socio-économique

Niveau d'éducation de la mère

Contrôle

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

Par origine migratoire individuelle

Ensemble des enfants d'immigrés

Résultats PISA en lecture pour 2000
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Tableau 12 : Différence de probabilité de terminer un apprentissage, comparaison des enfants 
d'immigrés avec les enfants de parents nés en Suisse, selon l'origine migratoire, 2007    

 (cohorte PISA 2000) 

 

Note : Les chiffres montrent la différence entre les enfants d'immigrés et ceux de parents nés en Suisse. Ils correspondent aux effets 
marginaux après l'estimation Probit, calculés pour l'échantillon au moyen des variables respectives. Le groupe de référence est celui 
des personnes nées dans le pays. *, **, *** indiquent un seuil de significativité de 1%, 5%, et 10% respectivement. 

Source : TREE. 

160. Dans l’ensemble, les enfants d’immigrés affichent une plus forte tendance à quitter l’école sans 

aucun diplôme du secondaire du deuxième cycle que les enfants d’autochtones (voir graphique 6). Environ 

25 % des élèves dont les parents sont originaires de pays à faible revenu ayant participé à l’étude PISA 

2000 n’ont obtenu aucun diplôme de ce niveau dans les sept ans suivant la fin de la scolarité obligatoire, 

contre 10 % seulement des enfants d’autochtones. La proportion parmi les enfants de parents originaires de 

pays à haut revenu s’élève à environ 15 % pour les enfants nés en Suisse, et même à 25 % pour les jeunes 

immigrés, ce qui est donc beaucoup plus que pour les enfants d’autochtones. 

Graphique 16 : Proportion de personnes n'ayant pas atteint le second cycle de l'enseignement 
secondaire, sept ans après la fin de la scolarité obligatoire (cohorte PISA 2000) 

 

Source: TREE. 
 

161. Ces disparités peuvent s’analyser au regard des résultats scolaires antérieurs et du milieu social 

des parents. Dans une analyse par régression, les différences tendent à devenir non significatives quand les 

Origine migratoire Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

Enfants nés dans le pays de parents 

immigrés nés d'un… 

   pays à revenus élevés 2 -3 7 1 -3 4 -4 -11 3 -5 -10 2

   à bas revenus -4 -7 5 -5 -9* 3   -17*** -20*** 1   -18***   -21*** 0

Jeune immigré nés dans un…

   pays à revenus élevés -3 -13*  26*** -3 -13** 27*** -11* -19*** 20* -10* -18*** 20*

   à bas revenus -1 -9** 16*** -3 -18*** 17***   -21*** -25*** -14**    -23*** -30*** -13**

Parents dont le pays d'origine est un pays 

à revenus élevés -8* 11** -8* 9 -14*** 6 -14*** 5

Parents dont le pays d'origine est un pays 

à bas revenus -8** 14** -14** 14*** -21*** -11* -25*** -10*

Contrôles

Région x x x x x x x x x x x x

Statut socio-économique des parents x x x x x x

Résultats PISA en lecture x x x x x x

Genre x x x x

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4
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deux facteurs sont pris en compte
68

. Cela explique en partie les résultats étonnamment médiocres des 

enfants dont les parents sont originaires de pays à revenu élevé, les parents issus des grands pays d’origine 

que sont l’Espagne, le Portugal ou l’Italie ayant généralement un statut socioéconomique assez faible en 

moyenne (voir graphique 14 ci-dessous). 

162. Un groupe particulièrement important pour l’action publique est celui des enfants qui ne sont ni 

en emploi, ni en éducation ni en formation (appelé groupe NEET). Les enfants d’immigrés originaires de 

pays à faible revenu, même après prise en compte de leurs résultats à l’enquête PISA et du niveau d’études 

atteint, ont une probabilité beaucoup plus forte que les enfants d’autochtones de figurer dans le groupe 

NEET sept ans après la fin de la scolarité obligatoire (tableau 13). Les écarts sont particulièrement 

importants pour les hommes et, de fait, leurs piètres résultats à l’enquête PISA n’expliquent pas totalement 

leur handicap. 

Tableau 13 : Différence de probabilité de n'être ni dans le système éducatif ni dans en emploi 
(NEET), sept ans après la fin de la scolarité obligatoire, (cohorte PISA 2000) 

 

Note : Les chiffres montrent la différence entre les enfants d'immigrés et ceux de parents nés en Suisse. Ils correspondent aux effets 
marginaux après l'estimation Probit, calculés pour l'échantillon au moyen des variables respectives. Le groupe de référence est celui 
des personnes nées dans le pays. *, **, *** indiquent un seuil de significativité de 1%, 5%, et 10% respectivement. La catégorie 
"Apprentissage" concerne les enfants qui ont terminé leur formation d'apprenti. L'échantillon est limité aux enfants qui ont obtenu au 
moins le niveau CITE 3. 

Source : TREE. 

163. Alors qu’environ 5 % seulement des enfants de parents autochtones ne sont ni en emploi, ni en 

formation sept ans après la fin de la scolarité obligatoire, c’est le cas de près de 20 % des jeunes dont les 

parents sont originaires de pays à faible revenu, même parmi ceux qui sont parvenus à obtenir un diplôme 

du deuxième cycle du secondaire (graphique 17). 

  

                                                      
68  Les résultats de l’analyse par régression ne sont pas indiqués dans le présent document mais sont disponibles sur 

demande au Secrétariat. 

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

2 14*** 1 1 13*** 0 1 5 -3* 1 4 -3*

17*** 13*** 20*** 13*** 12*** 8** 13*** 18*** 9** 27*** 36*** -7***

Apprentissage 1 -5*** 6*** 2* -3 5***

Intéraction apprentissage -5*** -5*** -2***

* pays à bas revenus

Contrôle

Résultats PISA en lecture x x x x x x x x x

Régions linguistiques x x x x x x x x x x x x

Genre x x x x

Modèle 4

Enfants d'immigrés dont les 

parents sont nés dans...

un pays à revenus élevés

un pays à bas revenus

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3
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Graphique 17 : Proportion de jeunes ni scolarisés ni employés, sept ans après la fin de la 
scolarité obligatoire, selon l’origine des parents et le niveau d'instruction 

 

Source : TREE. 

164. En résumé, la médiocrité des résultats scolaires à la fin de la scolarité obligatoire et un statut 

socioéconomique défavorable entraînent la perpétuation du handicap tout au long du deuxième cycle du 

secondaire pour les enfants d’immigrés originaires de pays à faible revenu, d’où une surreprésentation de 

ces catégories parmi les jeunes sans diplôme et au sein du groupe des NEET. Trouver les moyens de mieux 

intégrer les enfants d’immigrés pendant la période préscolaire et pendant les premières années de la 

scolarité obligatoire et réduire les écarts de performance tels que ceux constatés par l'étude PISA avant la 

fin de la scolarité obligatoire paraît crucial pour éviter que les enfants d’immigrés ne prennent du retard 

dans leur parcours scolaire
69

. 

Processus de transition de l’école à l’emploi et résultats sur le marché du travail 

165. Pendant le processus de transition de l’école à l’emploi, ce ne sont pas seulement les résultats 

scolaires antérieurs qui comptent, mais aussi le processus lui-même, c’est-à-dire la durée de la recherche 

d’un emploi et les filières utilisées pour obtenir un premier emploi. 

166. Les données de l’enquête par panel TREE montrent que les enfants nés en Suisse de parents 

immigrés originaires de pays à revenu élevé connaissent un processus de transition grosso modo analogue 

à celui des enfants de parents nés en Suisse (voir graphique 18). En moyenne, ils suivent à peu près le 

même nombre d’années le système éducatif et comptent une part analogue de jeunes en emploi sept ans 

après la fin de la scolarité obligatoire (entre 40 et 50 %). Pour leur part, les enfants d’immigrés originaires 

de pays à faible revenu quittent généralement le système éducatif et prennent un emploi plus tôt. 

  

                                                      
69  Ceci implique que les enfants d’immigrés n’arrivent pas tardivement dans leur parcours scolaire en Suisse . De fait, la 

Suisse s’efforce d’inciter à la migration précoce en exigeant que les enfants de plus de 12 ans migrent en Suisse dans 

un délai d’un an. Des discussions sont en cours pour abaisser ce seuil d’âge. 
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Graphique 18: Transition de l'enseignement à l'emploi des enfants de parents nés dans le pays et des 
enfants d'immigrés nés dans le pays dont les parents sont nés dans un pays à revenus élevés 

(cohorte PISA 2000) 

 

Source : TREE. 

167. Lorsqu’on observe uniquement la situation individuelle au regard de l’emploi des participants à 

l’enquête TREE deux ans après l’obtention du diplôme le plus élevé, il ne semble pas y avoir de disparité 

de résultats par rapport aux enfants d’autochtones, même pour les enfants d’immigrés originaires de pays à 

faible revenu
70

. La majorité de ceux ayant obtenu un diplôme deux ans auparavant et qui ne suivent plus 

d’études à temps plein ont suivi une formation professionnelle. Dotés d’une formation par apprentissage en 

entreprise, ils ont assez bien géré le processus de transition, ce qui met en évidence le succès de cette filière 

pour assurer l’emploi des enfants d’immigrés. A cet égard, les réseaux personnels offrant ce type de filière 

constituent un facteur déterminant du passage de l’école à la vie active, par delà la seule éducation, en 

volume et en qualité
71

. 

168. L’analyse fondée sur des données de l’Enquête suisse sur la population active (ESPA), qui 

comporte un module spécial sur le passage de l’école à l’emploi, conduit à penser que les filières formelles 

de recherche d’emploi jouent un beaucoup plus grand rôle pour les enfants nés en Suisse de parents 

immigrés originaires de pays à faible revenu que pour tout autre groupe. Les écarts sont encore plus 

prononcés pour les participants à l’enquête TREE (voir graphique 19). En l’occurrence, les enfants 

d’immigrés originaires de pays à faible revenu semblent avoir beaucoup moins de chances d’avoir trouvé 

leur emploi par le biais d’une filière informelle. Mais les écarts observés entre les données de l’enquête 

ESPA et de l’enquête TREE deviennent non significatifs dès lors que l’on prend en compte les études 

antérieures
72

. Par conséquent, bien que l’enquête sur la population active et l’enquête par panel TREE 

fassent penser qu’il existe des différences dans les méthodes par lesquelles les enfants d’immigrés 

                                                      
70  Les élèves du panel diffèrent du point de vue de leur parcours éducatif. Ils alternent éducation et emploi. En raison de 

la taille de l’échantillon, il est impossible de prendre en compte tous ces facteurs en utilisant des modèles statistiques 

plus complexes. L’analyse se concentre plutôt sur la situation de chaque répondant au regard de l’emploi au cours de la 

deuxième année suivant l’obtention du diplôme le plus élevé, pour garantir un solide niveau de comparabilité. A ce 

stade, les élèves qui choisissent de poursuivre l’enseignement supérieur ont, pour la plupart, intégré les institutions 

éducatives, et ceux qui choisissent d’entrer dans la vie active ont eu un certain temps pour s’adapter. 

71  La fiabilité des réponses à l’enquête concernant les diplômes obtenus et les dates d’obtention est sujette à caution. Il est 

donc difficile d’apprécier la représentativité globale du résultat. 

72  Les tableaux de régression correspondants peuvent être mis à disposition sur demande. Mais ces résultats doivent être 

considérés avec circonspection vu que la taille des échantillons est plutôt réduite. 
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originaires de pays à faible revenu sont parvenus à trouver leur premier emploi, ces différences semblent 

être liées avant tout aux différences de niveau d’études. 

Graphique 19 : Canaux par lesquels les 20-29 ans ont trouvé leur premier emploi, selon le 
contexte migratoire (cohorte PISA 2000) 

 

Note : Les enfants d'immigrés nés dans le pays et les jeunes immigrés sont regroupés en raison de contraintes de taille d'échantillon. 
"Officiel" se réfère à l'usage de l'agence pour l'emploi ou d'une agence d'emploi privée; "Informel" se réfère au réseau personnel; 
"Directe" se réfère aux candidatures transmises aux employeurs sans intermédiaire. 

Source : TREE. 

169. Outre l’absence de réseaux, d’autres facteurs peuvent entraver le passage de l’école à l’emploi 

des enfants d’immigrés, notamment la discrimination (voir plus haut) et la méconnaissance du 

fonctionnement du marché du travail. Tous ces éléments peuvent conduire à un allongement de la durée de 

recherche d’emploi. Dans ce cas, on peut s’attendre à ce que les enfants d’immigrés mettent plus de temps 

que les enfants d’autochtones à trouver un emploi après avoir obtenu leur diplôme de niveau le plus élevé. 

Il semble que ce soit le cas, sachant que les participants à l’enquête TREE dont les parents sont originaires 

de pays à faible revenu ont besoin, en moyenne, de deux fois plus de temps pour trouver un premier 

emploi, et que cet écart demeure relativement robuste même après prise en compte de l’éducation et des 

scores PISA
73

. 

170. S’agissant de l’emploi des 20-29 ans qui ne suivent pas d’études à plein temps actuellement, les 

enfants nés en Suisse de parents immigrés originaires de pays à revenu élevé semblent s’intégrer assez bien 

sur le marché du travail local, enregistrant même des résultats légèrement meilleurs que les enfants 

d’autochtones (voir tableau 14). Plus de 90 % de cette tranche d’âge ont réussi à trouver un emploi. Leur 

taux de chômage est légèrement inférieur à celui des enfants d’autochtones. Le tableau est différent pour 

les enfants nés en Suisse de parents immigrés originaires de pays à faible revenu, en particulier pour les 

jeunes hommes. Ceux-ci affichent un taux d’emploi nettement inférieur et un taux de chômage plus élevé. 

Les deux mesures diffèrent de 15 à 20 points de pourcentage par rapport aux taux observés pour les enfants 

d’autochtones. Mais dans le cas des femmes, seuls de légers désavantages sont observés. 

  

                                                      
73  Ces résultats doivent être interprétés avec circonspection. Non seulement les échantillons sont petits, mais il existe 

aussi un problème de sélectivité des échantillons. On peut, par exemple, supposer que les individus qui ont cherché 
plus longtemps un emploi n’ont pas du tout intégré le marché du travail. Les personnes ayant suivi un enseignement 

supérieur auront sans doute mis moins de temps pour trouver un emploi. Or les enfants d’immigrés sont sous-

représentés dans ce groupe. Un tel biais pourrait conduire à une surestimation de l’écart. A noter que la durée de la 

recherche d’emploi est assez courte en Suisse : elle n’est, en moyenne, que de trois mois environ pour les enfants 

d’autochtones. 
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Tableau 14 : Taux d'emploi et taux de chômage, selon l'origine migratoire et le genre, 
20-29 ans, non scolarisés, 2009 

 

Note : Les chiffres pour les enfants d'immigrés indiquent la différence, en point de pourcentage, entre eux et les enfants nés de 
parents nés dans le pays. Un taux d'emploi négatif signifie que les enfants d'immigrés ont un taux d'emploi plus bas que celui des 
enfants de parents nés dans le pays. 

Source : Enquête suisse sur la population active, (Office fédéral de la statistique). 

171. Comme on l’a vu précédemment, les résultats beaucoup moins favorables au regard de l’emploi 

des enfants de sexe masculin nés en Suisse de parents immigrés originaires de pays à faible revenu ne 

peuvent s’expliquer en totalité par le risque plus élevé de ne pas terminer leurs études secondaires du 

deuxième cycle. Comme indiqué plus haut, même parmi ceux ayant obtenu un diplôme du deuxième cycle 

du secondaire  au moins dans les sept ans suivant la fin de la scolarité obligatoire, les enfants d’immigrés 

originaires de pays à faible revenu ont encore beaucoup plus de risques de n’être ni à l’école, ni en emploi 

(voir tableau 13 ci-dessus). 

Intervention des pouvoirs publics pour faciliter la transition de l’école à l’emploi des enfants 

d’immigrés  

172. Compte tenu de la précarité des perspectives d’emploi des jeunes ne possédant pas de diplôme du 

second cycle du secondaire en Suisse, ainsi que de la surreprésentation des enfants d’immigrés dans ce 

groupe, il semble particulièrement important que les pouvoirs publics interviennent pour aider à la maîtrise 

du passage du premier cycle au deuxième cycle du secondaire. De fait, la Suisse prévoit une large palette 

de mesures pour accompagner les jeunes dans ce processus de transition. Ce cadre a été renforcé par 

l'OFFT depuis 2002 pour mieux prendre en compte les difficultés que rencontrent des jeunes pour accéder 

à l’apprentissage.  

173. Le gouvernement fédéral et les cantons se sont engagés à augmenter la part des personnes âgées 

de 25 ans et titulaire d'un diplôme de deuxième cycle de 90% en 2004 à 95% en 2015. Dans ce but, la 

plupart des cantons développent actuellement un programme de gestion de la formation professionnelle 

financé par l'OFFT à concurrence de 35.5 millions de francs suisses jusqu'en 2015. Les cantons doivent 

établir des structures de gestion mieux à même de coordonner les mesures d'orientation des carrières 

professionnelles. De plus, les gestionnaires devront identifier les jeunes qui rencontrent des difficultés 

particulières dans le premier cycle et s'assurer qu'ils obtiendront une qualification en rapport avec le second 

cycle. Bien qu'il n'existe pas encore de données sur les caractéristiques des participants, on s'attend à ce 

que les enfants d'immigrés soient fortement représentés dans les groupes cibles, définis comme regroupant 

des jeunes rencontrant de multiples difficultés pour passer du premier au second cycle
74

. 

174. Dans le cadre de la récente modification des dispositions suisses en matière d'éducation et de 

formation professionnelles, les Cantons ont décidé de baisser la limite du seuil exigé pour réguler le 

                                                      
74  La définition de ces «problèmes multiples» peut varier d’un canton a l’autre (voir OFFT, 2010b). Comme le 

programme est encore dans sa phase initiale, il n'y a pas encore eu d'évaluation rigoureuse concernant son succès ou le 

groupe de participants. Une évaluation du développement et de la mise en œuvre du projet a été réalisée par Landert 

(2011). 

Hommes Femmes Hommes Femmes

89 87 7 7

dans un pays à revenus élevés 4 5 -1 -2

dans un pays à bas revenus -16 -2 18 4

Taux d'emploi Taux de chômage

Enfants de parents nés dans le pays

Enfants d'immigrés, nés dans le pays dont les parents 

sont nés :
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passage de trois à quatre années d'apprentissage (voir OCDE, 2009). Ces programmes d'apprentissage 

s'étalent sur deux ans et donnent lieu à l'obtention d'un certificat qui permet d'accéder à des emplois moins 

qualifiés. Les apprentis qui risquent d'être exclus de ces programmes, peuvent bénéficier de conseils 

individuels, dans le cadre d'actions financées au niveau fédéral. A titre exceptionnel, il est aussi possible 

d'étendre la période d'apprentissage. 

175. Enfin, l'OFFT finance aussi des mesures de transition, qui sont mises en œuvre sous la 

responsabilité des cantons, afin d'établir des liens entre le niveau d'enseignement primaire de second cycle 

et la formation professionnelle pour des jeunes qui n'arrivent pas à entrer en apprentissage à la fin de la 

scolarité obligatoire. Les programmes sont généralement prévus pour durer une année. Ils mettent l'accent 

sur les compétences de base ou consistent en un stage de formation (pré- apprentissage). Dans ce cadre, des 

cours de langue et d'intégration, destinés aux jeunes immigrés qui rencontrent d'importantes difficultés 

linguistiques, sont prévus. Toutes ces mesures pavent le chemin  entre formation en apprentissage. 

176. En plus des moyens de soutien fournis par l'OFFT, il y a aussi des mesures de politiques 

d'activation du marché du travail destinées aux jeunes qui sont financées par l'assurance chômage. 

Cependant les jeunes immigrés ayant accompli une partie de leur scolarité à l'étranger ne sont pas 

nécessairement susceptibles de bénéficier de toute la gamme de mesures de politique d'activation du 

marché du travail
75

. Le système d'assurance chômage, cependant, accepte à titre exceptionnel des jeunes 

qui ont passé au moins la dernière année de leur scolarité obligatoire dans le système d'éducation de la 

Suisse et les autorisent à participer au semestre de motivation (voir ce programme dans l'encadré 6)
76

. Les 

Cantons doivent cependant financer à hauteur de 50 % les frais occasionnés par ces participants 

exceptionnels, qui par ailleurs ne reçoivent aucune allocation de chômage dans ce cadre. Il est possible que 

certains de ces jeunes soient tentés de chercher un emploi peu qualifié afin de gagner rapidement de 

l'argent, plutôt que d'investir dans une meilleure éducation, ce qui peut accroître les risques de se retrouver 

dans la situation des NEET (voir supra). Cette situation semble plus répandue parmi les enfants d'immigrés 

issus de milieux défavorisés.  

                                                      
75  En Suisse, l’éligibilité requiert douze mois de contribution pendant une période de deux années précédant le chômage. 

Les jeunes qui s'inscrivent au chômage après avoir quitté le système éducatif ne sont exempts de ce règlement que s’ils 

ont été résidents en Suisse pendant une période de dix ans. Cela reflète l'objectif de promouvoir l'immigration familiale 

dès le départ, mais a aussi pour effet d'exclure les jeunes immigrants qui sont arrivés à la fin de la scolarité primaire ou 

plus tard. 

76  Alors que le Semestre de motivation s'adresse en général aux jeunes chômeurs, de nombreux cantons offrent en outre 

des « semestres de pré-motivation ». Ces derniers ciblent des bénéficiaires de l'aide sociale qui rencontrent des 

problèmes de langue ou d’intégration importants et qui ne sont pas encore prêts ou admissibles à participer au cours du 

semestre de motivation régulier (Spycher et al., 2007). 
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Encadré 6. Le Semestre de motivation 

Les Semestres de motivation sont un type de programme actif du marché du travail qui existe en Suisse depuis 
1994. Ils sont ciblés sur les jeunes de 15 à 25 ans qui ont fini ou quitté l’école et qui sont sans emploi, soit parce qu’ils 
n’ont pas trouvé de place en apprentissage, ont abandonné un apprentissage ou n’ont aucun plan de carrière quel 
qu’il soit. Si le programme n’est pas conçu spécifiquement pour les immigrés, beaucoup de ceux qui répondent aux 
critères pour y participer sont des enfants d’immigrés. 

Le Semestre de motivation vise à combler les déficits de formation formelle, à redonner confiance et à préparer 
les participants pour des emplois réguliers. Cette formule peut comprendre une formation linguistique. L’accent est 
mis non pas tant sur les compétences techniques (comme la conduite d’une machine) que sur des compétences plus 
immatérielles comme la ponctualité, le souci de la qualité et l’aptitude à travailler en équipe. Les programmes sont 
conçus pour se dérouler sur six mois à temps plein (40 heures par semaine), bien qu’ils puissent être prolongés. Si, 
généralement, l’apprentissage commence en août, l’inscription à un Semestre de motivation peut intervenir à 
n’importe quel moment de l’année. Les participants pouvant prétendre à des prestations de chômage continuent de 
les percevoir pendant le Semestre de motivation alors que ceux qui ne remplissent pas les critères d’admissibilité ne 
bénéficient d’aucun soutien financier pendant la durée du Semestre. 

Ainsi, en 2011, 70 programmes ont été mis en place en Suisse (49 dans les cantons germanophones, 18 dans 
les cantons francophones et 3 au Tessin). Environ 2 000 personnes (soit près de 2.5 % d’une cohorte de jeunes) y 
participent chaque année, et les dépenses par participant s’élevaient à près de 40 000 CHF en 2009, ce qui rend la 
mesure assez coûteuse. Les Semestres de motivation sont financés par l'assurance chômage

77
. Ils sont sous-traités à 

des organisations du tiers secteur, généralement des organismes de formation ou des entreprises sociales. Le succès 
du Semestre de motivation repose en partie sur la relation de confiance qui s’instaure entre l’institut de formation et 
les employeurs locaux. Des dossiers individuels sont créés pour trouver à chaque élève une place de stage qui est 
censée déboucher sur un apprentissage. La structure de chaque Semestre de motivation varie, de même que la 
formation individuelle et le placement offerts aux participants. 

A Thoune (canton de Berne), par exemple, une fondation propose un Semestre de motivation depuis 2003. Les 
participants sont orientés par le Service public de l'emploi, plus particulièrement ceux qui ont un faible niveau 
d'éducation et sont sans expérience professionnelle antérieure. Sur 53 places et 100 participants (du fait de la durée 
semestrielle du programme) chaque année, environ la moitié sont des enfants d’immigrés. Le programme consiste en 
deux journées de travail scolaire (langues, mathématiques, études sociales, sports et connaissances générales) en 
alternance avec trois jours de travail dans un atelier de découpe de PVC. Les élèves sont incités à commencer dès 
que possible un stage de 2 à 6 mois dans une entreprise. A la fin du stage, il est demandé aux entreprises de prendre 
les stagiaires comme apprentis. A Thoune, 60 % des participants finissent pas trouver une place en apprentissage, 
15 % sont refusés et 25 % « décrochent » du programme. 

Le Semestre de motivation représente donc un investissement significatif et semble permettre d’éviter que les jeunes 
sans emploi ne sortent du système. Il traduit la nécessité d’un soutien individuel pendant les cours et le stage. Le taux 
de réussite des programmes varie en fonction de la situation économique locale et des caractéristiques des jeunes 
concernés mais, en moyenne, environ deux tiers des participants entrent en apprentissage ou décident de suivre une 
autre forme d’éducation après la fin du programme (Duell et al., 2010). Cette mesure semble donc assez efficace. 

 

177. En résumé, les bonnes performances globales des enfants d’immigrés dans le passé ont masqué 

les problèmes importants auxquels se heurtent les enfants d’immigrés originaires de pays à faible revenu 

dont les effectifs augmentent rapidement. Un certain nombre de programmes bien conçus sont en place 

mais on accorde trop peu d’attention aux interventions précoces qui sont cruciales pour les résultats en 

matière d’éducation et la transition de l’école au travail. 

                                                      
77  Comme d'autres mesures dans le domaine de la politique active du marché du travail, le semestre de motivation a ses 

origines dans l’article 59d de la loi d'assurance-chômage. Le semestre de motivation, cependant, vise à placer des 

participants en apprentissage plutôt que  sur le marché de l’emploi. 
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RÉSUMÉ ET RECOMMANDATIONS 

  

La Suisse compte une forte 

proportion d’immigrés, et le bilan 

global du point de vue de 

l’intégration sur le marché du 

travail est favorable.  

En Suisse, environ 27 % de la population sont des personnes nées à 

l’étranger, ce qui constitue, comme au Luxembourg et en Australie, 

une des proportions les plus élevées de la zone OCDE. Globalement, 

les principaux indicateurs de l’intégration sur le marché du travail 

des immigrés sont tout à fait favorables dans les comparaisons 

internationales. La Suisse compte parmi les pays de l’OCDE où les 

immigrés des deux sexes affichent les taux d’emploi les plus élevés, 

ce qui vaut aussi pour les enfants nés en Suisse de parents immigrés. 

Néanmoins, et en dépit du faible taux de chômage global que connaît 

le pays, le chômage de certains groupes d’immigrés n’est pas 

négligeable, s’agissant notamment de nombre de femmes immigrées 

avec de jeunes enfants. 

Cela tient en partie au fait du quasi 

plein emploi en Suisse et aussi que 

la plupart des immigrés sont 

originaires des pays voisins. 

L’image plutôt favorable de l’intégration en Suisse par rapport aux 

autres pays de l’OCDE semble s’expliquer, pour l’essentiel, par deux 

facteurs. Premièrement, la situation globale du marché du travail 

suisse est bonne. Deuxièmement, contrairement à la plupart des 

autres pays de l’OCDE, l’essentiel de l’immigration passée et 

présente provient de pays à revenu élevé, en particulier de 

l’Allemagne et de l’Italie voisines qui constituent les deux plus 

importants pays d’origine. Dans le groupe des pays d’origine à faible 

revenu, l’ex-Yougoslavie et ses pays successeurs représentent près 

de la moitié de tous les immigrés, et il faut en outre mentionner 12 % 

de migrants originaires de Turquie. L’essentiel de la migration a 

consisté en une migration de travail et de regroupements familiaux 

liées à cette migration, alors que les migrants pour raisons 

humanitaires (qui tendent à avoir des difficultés particulières pour 

s’intégrer sur le marché du travail dans tous les pays) représentent 

une part plus faible qu’ailleurs. Toutefois, même ce groupe n’est pas 

négligeable en termes d’effectif et, de fait, la Suisse a été l’un des 

principaux pays de destination des requérants d’asile dans l’OCDE 

au cours des deux dernières décennies. 

La Suisse compte de nombreux 

immigrés récents originaires de 

l’UE, population qui s’est 

généralement bien intégrée sur le 

marché du travail. 

Depuis 2002, suite à l’instauration progressive de la liberté de 

circulation avec l’UE et ses pays membres, la Suisse a vu affluer un 

grand nombre d’immigrés en provenance de l’Union européenne, et 

plus de 5 % de la population du pays sont des immigrés arrivés 

pendant cette période. Au sein de ce groupe, il existe une grande 

diversité sociodémographique des flux selon les pays d’origine, et les 

immigrés originaires du Portugal en particulier, aussi, sont 

confrontés à un fort taux de chômage. Généralement, toutefois, les 

migrants récents en provenance de l’UE élargie affichent de très 

bons résultats sur le marché du travail. En particulier, ils occupent en 

moyenne plus d’emplois correspondant à leur niveau de qualification 

formelle que les autochtones, ce qui suggère que leurs compétences 

correspondent bien à la demande de main-d’œuvre. 
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Certains signes montrent une 

dégradation de la situation de 

l’emploi des femmes immigrées 

originaires de pays à faible revenu, 

et c’est un point à suivre 

attentivement.  

Un groupe dont les résultats sur le plan de l’emploi ne sont pas 

seulement médiocres mais se sont dégradés ces dernières années est 

celui des femmes immigrées originaires de pays à faible revenu, en 

particulier les nouvelles arrivantes. Cette évolution est inquiétante et 

requiert un suivi attentif. De fait, les femmes immigrées ont 

généralement tendance à échapper aux efforts d’intégration déployés 

en Suisse car elles sont souvent éloignées du marché du travail et ne 

bénéficient d’aucune prestation. Pour ce groupe, la récente réduction 

du cofinancement (par le biais de l’assurance chômage) des mesures 

actives du marché du travail pour les personnes ne bénéficiant pas 

d’une allocation de chômage pourrait bien avoir pour effet une 

nouvelle réduction de l’offre déjà limitée de mesures d’intégration, à 

moins que les services sociaux ne s’y opposent. Contrairement aux 

migrants humanitaires, les migrants venus par le biais d'un 

regroupement familial ne bénéficient pas d’une aide à l’intégration 

standard à leur arrivée, bien qu’ils puissent obtenir un certain soutien 

sous forme d’une formation linguistique de base. A l’inverse, dans 

les autres pays de l’OCDE, on prévoit de plus en plus de mesures 

d’accueil pour les nouveaux arrivants et/ou les activités 

d’organisations non gouvernementales compensent le manque 

d’offres générales. Ces mesures et activités occupent une place 

moindre en Suisse. Comme une meilleure intégration des femmes 

immigrées sur le marché du travail suisse peut aussi avoir 

d’importants effets d’entraînement pour leurs enfants, 

l’élargissement des mesures d’intégration à cette population 

mériterait d’être pris en considération de manière sérieuse et urgente.  

.  

La situation médiocre des migrants 

pour raisons humanitaires 

arrivés récemment appelle des 

mesures plus structurées en 

faveur de l’intégration.  

Un groupe qui enregistre de beaucoup moins bons résultats sur le 

marché du travail maintenant que dans le passé, et qui enregistre 

aussi de piètres résultats dans les comparaisons internationales, est 

celui des migrants pour raisons humanitaires arrivés récemment. Les 

raisons de cette situation ne sont pas entièrement claires. En tout état 

de cause, il s’agit d’un groupe ayant besoin de mesures d’intégration 

ciblées. D’ailleurs, d’autres pays de l’OCDE ont mis en œuvre des 

programmes d’intégration structurés pour ce groupe. Ces mesures, 

dont la durée peut aller jusqu’à trois ans, semblent avoir rencontré un 

certain succès. L’amélioration des résultats des migrants pour raisons 

humanitaires arrivés récemment dans des pays comme le Danemark 

et la Norvège, dotés de programmes structurés ciblés sur 

l’intégration sur le marché du travail, fait penser que la Suisse aurait 

beaucoup à gagner en s’inspirant de cette approche. 
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Les incitations des cantons à 

l’intégration rapide des migrants 

pour raisons humanitaires sur le 

marché du travail demandent  

à être renforcées. 

Bien que l’aide sociale relève de la compétence des administrations 

infra-fédérales, elle est financée par la Confédération au niveau des 

cantons pendant les cinq premières années de séjour des réfugiés. 

Pour le groupe important et de plus en plus nombreux des personnes 

admises à titre provisoire, la Confédération va même jusqu’à offrir 

un financement pendant les sept premières années, avant que les 

personnes de ce groupe ne commencent à relever de la responsabilité 

cantonale/communale. En outre, les personnes admises à titre 

provisoire reçoivent moins que l’aide sociale ordinaire, et il semble 

que ce phénomène se soit parfois accompagné d’une baisse des 

efforts pour intégrer ce groupe. Ceci implique que les cantons ne 

sont guère incités à intégrer sur le marché du travail les migrants 

pour raisons humanitaires pendant les cinq à sept premières années. 

Mais si les immigrés ne sont pas préparés correctement au cours de 

période, il leur sera extrêmement difficile d’entrer avec succès sur le 

marché du travail. Or, d’après les données d’observation d’autres 

pays de l’OCDE, une entrée rapide sur le marché du travail est un 

déterminant crucial de l’intégration à long terme. Il convient donc de 

renforcer les incitations à l’intégration rapide des migrants pour 

raisons humanitaires sur le marché du travail. 

… et les obstacles juridiques à 

l’accès au marché du travail qui 

subsistent devraient être levés. 

Depuis 2008, les migrants pour raisons humanitaires admis 

provisoirement ont accès au marché du travail sans examen de la 

situation de l’emploi. Toutefois, contrairement aux autres groupes de 

migrants, il leur faut toujours un permis de travail, qu’ils obtiennent 

généralement s’ils parviennent à trouver un employeur disposé à les 

embaucher. Abolir l’obligation d’obtention d’un permis de travail 

séparé permettrait de réduire la paperasserie et de faciliter 

l’intégration sur le marché du travail. Dans tous les cas, les 

employeurs doivent être mieux informés sur la possibilité 

d’embaucher ces migrants. 

Le cadre de l’intégration est 

relativement complexe 

 et opaque… 

Comme, jusqu’à une date récente, l’action fédérale dans le domaine 

de l’intégration était limitée, la plupart des mesures d’intégration ont 

été mises en œuvre au niveau cantonal ou municipal, reflétant ainsi 

le principe de subsidiarité. Même si cela a contribué à une approche 

flexible de l'intégration, cela a également conduit à une importante 

différence entre les niveaux de prestations de services selon les 

cantons. Même si cela est vrai pour beaucoup de politiques en 

Suisse, et concerne aussi de nombreux services pour les non-

immigrés, cela pose la question pour les migrants pour raisons 

humanitaires de l’équité horizontale étant donné qu’ils ne peuvent 

pas choisir librement leur canton de résidence et ne peuvent se 

permettre qu’une mobilité restreinte sur le territoire. 
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…ce qui est principalement dû au 

fait que l’accès aux services 

d’intégration dépend de nombreux 

facteurs.  

Le caractère assez complexe et opaque du cadre d’intégration suisse 

est peut-être son principal défaut. Cela tient essentiellement au fait 

que l’accès aux services d’intégration dépend d’une multiplicité de 

facteurs -- canton de résidence, type de permis et durée de séjour, 

perception (ou non) de prestations d’assurances sociales, et régime 

d’assurance sociale (chômage, invalidité ou aide sociale) dont, le cas 

échéant, le migrant relève. Ces différences selon les cantons de 

résidence concernent également les autochtones, mais à la différence 

des derniers, les immigrés ne sont pas libres de choisir leur lieu de 

résidence en raison de restrictions à la mobilité géographique, 

s’agissant principalement des migrants humanitaires.  

Le niveau inégal de l’offre 

de services appelle une plus 

grande coordination de 

l’action publique. 

Le niveau apparemment inégal d’offre de services d’intégration dans 

les différents cantons et le fait que de nombreux migrants ne peuvent 

bénéficier des services généraux appellent davantage de coordination 

de l’action publique, à l’intérieur des cantons et d’un canton à 

l’autre. Il faudrait appliquer des normes minimum communes pour 

s’assurer que les immigrés bénéficient de mesures à la hauteur de 

leurs besoins, indépendamment de leur lieu de résidence en Suisse, 

de leur type de permis ainsi que de la nature et de l’importance des 

prestations/allocations d’assurance qu’ils sont en droit ou non de 

percevoir. Il conviendrait, en outre, de renforcer l’échange de bonnes 

pratiques entre les cantons et les municipalités. 

Les subventions salariales semblent 

constituer une mesure d’intégration 

particulièrement efficace pour les 

immigrés, mais ceux-ci en 

bénéficient rarement. 

Pour que cet échange ait son utilité, une évaluation des mesures qui 

marchent et de celles qui ne marchent pas constitue un préalable, ce 

qui sous-entend qu’il faut intégrer dans les nouveaux programmes la 

recherche et l’évaluation. De fait, en dépit d’une culture de 

l’évaluation globale bien développée en Suisse, il n’y a guère eu 

d’évaluation spécifique des politiques du marché du travail 

concernant les immigrés et leurs enfants. Cela reflète l’approche de 

la politique d’intégration à travers les services généraux, mais fait 

l’impasse sur le fait que les effets de la politique active du marché du 

travail peuvent être différents sur les immigrés et sur les autochtones. 

Un résultat assez concret des évaluations passées (à la fois en Suisse 

et dans d’autres pays de l’OCDE) est que les subventions salariales 

sont particulièrement bénéfiques pour les immigrés. Oui, mais en 

Suisse, ces derniers bénéficient rarement de cette mesure.  

Comme les données maintenant 

disponibles sont de meilleure 

qualité, remédier au déficit de 

recherche devrait faire partie d’une 

politique d’intégration cohérente. 

L’absence d’évaluation spécifique des programmes concernant les 

immigrés se retrouve également dans la recherche sur l’intégration 

d’une manière plus générale, ce qui est surprenant vu la présence 

importante et de longue date des immigrés et de leurs enfants en 

Suisse. L’absence de recherche quantitative est en partie due à un 

manque de données. Comme des ensembles de données plus 

nombreux et de meilleure qualité (y compris des données 

longitudinales) deviennent progressivement disponibles, remédier au 

déficit de recherche et d’évaluation des programmes concernant 

l’intégration sur le marché du travail des immigrés et de leurs enfants 

devrait constituer un élément important de l’élaboration de politiques 

plus éclairées et mieux ciblées. 
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La formation linguistique doit être 

développée et axée plus clairement 

sur le marché du travail. 

Une évidence au niveau international est que l’apprentissage de la 

langue peut faciliter l’intégration des immigrés. Il est difficile 

d’évaluer la formation linguistique en Suisse étant donné qu’elle est 

dispensée en grande partie par différents services au niveau cantonal, 

sans guère d’interaction entre eux. Le peu d’informations dont on 

dispose sur la formation linguistique conduit à penser que celle-ci est 

moins fréquemment dispensée en Suisse que dans d’autres pays de 

l’OCDE et qu’elle n’est pas associée à de bons résultats au regard de 

l’emploi pour ceux qui l’ont suivie. Les raisons de cet état de fait 

méritent un examen plus approfondi et les mesures correspondantes 

devraient être prises. En tout état de cause, il semblerait judicieux à 

la fois d’étendre le champ de la formation linguistique et de donner à 

la formation linguistique une orientation plus professionnelle. Afin 

de normaliser la formation linguistique dans toute la Suisse, il serait 

souhaitable d’envisager un cadre général pour cet apprentissage.  

La naturalisation devrait être 

facilitée car elle favorise 

l’intégration des immigrés. 

La Suisse s’est dotée d’une des politiques de naturalisation les plus 

restrictives parmi les pays de l’OCDE, reflétant en cela l’idée que la 

naturalisation est la garantie d’une intégration réussie plutôt qu’un 

instrument pour la promouvoir. D’après les données empiriques, la 

naturalisation va de pair avec de meilleurs résultats sur le plan de 

l’emploi des immigrés et de leurs enfants en Suisse, en particulier 

pour les immigrés originaires de pays à faible revenu, qui peuvent 

ainsi avoir accès à des emplois plus qualifiés et à la fonction 

publique. Ces constatations et d'autres données longitudinales 

provenant de pays de l'OCDE suggèrent qu’il y aurait apparemment 

beaucoup à gagner si l’on facilitait l’accession à la nationalité suisse. 

En tout état de cause, le maintien des restrictions en vigueur a un 

coût et il conviendrait d’avoir une action de sensibilisation à cet 

égard et démontrer les avantages liés à l’obtention de la nationalité 

suisse pour les migrants qui peuvent y prétendre. 

Pour favoriser la mobilité, il 

conviendrait de revoir 

les critères de résidence 

cantonaux et municipaux.  

Outre le critère fédéral de 12 ans de séjour pour la naturalisation 

ordinaire, il existe des critères de résidence cantonaux et municipaux. 

Cela rend l’acquisition de la nationalité plus difficile et peut 

constituer un frein à la mobilité des immigrés à l’intérieur du pays. 

Une réforme de la législation suisse sur la naturalisation est en 

préparation. Elle devrait remédier à quelques-unes des faiblesses les 

plus significatives de la loi par une harmonisation globale des 

critères de durée de résidence cantonaux et municipaux, et ramener à 

huit ans le critère fédéral de durée de séjour. Toutefois, même si la 

réforme prévue est votée, le système suisse resterait restrictif dans les 

comparaisons internationales, en particulier pour les nombreux 

enfants nés en Suisse de parents immigrés parmi lesquels quelques-

uns seulement, actuellement, ont la nationalité suisse.  
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Les mesures d’intégration doivent 

mieux tenir compte des compétences 

des immigrés.  

La plupart des mesures d’intégration disponibles sont ciblées sur 

l’emploi peu qualifié. Or l’incidence de la « surqualification » 

(migrants occupant des postes exigeant un niveau de qualification 

inférieur à la qualification formelle qu’ils possèdent) est élevée pour 

les migrants ayant obtenu leurs diplômes dans des pays à faible 

revenu, et ce constat semble rester valable après prise en compte des 

mesures objectives de compétences. 

La transparence de l’évaluation et 

de la reconnaissance des diplômes 

étrangers doit être améliorée, et 

toutes les professions doivent être 

couvertes. 

L’évaluation et la reconnaissance des diplômes étrangers semblent 

être un des points faibles du système suisse. Bien que les frais en jeu 

soient faibles et le processus assez rapide, le système manque de 

transparence et n’est pas très bien connu même chez les prestataires 

de services d’intégration. En outre, pour un certain nombre de 

professions, il est actuellement impossible d’obtenir une évaluation 

et une reconnaissance des qualifications et de l’expérience de travail 

acquises à l’étranger, et ce sont là des lacunes du système qu’il 

faudrait combler. Il est important d’améliorer le système 

d’évaluation et de reconnaissance car la grande majorité des 

immigrés diplômés ont obtenu leurs titres à l’étranger. Le résultat de 

cette procédure semble être accepté sur le marché du travail parce 

que les immigrés ayant obtenu une reconnaissance formelle affichent 

de meilleurs résultats sur le plan de l’emploi. Toutefois, rares sont les 

immigrés possédant des diplômes de l’enseignement supérieur 

décernés par des pays non membres de l’EEE qui cherchent 

effectivement l’évaluation et la reconnaissance de ces diplômes. On 

ne sait pas très bien si c’est parce qu’ils ne sont pas au courant de 

cette possibilité ou s’ils sont découragés à l’idée de faire la demande, 

pensant qu’ils ont peu de chances d’obtenir la reconnaissance.  

La création d’un guichet unique 

pour toutes les demandes 

d’évaluation et de reconnaissance 

serait utile à cet égard. 

L’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie 

(OFFT) accepte déjà les « demandes préliminaires » de 

reconnaissance dans toutes les disciplines et à tous les niveaux et 

fournit des informations sur les organismes compétents. Une 

nouvelle étape serait la création d’un guichet unique qui accepterait 

formellement toutes les demandes plutôt que de les renvoyer aux 

candidats avec un avis sur l’organisme qu’il leur faut contacter. Cette 

démarche constituerait une avancée importante dans le sens de la 

transparence. En outre, le fait que la reconnaissance aide à obtenir 

des emplois de qualité devrait être plus largement diffusé auprès des 

immigrés. 
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Les offres passerelles et le 

mentorat pour les migrants 

qualifiés devraient être mis en 

œuvre à une plus grande échelle. 

Il existe peu de formations passerelles pour les immigrés, et l’accent 

mis sur l’intégration rapide sur le marché du travail tant des réfugiés 

que des chômeurs de façon générale est en contradiction avec les 

offres passerelles. En particulier, l’accès à des emplois hautement 

qualifiés s’effectue souvent via des réseaux auxquels la population 

immigrée est rarement associée. En l’occurrence, les programmes de 

mentorat semblent un outil efficace, mais leur ampleur et leur portée 

restent limitées jusqu’à présent. Il semblerait aussi que les immigrés 

tireraient grandement avantage d’une offre plus large de validation 

des acquis, dispositif qui se développe progressivement en Suisse. Il 

conviendrait de s’assurer que les mesures de validation des acquis en 

cours d’élaboration touchent effectivement les immigrés et répondent 

à leurs besoins. 

La forte incidence de la 

discrimination à l’embauche en 

Suisse mériterait une plus grande 

sensibilisation à ce problème. 

Des études de testing ont mis en évidence une forte incidence de la 

discrimination à l’embauche. Elles laissent entendre que pour être 

invités à un entretien, les enfants d’immigrés ayant fait leurs études 

en Suisse doivent parfois soumettre jusqu’à cinq fois plus de 

candidatures que les enfants d’autochtones dont le CV est par 

ailleurs identique. L’incidence relativement faible du chômage chez 

les enfants d’immigrés suggère que ces derniers compensent la 

discrimination en soumettant un plus grand nombre de candidatures. 

Le degré élevé de discrimination est aussi partiellement masqué par 

la situation globalement bonne du marché du travail et, dans le débat 

public, on ne se préoccupe guère du risque de discrimination à 

l’embauche. Néanmoins, les enfants d’immigrés ont besoin de deux 

fois plus de temps pour trouver un emploi que les autochtones 

affichant les mêmes résultats scolaires. Une plus grande 

sensibilisation à ce problème est donc importante. 

Le cadre juridique et institutionnel 

de lutte contre la discrimination est 

largement déficient par rapport aux 

autres pays de l’OCDE… 

Le cadre juridique et institutionnel de lutte contre la discrimination 

est largement déficient par rapport à ceux de la plupart des autres 

pays de l’OCDE et, actuellement, la discrimination fondée sur la 

nationalité n’est pas illégale, excepté pour les immigrés venant de 

l’UE. En outre, les structures de conseil et d’orientation sont souvent 

moins bien dotées que dans d’autres pays, et si elles peuvent 

dispenser des avis juridiques, elles ne peuvent pas entreprendre 

d’action en justice. En conséquence, le nombre de dossiers qu’elles 

traitent est négligeable au regard du niveau de la discrimination 

révélé par les études de testing.  

…et le renforcement du cadre 

devrait être complété par d’autres 

mesures. 

Il est donc important de renforcer à la fois le cadre juridique et le 

cadre institutionnel de lutte contre la discrimination et de les faire 

connaître plus largement aux immigrés. Cette réforme pourrait être 

complétée par des mesures plus volontaristes en faveur de la 

diversité, visant à la diversification des filières de recrutement par les 

employeurs, ce qui fait défaut actuellement en Suisse. Le secteur 

public, dans lequel les immigrés sont sous-représentés, doit aussi 

participer à ce mouvement. Des outils de diversité tels que les CV 

anonymes, les labels « diversité » et les conseils en diversité ont 

récemment été mis en œuvre dans un certain nombre de pays de 

l’OCDE. 
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Le système de l’apprentissage 

semble bien fonctionner pour les 

enfants d’immigrés mais les faibles 

taux d’achèvement des formations 

méritent plus d’attention. 

Le Programme international de l’OCDE pour le suivi des acquis des 

élèves (PISA) a montré qu’en Suisse, les enfants d’immigrés 

affichent à l’âge de 15 ans des résultats scolaires bien moins bons 

que ceux des enfants d’autochtones, et que les écarts y sont 

supérieurs à ceux observés dans beaucoup d’autres pays de l’OCDE. 

L’analyse longitudinale tend à indiquer que le système scolaire et de 

formation réussit néanmoins à donner ultérieurement à ces enfants 

d’immigrés des qualifications relativement bonnes, et le système 

d’apprentissage semble marcher particulièrement bien pour eux. 

Cependant, les enfants d’immigrés ont moins de chances de terminer 

leur apprentissage. Il faudrait étudier plus avant ce phénomène et 

prendre les mesures correctives qui s’imposent. 

Les enfants d’immigrés semblent 

avoir plus de problèmes maintenant 

que par le passé, et y remédier 

devrait devenir une priorité de 

l’action publique. 

Le mécanisme du passage de l’école à l’emploi fonctionne bien pour 

la plupart des enfants d’immigrés. En même temps, certains signes 

montrent que les cohortes récentes d’enfants d’immigrés ont 

aujourd’hui plus de difficultés que les précédentes, et beaucoup 

d’enfants d’immigrés nés à l’étranger enregistrent des résultats 

moins favorables. Cette remarque concerne en particulier les enfants 

d’immigrés dont les parents sont originaires de pays à faible revenu, 

qui se trouvent souvent ni en emploi, ni en éducation ni en formation 

(NEET) quelques années après avoir quitté l’école. Comme les 

enfants d’immigrés des pays à faible revenu sont aujourd’hui 

nombreux à entrer dans la vie active, il est important que les 

pouvoirs publics fassent une priorité de l’amélioration de leurs 

résultats. 

Tous les jeunes immigrés 

doivent bénéficier de l’égalité 

d’accès aux politiques actives du 

marché du travail pour les jeunes. 

Un vaste cadre de mesures existe pour lisser le processus de passage 

de l’école à l’emploi des jeunes ayant besoin d’un soutien. Toutefois, 

l’admissibilité à la plupart des mesures de politique active du marché 

du travail est souvent limitée aux personnes présentes sur le territoire 

depuis plus de 10 ans, ce qui exclut de nombreux jeunes immigrés. 

De plus, les jeunes immigrés bénéficiant de ces programmes, 

notamment le programme dit « Semestre de motivation », ne 

perçoivent pas d’allocations de chômage (à la différence des enfants 

nés en Suisse), et peuvent ainsi être tentés d’entrer directement sur le 

marché du travail et de se contenter d’un emploi peu qualifié. Ils 

risquent alors de se retrouver ultérieurement ni en emploi, ni en 

éducation, ni en formation (NEET), ce qui semble être souvent le 

cas. Une première mesure pour relever cet important défi serait de 

s’assurer que les enfants immigrés aient les mêmes incitations à 

participer à des programmes que les enfants autochtones.  
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Il convient d’améliorer l’éducation 

et l’accueil des jeunes enfants,  

en se concentrant notamment sur 

les enfants d’immigrés défavorisés.  

Un domaine qui semble impliquer des avantages particuliers pour les 

enfants d’immigrés est l’éducation préscolaire, comme tendent à 

l’indiquer les recherches effectuées dans un certain nombre de pays 

de l’OCDE. Toutefois, l’éducation préscolaire est actuellement 

largement sous-développée en Suisse, en particulier pour les enfants 

de trois et quatre ans, âges critiques pour l’intégration. La fourniture 

plus large et mieux ciblée d’une éducation préscolaire à ces âges 

ainsi que des mesures précoces de soutien linguistique sembleraient 

présenter des avantages importants. N’en bénéficieraient pas 

seulement les enfants d’immigrés eux-mêmes mais aussi leurs mères, 

pour lesquelles le lien entre l’emploi et le fait d’avoir des enfants est 

beaucoup plus fort que pour les mères autochtones. 
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Résumé des principales recommandations à l’intention des pouvoirs publics 

A) Renforcer le cadre global d’intégration 

 Développer des normes minimum communes pour que les mesures d’intégration s’appliquent dans tous les 
cantons. 

 Faciliter l’échange de bonnes pratiques entre cantons et municipalités. 

 S’assurer que tous les immigrés ayant besoin d’une aide à l’intégration y aient accès comme il convient, 
indépendamment du type de permis qu’ils possèdent et de la nature et de l’importance des prestations qu’ils 
perçoivent, notamment dans le cas des femmes immigrées. 

 Offrir une formation linguistique à tous les immigrés qui en ont besoin, en tenant compte de leurs 
compétences et de leurs qualifications. 

 Faciliter l’accession à la nationalité suisse, en réduisant en particulier les exigences des cantons et des 
communes en matière de durée de séjour pour faciliter la mobilité géographique des migrants. 

 Sensibiliser aux avantages qu’implique l’acquisition de la nationalité suisse pour une meilleure intégration 
des immigrés et de leurs enfants. 

B) Favoriser une intégration rapide sur le marché du travail des migrants pour raisons humanitaires 

 Renforcer les incitations des cantons en faveur de l’intégration rapide sur le marché du travail des migrants 
pour raisons humanitaires au cours des cinq premières années de séjour. 

 Mettre en œuvre un programme d’intégration structuré en faveur de tous les migrants pour raisons 
humanitaires arrivés récemment (requérants dont la demande est reconnue ou qui bénéficient de 
l'admission provisoire) en fonction des besoins des individus, en mettant clairement l’accent sur l’intégration 
sur le marché du travail. 

Mieux informer les employeurs au sujet de l'accès au marché du travail des personnes bénéficiant l'admission 

provisoireC) Mieux utiliser les compétences des migrants 

 S’assurer que l’accent mis actuellement sur l’emploi peu qualifié des migrants pour raisons humanitaires 
n’empêche pas d’utiliser au mieux leurs compétences. 

 Mieux faire connaître aux immigrés les offres disponibles en matière d’évaluation et de reconnaissance des 
qualifications acquises à l’étranger et mieux faire percevoir les avantages qu’implique cette reconnaissance. 

 Mettre en place des formations passerelles et d’autres programmes de soutien pour aider les immigrés 
possédant des diplômes acquis à l’étranger à accéder à des emplois plus qualifiés. 

 Envisager d’étendre avec discernement le bénéfice des subventions salariales temporaires aux immigrés. 

D) Intensifier les efforts en faveur de l’intégration rapide des enfants d’immigrés 

 Développer l’éducation préscolaire et accorder une attention particulière à la participation des enfants 
d’immigrés issus de milieux défavorisés dès l’âge de 3 ou 4 ans. 

 Renforcer la formation linguistique des enfants d’immigrés, en particulier les plus jeunes. 

 Examiner les causes des taux apparemment faibles d’achèvement de l’apprentissage par les enfants 
d’immigrés et prendre des mesures pour remédier à cette situation. 

 

 

 

E) Instaurer un cadre solide de lutte contre la discrimination 
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 Rendre illégale la discrimination à l’embauche fondée sur la nationalité. 

 Sensibiliser davantage les employeurs et la société en général à la question de la discrimination. 

 Envisager de mettre en place des mesures plus volontaristes pour lutter contre la discrimination. 
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AELE  Association européenne de libre-échange 

 

ALL   Adult Literacy and Life Skills Survey 

  (Enquête sur la littérarité et les compétences essentielles des adultes) 

 

CFE   Commission fédérale des étrangers 

   

CFM   Commission fédérale pour les questions de migration 

   

CFR  Commission fédérale contre le racisme 

       

CITE  Classification internationale type de l'éducation 

 

CRUS  Conférence des recteurs des universités suisses 

   

DFE  Département fédéral de l'économie  

     

DIOC  OECD Database on Immigrants and Expatriates in OECD Countries 

  (Base de données sur les immigrés dans les pays de l'OCDE) 

 

ECEC  Early Childhood Education and Care  

  (Éducation et accueil des jeunes enfants) 

 

EEE     Espace économique européen 

 

EFP     Éducation et formation professionnelle 

 

ENIC  European Network of National Information Centers on Academic Recognition and 

Mobility 

  (Réseau européen commun des centres nationaux d'information sur la mobilité et la 

reconnaissance universitaire) 

 

ESPA  Enquête suisse sur la population active 

   

EU-SILC  EU Survey of Income and Living Conditions  

  (Enquête de l’UE sur les revenus et les conditions de vie) 

 

ISEI   International Socio-Economic Index of Occupational Status  

  (Indice socioéconomique international du statut professionnel) 

 

NEET  Neither in Employment nor in Education or Training  

  (Ni en emploi, ni scolarisé, ni en formation) 

 

ODM  Office fédéral des migrations 

     

OFFT   Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie 
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ONG  Organisation non-gouvernementale 

 

ORP  Offices régionaux de placement 

   

OSAR    Organisation suisse d’aide aux réfugiés 

 

PAMT    Politiques actives du marché du travail 

 

PISA   OECD Programme for International Student Assessment 

  (Programme international pour le suivi des acquis des élèves) 

 

PSM   Panel suisse de ménages  

   

SECO  Secrétariat d'Etat à l'économie 

   

SESAM   Protection sociale et marché du travail (Enquête)  

    

SPE     Service public de l’emploi 

 

SYMIC   Système d'information central sur la migration, SYMIC 

   

TREE  Transition Ecole-Emploi 

 

UNHCR  United Nations High Commissioner for Refugees 

  (Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés) 
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ANNEXE 

 

Annexe Graphique 1 : Distribution du salaire horaire brut des employés à plein temps en Suisse, 
15-64 ans et ayant terminé leur scolarité, 2009 

(salaire horaire médian de l'ensemble de la population active) 

 

 

Note : Les chiffres de l'axe des abscisses désignent le milieu de chaque intervalle respectif (par exemple, 100= 90%-110% du salaire 
horaire médian).  

Source : Données provenant de l'Enquête suisse sur la population active (Office fédéral de la statistique) liées aux données 
administratives sur les salaires (SESAM).  
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Annexe Graphique 2 : Principaux pays d'origine de la population migrante actuelle, 2008 

 

 
 
Source : Enquête suisse sur la population active (Office fédéral de la statistique). 
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Annexe Graphique 3 : Population immigrée par régions et par principaux groupes migratoires, 2009 

 

Source : Enquête suisse sur la population active (Office fédéral de la statistique). 
 
Note : Le classement des régions est le suivant : 
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Annexe Graphique 4 : Répartition des immigrés d'ex-Yougoslavie par année d'arrivée et région de 

résidence, 15-64 ans, 2009 

 
 
Note : Pour la classification des régions, voir la note du graphique 3, en annexe. ¹ Sans la Slovénie. 
 
Source: Enquête suisse sur la population active (Office fédéral de la statistique). 
 

 
 

Annexe Graphique 5 : Emploi des personnes nées à l'étranger, dans le service public pour 
quelques pays membres de l'OCDE, 15-64 ans, 2006/2007 

 
 

Source : Enquête européenne sur la population active. 
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Annexe Tableau 1 : Salaires des immigrés récents selon le pays de naissance et le genre, 
15-64 ans, 2008 

 

 
 
Note : Prise en considération, seulement, des employés à temps plein qui ont travaillé au cours des douze derniers mois "sans 
interruption longue". 
  
Source : Enquête suisse sur la population active (Office fédéral de la statistique), SESAM. 
 

 
 

Note: La variable dépendante est le salaire horaire, qui a été déduit de la rémunération totale brute au cours des 12 derniers 
mois, en utilisant la moyenne des heures de travail, par an, en Suisse (1926 heures selon l'Office fédéral de la statistique). 
Seulement les personnes qui ont déclaré avoir été employées "sans longue interruption" pendant cette période sont prises en 
compte. Les immigrés nés aux États-Unis, au Canada, au Japon, en Corée, en Australie ou en Nouvelle-Zélande ainsi que les 
personnes interrogées gagnant 0 ou plus de 1000 CHF par heure ont été exclues. Le groupe de référence est celui des 
personnes nées dans le pays. **, **, *** indiquent un seuil de significativité de 1%, 5%, et 10% respectivement. 

 
Source : Enquête suisse sur la population active (Office fédéral de la statistique), SESAM. 

Total Hommes Femmes

Total des nouvelles arrivées 

provenant de l'UE-27
38 39 34

- d'Allemagne 41 44 39

- d'Italie 32 32 30

- du Portugal 26 28 24

- Autres 45 49 34

Tous les immigrés récents 36 38 32

Tous les immigrés 35

Personnes nées dans le pays 40 43 32

Salaire horaire brut médian

(1) différence 

brute

(2) en tenant compte de 

l'expérience, l'éducation 

et la région

(3) (2) plus la profession, 

région 

(1) différence 

brute

(2) en tenant compte 

de l'expérience, 

l'éducation et la 

région

(3) (2) plus la profession, 

région 

Total des nouvelles arrivées 

provenant de l'UE-27

- d' Allemagne 5.7*** 4.3** 3.7** 8.3*** 5.0*** 4.5***

- d'Italie -7.8** 2.4 2.2 0.1 2.0 1.7

- du Portugal -18.6*** 1.3 3.6** -8.6*** 0 2.1

- Autre 29.6*** 22.1*** 21.2*** 6.5*** 2.6 2.9

EU-27 >5 ans 2.9*** 2.4** 2.8** 3.7*** 0.2 1.0

Venant des pays non membres de 

l'U-E27 (immigrés récents) 3.3 8.2*** 9.8*** -1.0 0.1 1.6

Venant des pays non membre de 

l'EU à 27 (>5 ans) -10.7*** -5.6** -3.0 -6.1*** -5.4*** -3.8***

constante 48.0 22.5 17.9 32.9 18.0 11.7

Hommes Femmes
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Annexe Tableau 2 : Résultat sur le marché du travail des personnes ayant un niveau d'études élevé 
dans quelques pays à revenus élevés de l'OCDE, 15-64 ans, 2008/2009 

 

 
 

Note 1: La moyenne du groupe OCDE fait référence à la moyenne des pays inclus dans le tableau et pour lesquels des données sont 
disponibles.  
 

Source : Enquête européenne sur la population active 2008-2009 et Current Population Survey Survey, March Supplement 2009 pour 
les États-Unis. 
 

Emploi 

hautement 

qualifié

Emploi 

moyennement 

qualifié

Emploi peu 

qualifié
Chômage Inactif

Autriche

nés dans le pays 70 17 (1) (2) 10

nés à l'étranger 55 16 (5) (4) 19

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 65 14 ... ... 17

nés à l'étranger, pays à bas revenus 40 20 (11) ... 23

Belgique

nés dans le pays 65 18 1 3 13

nés à l'étranger 51 19 3 8 19

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 60 17 … 5 17

nés à l'étranger, pays à bas revenus 41 20 5 12 21

Danemark

nés dans le pays 76 11 (1) 3 9

nés à l'étranger 57 16 ... (8) 14

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 68 (12) ... ... (12)

nés à l'étranger, pays à bas revenus 39 (25) ... ... ...

France

nés dans le pays 64 16 1 4 14

nés à l'étranger 51 15 3 8 22

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 59 11 … (7) 21

nés à l'étranger, pays à bas revenus 49 17 4 8 22

Allemagne

nés dans le pays 71 17 1 3 14

nés à l'étranger 54 20 5 7 14

nés à l'étranger, pays à revenus élevés ... ... ... ... ...

nés à l'étranger, pays à bas revenus ... ... ... ... ...

Pays-Bas

nés dans le pays 77 10 1 2 10

nés à l'étranger 58 15 (3) 4 19

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 69 13 ... ... 12

nés à l'étranger, pays à bas revenus 52 16 (3) (5) 23

Norvège

nés dans le pays 80 9 ... 1 8

nés à l'étranger 61 18 ... … 14

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 73 … ... … …

nés à l'étranger, pays à bas revenus 49 25 ... … 17

Suède

nés dans le pays 79 9 1 3 8

nés à l'étranger 52 20 4 9 15

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 67 16 … (5) 10

nés à l'étranger, pays à bas revenus 41 22 6 13 18

Royaume-Uni

nés dans le pays 65 18 2 4 12

nés à l'étranger 58 19 3 5 15

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 65 15 3 5 12

nés à l'étranger, pays à bas revenus 55 21 2 6 17

Suisse

nés dans le pays 72 18 1 2 7

nés à l'étranger 69 14 (1) 4 12

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 76 12 ... 3 10

nés à l'étranger, pays à bas revenus 53 18 (3) 7 18

États-Unis

nés dans le pays 53 26 3 3 15

nés à l'étranger 49 25 4 4 18

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 53 23 3 3 18

nés à l'étranger, pays à bas revenus 48 26 5 4 17

Moyenne OCDE1

nés dans le pays 72 14 1 3 10

nés à l'étranger 52 16 3 6 15

nés à l'étranger, pays à revenus élevés 60 12 3 4 12

nés à l'étranger, pays à bas revenus 42 18 3 8 18

Pourcentage des personnes agées de 15 à 64 ans…
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Annexe Tableau 3 : Taux d'emploi et taux de chômage des immigrés nés en ex-Yougoslavie, 
selon le genre et l'année d'arrivée, 15-64 ans, 2009 

 

Source: Enquête suisse sur la population active (Office fédéral de la statistique). 

Arrivée Total Avant 1992 1992 et après Total Avant 1992 1992 et après

Hommes 73.1 75.8 71.3 8.1 5.8 9.7

Femmes 55.3 59.1 53.6 10.7 8.1 11.9

Total 64.3 68.7 61.9 9.2 6.7 10.7

Taux d'emploi (%) Taux de chômage (%)


